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____ 
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Entry into force:  3 October 2002 by signature, in accordance with article 7  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET L’AFGHANISTAN 
CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT ET L’EXPLOITATION 
D’INSTALLATIONS DE RADIODIFFUSION DES ÉTATS-UNIS EN 
AFGHANISTAN 

Les États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés « les États-Unis ») et l’Afghanistan 
(collectivement dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer leurs intérêts communs dans la promotion de l’entente et de la 
coopération internationales, ainsi que de l’échange et de la diffusion d’informations au moyen des 
technologies de communication, 

Ayant exprimé leur volonté de coopérer afin de faciliter la restauration d’une installation de 
radiodiffusion située en Afghanistan permettant la diffusion d’émissions en ondes moyennes (OM) 
financées par le Gouvernement des États-Unis, 

Désireux de favoriser l’établissement d’installations de radiodiffusion en modulation de 
fréquence (FM) à Kaboul et, au choix des États-Unis, dans quatre villes supplémentaires 
d’Afghanistan au maximum, 

Ayant exprimé leur volonté de rendre possible la future diffusion d’émissions en ondes 
courtes depuis des équipements existants ou nouveaux en Afghanistan, 

Reconnaissant que la restauration et l’établissement de telles installations nécessite la 
conclusion d’un accord entre les Parties, susceptible d’être complété en tant que de besoin par des 
annexes techniques relatives aux différents aspects de la coopération, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Conformément aux dispositions du présent Accord, l’Afghanistan confère aux États-Unis le 
droit d’usage exclusif d’une installation existante de radiodiffusion OM située à Pol-e Charkhi, 
près de Kaboul, en vue de la diffusion d’émissions de radio financées par le Gouvernement des 
États-Unis. Les États-Unis s’engagent à réparer, rénover ou remplacer l’équipement de 
radiodiffusion, en tant que de besoin, conformément aux dispositions du présent Accord. 

L’Afghanistan confère également aux États-Unis le droit d’installer et d’exploiter des 
installations de radiodiffusion FM depuis lesquels l’Afghanistan et les États-Unis pourront 
émettre, à Kaboul et, au choix des États-Unis, dans quatre villes supplémentaires d’Afghanistan au 
maximum. Le présent Accord remplace l’accord conclu entre les Parties le 24 avril 2002 pour 
l’établissement d’installations de radiodiffusion FM à Kaboul. 

Article II. Aspects techniques 

A. Conformément à la demande des États-Unis, l’installation de radiodiffusion OM est 
composée des éléments suivants : 
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1) Un émetteur OM de 400 kilowatts et une antenne destinée à fonctionner à une fréquence 
de 1296 kHz, l’équipement de diffusion et d’installation connexe, ainsi que les services de 
distribution nécessaires pour assurer la diffusion. Cette installation sera située dans l’installation 
de radiodiffusion de Radio TV Afghanistan (ci-après dénommée « RTV Afghanistan ») de 
Pol-e Charkhi, près de Kaboul. 

2) Une infrastructure de télécommunications répondant aux besoins de l’installation de 
radiodiffusion, y compris, sans s’y limiter, une station terrestre de transmission par satellite en 
émission/réception. 

L’annexe A comprend une liste des principaux éléments du nouvel équipement qui seront 
fournis et installés par les États-Unis. Elle décrit également les équipements neufs qui seront cédés 
par les États-Unis à l’Afghanistan en application de l’article XVII. Aux termes d’un accord 
distinct conclu entre le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion et RTV Afghanistan, 
mentionné à l’annexe C, les États-Unis conviennent de prendre à leur charge les frais 
d’exploitation, d’entretien et de sécurité des émetteurs OM du Conseil des gouverneurs de la 
radiodiffusion et de RTV Afghanistan, à hauteur d’un montant de 400 000 dollars des États-Unis 
par an pour les cinq premières années de l’Accord. Par la suite, les États-Unis verseront 
360 000 dollars des États-Unis au titre des frais d’exploitation, d’entretien et de sécurité de 
l’émetteur OM du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion pour la durée restante du présent 
Accord et toute prorogation de celui-ci. Pour la durée du présent Accord et toute prorogation de 
celui-ci, les Parties prendront en charge les frais d’alimentation électrique conformément aux 
dispositions de l’article XII. Pour la durée du présent Accord et toute prorogation de celui-ci, les 
Parties prendront en charge les frais relatifs aux pièces détachées de leurs émetteurs OM et 
équipements associés respectifs. 

B. Conformément à la demande des États-Unis, les installations de radiodiffusion FM sont 
composées de deux émetteurs, un pour les États-Unis et l’autre pour l’Afghanistan, et 
d’équipements de transmission connexes, y compris une station terrestre de transmission par 
satellite pour le relais des programmes diffusés par les États-Unis et par l’Afghanistan, situés à 
Kaboul et, au choix des États-Unis, dans quatre villes supplémentaires d’Afghanistan au 
maximum. Une fois l’installation réalisée, les États-Unis transféreront immédiatement à 
l’Afghanistan la propriété des émetteurs FM qui lui sont réservés. Aux termes d’un accord distinct 
entre le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion et RTV Afghanistan, les États-Unis verseront 
500 dollars des États-Unis par mois à RTV Afghanistan au titre des frais d’exploitation et 
d’entretien de l’ensemble des émetteurs FM détenus et exploités par les États-Unis, y compris 
l’émetteur situé à Kaboul et, au choix des États-Unis, dans quatre villes supplémentaires 
d’Afghanistan au maximum. L’Afghanistan assure l’alimentation électrique, le fonctionnement et 
l’entretien des émetteurs et prend à sa charge les frais s’y rapportant, ainsi que l’achat de pièces 
détachées (autres que celles initialement fournies par les États-Unis) pour les équipements FM 
neufs cédés à l’Afghanistan et énumérés à l’alinéa 2 du paragraphe A de l’annexe A. 

Article III. Extension future des installations 

Toute extension de l’usage des installations de radiodiffusion nécessite une autorisation 
officielle de l’Afghanistan, qui doit faire l’objet d’une demande préalable des États-Unis. Les 
États-Unis pourront, sur demande, être autorisés à utiliser les installations de diffusion en ondes 
courtes existantes ou futures, selon des modalités convenues d’un commun accord entre les 
Parties. 
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Une fois les services de télécommunication (y compris les circuits téléphoniques 
internationaux) rétablis en Afghanistan, RTV Afghanistan fournira ce type de services aux 
États-Unis au tarif commercial non sélectif en vigueur. 

Les Parties examineront ensemble, le cas échéant, les mesures d’extension pertinentes 
concernant ce qui précède et les modifications éventuelles à apporter au présent Accord. De telles 
modifications devront être convenues par les Parties par écrit. 

Article IV. Octroi de licences 

Conformément à ses lois et règlements, l’Afghanistan octroie aux États-Unis, dans un délai de 
30 jours à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord : 

1) Toutes les licences de diffusion nécessaires, sous réserve des conditions générales 
énoncées dans le présent Accord; 

2) La cession et le droit exclusif d’exploitation de la fréquence de 1296 kilohertz (kHZ) à 
des fins de diffusion en modulation d’amplitude (AM) en ondes moyennes à une puissance de 400 
kilowatts (kW), 24 heures sur 24 et 365 jours par an; 

3) La cession et le droit exclusif d’exploitation de la fréquence de 100.5 mégahertz (MHz) à 
des fins de diffusion en modulation de fréquence (FM) à une puissance de 1 kW à Kaboul et, dans 
la mesure du possible, dans chacune des quatre villes supplémentaires d’Afghanistan au 
maximum, 24 heures sur 24 et 365 jours par an; 

4) Le droit d’usage d’un système bidirectionnel de transmission par satellite dans 
l’installation de radiodiffusion OM pour le relais des programmes et la télésurveillance des 
performances de l’émetteur; et 

5) Le droit de diffuser des programmes financés par le Gouvernement des États-Unis en 
arabe, en pachto, en dari ou dans toute autre langue appropriée. 

Conformément au droit dont jouit l’Afghanistan de réguler les télécommunications sur son 
territoire national, les États-Unis ne sont pas autorisés à faire usage des installations à des fins de 
vente ou de concession de temps d’antenne à tout autre pays sans l’autorisation écrite préalable de 
l’Afghanistan. 

Article V. Enregistrement des fréquences 

À la demande des États-Unis et pour leur compte, l’Afghanistan prend toutes les mesures 
nécessaires pour procéder à l’enregistrement de la fréquence de 1296 kHz auprès de l’Union 
internationale des télécommunications (UIT) et de toute autre entité concernée, et pour en assurer 
la validité. Les États-Unis acceptent de remplir les formulaires applicables en vue du dépôt par 
l’Afghanistan auprès de l’UIT d’une demande d’exploitation de la fréquence de 1296 kHz depuis 
Kaboul. 

Article VI. Interférences 

Les États-Unis veillent à ce que les émissions diffusées depuis l’installation de 
radiodiffusion OM n’interfèrent avec aucune émission programmée diffusée par l’Afghanistan ou 
les pays voisins. 
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L’Afghanistan prend les mesures qui s’imposent pour garantir qu’aucun accord ou mesure 
qu’il adoptera ultérieurement n’interférera ou ne causera d’interférence avec la fréquence de 
1296 kHz attribuée aux États-Unis en vertu du présent Accord. 

Les États-Unis et l’Afghanistan conviennent de contester conjointement, au niveau qui 
convient, y compris auprès des autorités internationales de réglementation des 
télécommunications, toute interférence délibérée et préjudiciable avec la fréquence de 1296 kHz 
de la part d’une entité, d’un État ou d’une personne, connus ou inconnus. 

Article VII. Contenu des programmes 

Les États-Unis sont seuls responsables du contenu des programmes financés par le 
Gouvernement des États-Unis et émis depuis l’un quelconque des sites de diffusion qui lui sont 
réservés. 

Les États-Unis s’efforceront de ne pas émettre, depuis les installations concernées, de 
programmes nuisant aux intérêts nationaux de l’Afghanistan. 

Article VIII. Biens des États-Unis 

Sauf mention expresse dans le présent Accord, les fournitures, matériels, équipements et 
pièces importés ou acquis en Afghanistan par les États-Unis ou leurs agents à des fins d’usage à 
Pol-e Charkhi ou aux autres installations de radiodiffusion sont et demeurent la propriété des 
États-Unis. Les États-Unis sont autorisés à exporter à tout moment tout ou partie de l’équipement 
se trouvant dans l’une quelconque des installations de radiodiffusion. Le présent article restera en 
vigueur après la dénonciation ou l’expiration du présent Accord. 

À l’expiration ou à la dénonciation du présent Accord, les Parties pourront ouvrir des 
négociations en vue de l’acquisition par l’Afghanistan de tout ou partie des équipements 
appartenant aux États-Unis et se trouvant à Pol-e Charkhi ou aux autres installations de 
radiodiffusion. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux équipements 
immédiatement cédés à l’Afghanistan en application des articles II et XVII, dont la liste figure à 
l’alinéa 2 du paragraphe A de l’annexe A au présent Accord. 

Article IX. Exploitation et entretien 

L’installation de radiodiffusion OM et toutes les installations de radiodiffusion FM sont 
exploitées et entretenues pour le compte des États-Unis par RTV Afghanistan, organe de 
l’Afghanistan. L’exploitation et l’entretien sont réalisés conformément aux conditions générales 
énoncées à l’annexe C et dans des accords distincts d’exploitation et d’entretien des installations 
OM et FM conclus entre le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion et RTV Afghanistan. 

Article X. Impôts 

Les fournitures, matériels, équipements et pièces importés ou acquis en Afghanistan par les 
États-Unis ou leurs agents et qui sont nécessaires à la construction, la réparation, la rénovation, 
l’installation, l’exploitation et l’entretien des biens ou des équipements OM et FM détenus par les 
États-Unis ou l’installation de radiodiffusion OM adjacente de RTV Afghanistan, ou exportés 
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d’Afghanistan en vertu du présent Accord, sont intégralement exemptés de tout impôt en lien avec 
la propriété ou l’usage du bien, des tarifs douaniers, des taxes à l’importation et à l’exportation, de 
frais de dédouanement, des taxes sur la valeur ajoutée ou de toute autre taxe ou redevance. Les 
dispositions du présent article concernant l’exportation ne s’appliquent pas aux équipements 
immédiatement cédés à l’Afghanistan en application de l’article II et dont la liste figure à 
l’alinéa 2 du paragraphe A de l’annexe A au présent Accord. Le présent article restera en vigueur 
après la dénonciation ou l’expiration du présent Accord eu égard aux équipements appartenant aux 
États-Unis. 

Article XI. Location, sécurité et usage des installations 

A. S’agissant de l’installation de radiodiffusion OM située à Pol-e Charkhi, près de Kaboul, 
les Parties conviennent par le présent Accord de ce qui suit : 

1) Pendant la durée du présent Accord, l’Afghanistan met à la disposition des États-Unis le 
terrain nécessaire pour accueillir l’installation de radiodiffusion OM, selon les modalités énoncées 
dans le présent Accord. Les États-Unis bénéficient des droits exclusifs d’usage et d’occupation du 
terrain sur lequel se trouve l’installation de radiodiffusion OM de Pol-e Charkhi, près de Kaboul; 

2) L’Afghanistan octroie et fournit toutes les servitudes susceptibles d’être nécessaires aux 
États-Unis pour faire raccorder l’installation aux services de distribution. L’Afghanistan octroie et 
fournit au personnel ou aux représentants des États-Unis un accès adapté et permanent à 
l’installation. L’Afghanistan autorise le personnel ou les représentants des États-Unis à assurer la 
sécurité physique du site de Pol-e Charkhi, en sus de la sécurité mise à disposition par 
l’Afghanistan; 

3) En cas d’expiration ou de dénonciation du présent Accord, les droits d’usage et 
d’occupation des biens ainsi conférés reviendront à l’Afghanistan; 

4) Le site de transmission OM est composé d’une parcelle de terrain d’environ 16 hectares, 
suffisante pour accueillir l’installation décrite à l’article II; et 

5) L’Afghanistan, par la voie de son Ministère de l’intérieur, assure la sécurité physique de 
l’installation et des équipements de transmission 24 heures sur 24 et 365 jours par an, et fera 
enlever du site concerné tout matériel militaire s’y trouvant dans un délai de deux mois à compter 
de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. L’Afghanistan entreprendra les activités 
précitées dès la date d’effet du présent Accord. 

B. S’agissant des installations de radiodiffusion FM situées à Kaboul et, au choix des 
États-Unis, dans quatre villes supplémentaires d’Afghanistan au maximum, les Parties 
conviennent de ce qui suit : 

1) Outre l’installation de radiodiffusion FM située à Kaboul, au choix des États-Unis, les 
États-Unis et l’Afghanistan conviennent d’un commun accord de la localisation de quatre autres 
installations de radiodiffusion FM au maximum; 

2) Les États-Unis bénéficient des droits exclusifs d’usage et d’occupation de l’espace 
foncier nécessaire à l’accueil des émetteurs FM et des équipements de transmission connexes, y 
compris des stations terrestres de transmission par satellite, dans chacune des quatre villes 
supplémentaires au maximum convenues entre les Parties; 

3) L’Afghanistan octroie et fournit toutes les servitudes susceptibles d’être nécessaires aux 
États-Unis pour faire raccorder les installations aux services de distribution. L’Afghanistan octroie 
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et fournit au personnel ou aux représentants des États-Unis un accès adapté et permanent aux 
installations; 

4) En cas d’expiration ou de dénonciation du présent Accord, les droits d’usage et 
d’occupation ainsi conférés reviendront à l’Afghanistan; et 

5) L’Afghanistan assure la sécurité physique de tous les équipements fournis et détenus par 
les États-Unis, décrits à l’alinéa 1 du paragraphe A de l’annexe A, afin d’empêcher qu’ils soient 
endommagés, détruits ou pillés. 

Article XII. Alimentation électrique 

L’Afghanistan veille à ce que toutes les installations de radiodiffusion soient alimentées par le 
réseau électrique afghan. Les États-Unis s’approvisionnent en électricité auprès de l’Afghanistan, 
à des tarifs commerciaux non discriminatoires, pour l’exploitation de l’installation de 
radiodiffusion OM à 1296 kHz. L’estimation de la consommation électrique sera établie par 
accord mutuel entre les Parties. L’Afghanistan prend à sa charge les frais d’alimentation électrique 
de tous les équipements cédés par les États-Unis en application de l’article II et de l’alinéa 2 du 
paragraphe A de l’annexe A. Les frais d’alimentation électrique de l’ensemble des installations 
FM sont à la charge de l’Afghanistan. 

Article XIII. Statut des ressortissants des États-Unis 

Les États-Unis sont autorisés à affecter un fonctionnaire américain à la gestion de 
l’installation OM 1296 kHz. L’affectation de tout fonctionnaire des États-Unis, au titre du présent 
article ou de l’article XI, est soumise à l’autorisation écrite préalable de l’Afghanistan. 
L’Afghanistan accorde aux fonctionnaires concernés, ainsi qu’aux membres de leur famille, le 
même statut qu’au personnel administratif et technique affecté à l’ambassade des États-Unis. 

L’Afghanistan autorise les États-Unis à recruter des ressortissants américains afin de pourvoir 
certains postes au sein de l’installation OM 1296 kHz, en l’absence de personnel qualifié en 
Afghanistan. L’Afghanistan accorde à ces fonctionnaires l’ensemble des autorisations nécessaires 
pour séjourner et travailler en Afghanistan. Les ressortissants des États-Unis ainsi recrutés 
bénéficieront des privilèges et immunités accordés au personnel administratif et technique affecté 
à l’ambassade des États-Unis. 

Les ressortissants afghans employés par les États-Unis ou par leurs agents bénéficieront des 
privilèges et des immunités accordés au personnel de service affecté à l’ambassade des États-Unis. 

Les entreprises présentes en Afghanistan aux seules fins d’assister les États-Unis dans 
l’application du présent Accord sont exemptes de toute forme de réglementation par 
l’Afghanistan, y compris en matière d’immatriculation et d’impôts. 

Article XIV. Statut des ressortissants de pays tiers 

L’Afghanistan autorise les États-Unis à recruter des ressortissants de pays tiers, par accord 
mutuel avec l’Afghanistan, afin de pourvoir certains postes au sein de l’installation OM 1296 kHz, 
en l’absence de personnel qualifié en Afghanistan. L’Afghanistan accordera à ce personnel 
étranger l’ensemble des autorisations nécessaires pour séjourner et travailler en Afghanistan. Ces 
ressortissants étrangers de pays tiers seront considérés par l’Afghanistan comme bénéficiant des 
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privilèges et immunités accordés au personnel administratif et technique affecté à l’ambassade des 
États-Unis. 

Article XV. Sous-traitance par les États-Unis 

Si, au cours de l’exécution du présent Accord, les États-Unis ont besoin de s’approvisionner 
en articles, matériels, fournitures ou services destinés aux installations, les entreprises afghanes, ou 
les entreprises autorisées à exercer leurs activités en Afghanistan, seront autorisées à 
soumissionner dans le cadre de ces contrats et contrats de sous-traitance au même titre que toutes 
les autres entreprises, nationales ou étrangères, dans la mesure autorisée par les dispositions 
législatives et réglementaires américaines. 

Article XVI. Rénovation de l’installation 

Les travaux nécessaires à la rénovation de l’installation de radiodiffusion OM doivent 
commencer sans délai dès la signature du présent Accord. L’annexe B décrit les responsabilités de 
chacune des Parties au présent Accord en matière d’installation et de rénovation de l’émetteur 
OM. 

Article XVII. Contreparties financières 

En contrepartie des services, droits et privilèges conférés par l’Afghanistan en vertu du 
présent Accord (notamment le droit et le privilège de diffuser depuis le territoire afghan, l’octroi 
de licences d’exploitation, l’affectation d’une fréquence OM et de cinq fréquences FM au 
maximum, la prise en charge des frais d’électricité des installations FM et les exemptions 
d’impôt), ainsi que la location du terrain décrit à l’article XI, les États-Unis s’engagent à ce qui 
suit : 

1) Aider l’Afghanistan à mettre en place un réseau national de radio par la fourniture, 
l’installation et la cession aux autorités afghanes d’un émetteur OM de 400 kilowatts et des 
équipements connexes énumérés à l’alinéa 2 du paragraphe A de l’annexe A, sur le site de 
Pol-e Charkhi, près de Kaboul, selon un calendrier à négocier; 

2) Rénover le bâtiment de l’émetteur et les installations existants en vue de l’exploitation de 
deux émetteurs OM de 400 kilowatts, pour un montant qui ne saurait dépasser un million de 
dollars des États-Unis; 

3) Réparer l’antenne et la ligne de transmission OM existantes afin de restaurer les capacités 
de diffusion à 1107 kHz, pour un montant qui ne saurait dépasser un million de dollars des 
États-Unis; 

4) Prendre à leur charge les frais de fonctionnement, d’entretien et de sécurité des 
émetteurs OM des États-Unis et de l’Afghanistan pendant les cinq premières années du présent 
Accord, à hauteur de 400 000 dollars des États-Unis par an, selon les modalités figurant à 
l’article II et à l’annexe C et prévues par un accord distinct entre le Conseil des gouverneurs de la 
radiodiffusion et RTV Afghanistan. Par la suite, les États-Unis verseront à RTV Afghanistan la 
somme de 360 000 dollars des États-Unis au titre des frais de fonctionnement, d’entretien et de 
sécurité de l’émetteur OM du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion pour la durée restante 
du présent Accord et toute prorogation de celui-ci, selon les dispositions figurant à l’article II et à 
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l’annexe C et prévues par un accord distinct entre le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion 
et RTV Afghanistan. Pour la durée du présent Accord et toute prorogation de celui-ci, les Parties 
s’acquitteront des frais d’alimentation électrique conformément aux dispositions de l’article XII. 
Pour la durée du présent Accord et toute prorogation de celui-ci, les Parties s’acquitteront des frais 
relatifs aux pièces détachées de leurs émetteurs OM et équipements associés respectifs; 

5) Prendre à leur charge les frais d’exploitation et d’entretien de tous les émetteurs FM 
appartenant aux États-Unis en Afghanistan, pour un montant total de 500 dollars des États-Unis 
par mois, selon les modalités figurant à l’article II et à l’annexe C et prévues par un accord distinct 
entre le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion et RTV Afghanistan; 

6) Fournir et installer une liaison bidirectionnelle studio-émetteur entre le studio de RTV 
Afghanistan à Kaboul et le site d’émission de Pol-e Charkhi; 

7) Verser à l’Afghanistan la somme de 25 000 dollars des États-Unis pour assurer la sécurité 
physique 24 heures sur 24 du site de l’installation OM et l’enlèvement du matériel s’y trouvant à 
compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord et jusqu’à la date d’effet de l’accord 
distinct d’exploitation et d’entretien conclu entre le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion 
et RTV Afghanistan; et 

8) Céder un émetteur FM et les équipements de transmission associés à l’Afghanistan pour 
chaque ville retenue au titre du paragraphe B de l’article II. 

Les obligations qui incombent aux États-Unis en vertu du présent Accord sont subordonnées à 
la disponibilité de fonds alloués. 

Article XVIII. Durée 

Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature pour une durée initiale de dix ans à 
compter de la date de diffusion de la première émission depuis l’installation OM, et peut être 
prorogé pour deux périodes consécutives de cinq ans, pour une durée totale ne pouvant excéder 
vingt ans au titre du présent Accord. Les États-Unis communiqueront sans délai à l’Afghanistan la 
date de diffusion de la première émission. 

Sur demande écrite préalable des États-Unis, au moins un an avant la fin de la période initiale 
de dix ans ou de la première période de cinq ans, le présent Accord pourra être prorogé pour une 
nouvelle durée de cinq ans. Ces prorogations seront soumises aux mêmes conditions générales que 
le présent Accord. 

Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties au moyen d’un préavis 
écrit d’au moins un an, adressé par la voie diplomatique. 

Le présent Accord remplace tous les accords antérieurs conclus entre les Parties concernant 
l’ensemble des transmissions OM et FM. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit 
entre les Parties. 

Les annexes font partie intégrante du présent Accord. 

Article XIX. Force majeure 

Si, pendant la durée du présent Accord, l’exécution de l’une quelconque des obligations 
prévues aux présentes est empêchée, entravée ou retardée par un cas de force majeure, la ou les 
Parties concernées seront dispensées d’exécuter tout ou partie des obligations précitées, pendant la 
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seule période concernée par l’empêchement, l’entrave ou le retard. Si les circonstances de force 
majeure perdurent plus de 12 mois, l’une ou l’autre des Parties sera en droit de renoncer à 
l’exécution ultérieure de ses obligations en vertu du présent Accord, sans que cela soit constitutif 
d’un manquement aux présentes et, en pareil cas, aucune des Parties ne sera en droit de réclamer 
de remboursement par l’autre Partie au titre des préjudices subis. 

Toute Partie se prévalant d’une telle dispense ou d’un retard occasionné par un cas de force 
majeure doit en informer l’autre Partie par écrit dès que possible après l’événement y ayant donné 
lieu, et l’informer également sans délai de la fin dudit événement. 

Les services concernés reprendront dès que possible et la durée du présent Accord pourra, par 
accord écrit réciproque entre les Parties, être prorogée d’une durée correspondant à la période de 
non-exécution. 

Aux fins du présent Accord, un cas de « force majeure » désigne tout événement indépendant 
de la volonté des Parties, imprévu et imprévisible, et comprend notamment les faits résultant de 
l’action directe, immédiate et exclusive de forces naturelles violentes qui ne sont pas contrôlées ou 
influencées par l’intervention humaine (y compris les inondations, les séismes et les conditions 
météorologiques inhabituelles), les faits de guerre (déclarée ou non), les faits imputables à des 
ennemis publics, émeutes, blocus, détournements, embargos, grèves ou lockout, accidents, 
pénuries de livraison ou de transport de voitures, de camions ou de carburant, interruptions 
prolongées de services essentiels tels que l’électricité, le carburant, l’eau, la main d’œuvre ou les 
matériaux, ou toute autre cause, circonstance ou cas d’urgence susceptible d’empêcher, d’entraver 
ou de retarder l’exécution par les Parties de l’une quelconque de leurs obligations en vertu du 
présent Accord. 

Article XX. Examen des documents 

L’Afghanistan convient que les États-Unis, par la voie de leurs fonctionnaires, y compris du 
Contrôleur général des États-Unis, et de tout autre représentant dûment autorisé, peuvent consulter 
et disposer du droit d’examiner, aux côtés de vérificateurs afghans, tous les livres, documents, 
papiers et dossiers appartenant à l’Afghanistan et se rapportant directement à des transactions 
passées dans le cadre du présent Accord, pendant une période de trois ans à compter du dernier 
versement effectué en vertu du présent Accord ou jusqu’à la résolution de tout différend ou 
problème relatif à l’interprétation de celui-ci. 

Dans la mesure autorisée par le droit des États-Unis, ceux-ci conviennent que l’Afghanistan 
pourra consulter et disposer du droit d’examiner, aux côtés de vérificateurs américains, tous les 
livres, documents, papiers et dossiers appartenant aux États-Unis et se rapportant directement à 
des transactions passées dans le cadre du présent Accord, pendant une période de trois ans à 
compter du dernier versement effectué en vertu du présent Accord ou jusqu’à la résolution de tout 
différend ou problème relatifs à l’interprétation de celui-ci. 

Article XXI. Interprétation et différends 

Le présent Accord est régi par le droit international et interprété conformément à celui-ci. 
L’Afghanistan et les États-Unis, à la demande de l’un ou l’autre Gouvernement, organiseront, 

en tant que de besoin, des réunions relatives à l’application du présent Accord. En cas de 
désaccord relatif à l’interprétation ou à l’exécution des présentes, les Parties s’efforceront de 
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résoudre leur différend à l’amiable ou par voie de négociation. Les différends relatifs à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord qui ne peuvent être résolus par voie de 
négociation doivent être soumis au directeur du Bureau international de la radiodiffusion ou son 
représentant désigné, et au directeur général de RTV Afghanistan ou son représentant désigné, afin 
d’être tranchés de façon définitive. Si le différend ne peut être résolu par voie de négociation entre 
le directeur du Bureau international de la radiodiffusion et le directeur général de RTV 
Afghanistan, il devra être réglé par la voie diplomatique.  

Article XXII. Date d’effet de l’accord 

La date d’effet du présent Accord correspond à sa date d’entrée en vigueur. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 

présent Accord. 
FAIT à Washington, le 3 octobre 2002, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour l’Afghanistan : 
[SIGNÉ] 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe A. Principaux équipements neufs requis pour les installations de radiodiffusion OM et 

FM de Kaboul (Pol-e Charkhi) et fournis par les États-Unis 
Annexe B. Responsabilités en matière d’installation et de rénovation des émetteurs en ondes 

moyennes 
Annexe C. Obligations relatives à l’exploitation et à l’entretien des installations de diffusion 

OM et FM du Gouvernement des États-Unis 
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ANNEXE A  

À l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et l’Afghanistan concernant l’établissement et 
l’exploitation d’installations de radiodiffusion des États-Unis en Afghanistan. Le texte de 
l’annexe A ci-après fait partie intégrante du présent Accord. 

PRINCIPAUX ÉQUIPEMENTS NEUFS REQUIS POUR LES INSTALLATIONS DE RADIODIFFUSION 
 OM ET FM DE KABOUL (POL-E CHARKHI) ET FOURNIS PAR LES ÉTATS-UNIS 

A. RTV Afghanistan s’engage à exploiter et à entretenir l’ensemble des équipements fournis 
et détenus par le Gouvernement des États-Unis (ci-après les « équipements des États-Unis »), à 
l’exception des équipements dont il est fait mention ci-après qui seront cédés à l’Afghanistan, aux 
seules fins de réception et de diffusion de programmes du Conseil des gouverneurs de la 
radiodiffusion, organisme indépendant du Gouvernement des États-Unis, en vertu des conditions 
générales du présent Accord. RTV Afghanistan s’engage à entretenir et à préserver les 
équipements des États-Unis de sorte que, dès la dénonciation ou l’expiration du présent Accord, 
ceux-ci puissent être rendus aux États-Unis dans l’état dans lequel ils ont été fournis à RTV 
Afghanistan, hors usure raisonnable. 

1. Les équipements des États-Unis sont composés des éléments suivants : 
a. Un émetteur transistorisé OM de 400 kilowatts et ses équipements périphériques 

connexes, dont les tronçons, connexions et commutateurs de ligne de transmission RF, la charge 
fictive et certaines pièces détachées. 

b. Au départ, une antenne de réception satellite bande C de 3,8 mètres assurant le relais des 
programmes audionumériques (liaison descendante) et les baies d’équipement standard associées. 
Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion installera ultérieurement une antenne satellite 
bidirectionnelle de type microstation terrienne (VSAT) et des équipements connexes afin d’assurer 
un relais de secours des programmes et une télésurveillance par liaison ascendante. 

c. Des équipements de chaîne de programmes audio, dont un processeur audio AM, une 
source de programmes audio de secours (lecteur CD), des panneaux de répartition et connecteurs 
compatibles et des baies d’équipement standard associées. 

d. Des composants de réseau de réglage d’antenne et de filtre coupe-bande destinés à 
l’antenne du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion : Des condensateurs haute tension et des 
bobines d’induction destinés à filtrer et à bloquer les fréquences souhaitées pour éviter des 
interférences réciproques entre les diffusions à 1107 et à 1296 kHz, ainsi que des enveloppes 
protectrices étanches pour accueillir les composants. 

e. Équipement de transmission FM :  
1) Pour Kaboul : 
a) Installation initiale : Émetteur FM 1 kW, système d’antenne FM, ligne de transmission 

RF, processeur audio FM, station terrestre de transmission par satellite et tous les équipements 
périphériques associés. 

b) Lors du déménagement au mont Asumai : Émetteur FM 1 kW, antenne FM à large bande, 
multiplexeur FM, processeur audio FM, ligne de transmission RF, régulateur de tension, liaison 
studio-émetteur ou station terrestre de transmission par satellite et tous les équipements 
périphériques associés. 
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2) Pour chaque ville supplémentaire : Émetteur FM, antenne FM à large bande, multiplexeur 
FM, processeur audio FM, ligne de transmission RF, régulateur de tension, station terrestre de 
transmission par satellite et tous les équipements périphériques associés. 

2. Les nouveaux équipements spécifiques qui seront cédés à l’Afghanistan par les États-Unis 
sont les suivants : 

a. Un émetteur transistorisé OM de 400 kilowatts et ses équipements périphériques 
connexes, dont les tronçons, connexions et commutateurs de ligne de transmission RF et certaines 
pièces détachées. 

b. Des composants de réseau de réglage d’antenne et de filtre coupe-bande destinés à 
l’antenne 1107 kHz : Des condensateurs haute tension et des bobines d’induction destinés à filtrer 
et à bloquer les fréquences souhaitées pour éviter des interférences réciproques entre les diffusions 
à 1107 et à 1296 kHz, ainsi que des enveloppes protectrices étanches pour accueillir les 
composants. 

c. Les équipements de connexion nécessaires pour partager la charge fictive du Conseil des 
gouverneurs de la radiodiffusion lors des tests de l’émetteur. 

d. Une liaison bidirectionnelle studio-émetteur pour le relais des programmes entre le studio 
de RTV Afghanistan à Kaboul et le nouvel émetteur OM 400 kW. 

e. Un processeur audio AM pour assurer le relais des programmes. 
f. Équipement de transmission FM : 
1) Pour Kaboul : 
a) Émetteur FM 1 kW, système d’antenne FM, ligne de transmission RF, processeur audio 

FM, station terrestre de transmission par satellite et tous les équipements périphériques associés. 
b) Lors du déménagement à mont Asumai : Émetteur FM 1 kW et processeur audio FM. 

(N. B. : À utiliser avec les équipements des États-Unis coimplantés, à savoir l’antenne FM à large 
bande, le multiplexeur FM et la liaison studio-émetteur ou la station terrestre de transmission par 
satellite, énumérés au sous-alinéa e de l’alinéa 1 du paragraphe A ci-dessus). 

2) Pour chaque ville supplémentaire : Émetteur FM et processeur audio FM. 
(N. B. : À utiliser avec les équipements des États-Unis coimplantés, à savoir l’antenne FM à large 
bande, le multiplexeur FM et la station terrestre de transmission par satellite, énumérés au 
sous-alinéa e de l’alinéa 1 du paragraphe A ci-dessus). 

B. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion consultera et se coordonnera avec 
RTV Afghanistan lors de l’achat par le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion des 
principaux équipements qui seront cédés à l’Afghanistan. Le Conseil des gouverneurs de la 
radiodiffusion consultera également RTV Afghanistan lors de l’installation effective des 
équipements concernés. 

C. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion fournira à RTV Afghanistan un ou 
plusieurs exemplaires en anglais des spécifications techniques et des manuels d’utilisation et 
d’entretien, notamment les schémas électriques, les procédures d’installation et de réglage et les 
additifs fournis par les fabricants de chacun des équipements des États-Unis. 
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ANNEXE B  

À l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et l’Afghanistan concernant l’établissement et 
l’exploitation d’installations de radiodiffusion des États-Unis en Afghanistan. Le texte de 
l’annexe B ci-après fait partie intégrante du présent Accord. 

RESPONSABILITÉS EN MATIÈRE D’INSTALLATION ET DE RÉNOVATION 
DES ÉMETTEURS EN ONDES MOYENNES 

1. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion, organisme indépendant du 
Gouvernement des États-Unis, procédera à la fourniture et à l’installation de deux émetteurs OM 
400 kW neufs dans la station de transmission de RTV Afghanistan à Pol-e Charkhi. Le Conseil 
des gouverneurs de la radiodiffusion apportera toutes les modifications nécessaires aux 
installations pour accueillir les deux nouveaux émetteurs, à savoir toutes les exigences 
mécaniques, électriques, structurelles et de chauffage, ventilation et climatisation imposées par le 
fabricant de l’émetteur, sur la base des documents d’interface fournis par le fabricant. Le Conseil 
des gouverneurs de la radiodiffusion prend à sa charge l’ensemble des frais relatifs aux 
modifications précitées et aux petites réparations du bâtiment, y compris l’enlèvement de 
l’émetteur OM existant. Toutes les responsabilités en matière de modification du bâtiment et de 
travaux de réparation doivent être établies et négociées d’un commun accord entre les Parties et 
faire l’objet d’un document distinct entre le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion et 
RTV Afghanistan dans un délai de 60 jours à compter de la date d’effet du présent Accord. 

2. RTV Afghanistan a procédé à l’enlèvement des deux émetteurs 500 kilowatts existants du 
site de transmission de Pol-e Charkhi afin de laisser un espace dégagé et suffisant pour 
l’installation des deux nouveaux émetteurs 400 kW concernés par le présent Accord. Tous les frais 
relatifs à l’enlèvement des émetteurs actuels ont été remboursés à RTV Afghanistan par les 
États-Unis. 

3. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion fera appel à des sous-traitants pour 
réaliser les travaux de réparation nécessaires à la restauration des capacités de diffusion des deux 
antennes AM de RTV Afghanistan aux fréquences précisées dans le présent Accord, et prendra à 
sa charge l’intégralité des frais y afférents. 

4. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion assurera la conception et l’installation de 
toutes les modifications électroniques et physiques apportées à l’antenne actuelle de 
RTV Afghanistan (sur la fréquence de 657 kHz) et des équipements de réglage d’antenne et de 
filtre coupe-bande connexes, nécessaires pour permettre au Conseil des gouverneurs de la 
radiodiffusion d’émettre sur la fréquence de 1296 kHz de façon simultanée et sans interférence 
avec les diffusions effectuées par l’antenne actuelle de RTV Afghanistan à 1107 kHz. Le Conseil 
des gouverneurs de la radiodiffusion est autorisé à apporter des modifications physiques à 
l’antenne actuelle de RTV Afghanistan (sur la fréquence de 657 kHz) afin que la nouvelle 
fréquence dispose d’une meilleure couverture de l’ensemble du territoire national, et prendra à sa 
charge l’intégralité des frais y afférents. 

5. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion procédera à la réparation (et à la 
modification, si nécessaire) des deux lignes de transmission actuelles de RTV Afghanistan 
associées à ses deux antennes existantes, selon les demandes, et prendra à sa charge l’intégralité 
des frais y afférents. 
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6. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion fera couler une dalle de béton au niveau 
du sol et installer des conduits destinés à son antenne satellite. Il fournira et installera l’antenne 
satellite et l’ensemble des appareils électroniques connexes pour relayer ses programmes vers son 
nouvel émetteur OM de 400 kilowatts. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion financera 
et installera ultérieurement un dispositif satellite bidirectionnel de type microstation 
terrienne (VSAT) pour le relais primaire des programmes (liaison descendante) et la 
télésurveillance (liaison ascendante) des contenus de programmes et des paramètres de 
fonctionnement de l’émetteur. Le système de réception satellite fera alors office de source de 
secours pour le relais des programmes. L’intégralité des frais relatifs aux travaux de génie civil et 
d’électronique précités concernant les antennes satellite du Conseil des gouverneurs de la 
radiodiffusion sera prise en charge par ce dernier. 

7. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion fournira et installera un équipement de 
liaison bidirectionnelle studio-émetteur entre le studio de RTV Afghanistan à Kaboul et le site 
d’émission de Pol-e Charkhi, et prendra à sa charge l’intégralité des frais y afférents. 

8. Le montant total des frais engagés par le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion au 
titre des travaux mentionnés dans la présente annexe ne saurait excéder 8,6 millions dollars des 
États-Unis. 
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ANNEXE C  

À l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et l’Afghanistan concernant l’établissement et 
l’exploitation d’installations de radiodiffusion des États-Unis en Afghanistan. Le texte de 
l’annexe C ci-après fait partie intégrante du présent Accord. 

OBLIGATIONS RELATIVES À L’EXPLOITATION ET À L’ENTRETIEN DES INSTALLATIONS  
DE DIFFUSION OM ET FM DU GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

A. Les responsabilités générales ci-après relatives à l’exploitation, à l’entretien et à la 
sécurité habituels du site de l’émetteur OM doivent figurer de façon plus détaillée dans un futur 
accord distinct entre RTV Afghanistan et le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion, 
organisme indépendant du Gouvernement des États-Unis, dans un délai de 60 jours à compter de 
la date d’effet du présent Accord. 

1. RTV Afghanistan assure l’exploitation et l’entretien habituels de l’émetteur OM du 
Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion, sur la base de 400 kilowatts en sortie et d’une 
modulation de 99 % en crêtes négatives. Les Parties souhaitent que cette exploitation soit assurée 
24 heures sur 24 et 365 jours par an (hors périodes d’entretien préalablement convenues), 
conformément au calendrier des programmes du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion. 

2. RTV Afghanistan assure l’entretien préventif et régulier de l’émetteur et des composants 
du réseau d’antenne du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion conformément aux 
procédures et aux échéances recommandées par le fabricant. 

3. RTV Afghanistan exécute les travaux d’entretien nécessitant la coupure totale de 
l’émetteur pendant les heures programmées de non-diffusion. 

4. En cas de défaillance de l’émetteur du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion ou de 
ses modules individuels d’alimentation, RTV Afghanistan entreprend immédiatement des 
réparations correctives, dans les 15 minutes qui suivent la défaillance, sous réserve de la 
disponibilité des pièces de rechange, afin de remettre en route l’émetteur 400 kW dès que possible. 

5. Le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion installera ultérieurement un dispositif 
satellite bidirectionnel de type microstation terrienne (VSAT) pour assurer la télésurveillance des 
performances techniques opérationnelles de l’émetteur 400 kW du Conseil des gouverneurs de la 
radiodiffusion et vérifier la qualité sonore des émissions diffusées. Ce dispositif permettra de 
suivre le son des émissions diffusées et les données essentielles de performance de l’émetteur, 
telles que la puissance incidente RF et le pourcentage de modulation audio, depuis un site distant 
du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion. 

B. Les responsabilités générales ci-après relatives à l’exploitation, à l’entretien et à la 
sécurité du site de l’émetteur FM doivent figurer de façon plus détaillée dans un futur accord 
distinct entre RTV Afghanistan et le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion, organisme 
indépendant du Gouvernement des États-Unis, dans un délai de 60 jours à compter de la date 
d’effet du présent Accord. 
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1. RTV Afghanistan assure le fonctionnement normal de la radiodiffusion des émetteurs FM 
du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion en sortie de puissance nominale. Les Parties 
souhaitent que cette exploitation soit assurée 24 heures sur 24 et 365 jours par an, hors périodes 
d’entretien préalablement convenues. Le suivi quotidien de ce fonctionnement doit faire partie des 
tâches habituelles d’exploitation. 

2. RTV Afghanistan assure l’entretien préventif et régulier des émetteurs et des composants 
du réseau d’antenne FM du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion conformément aux 
procédures et aux échéances recommandées par le fabricant. 

C. En cas de défaillances dans la transmission des programmes ou d’autres difficultés 
techniques, RTV Afghanistan prend des mesures conformes aux procédures énoncées dans le futur 
accord entre RTV Afghanistan et le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES CONCERNANT 
LA CRÉATION D’UN FONDS POUR LA CONSERVATION DES FORÊTS 
TROPICALES ET D’UN CONSEIL DE CONSERVATION DES FORÊTS 
TROPICALES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (« Gouvernement des États-Unis ») et le 
Gouvernement de la République des Philippines (« Gouvernement des Philippines »), ci-après 
dénommés « les Parties », 

Souhaitant favoriser la conservation, la protection, la remise en état, ainsi que l’utilisation et 
la gestion durables des forêts tropicales, source de nombreux avantages pour l’humanité, 

Désireux de renforcer l’amitié et l’esprit de coopération entre les Parties, 
Reconnaissant que la déforestation des régions tropicales et la dégradation des forêts à un 

rythme effréné demeurent de graves problèmes dans nombre de régions du monde, 
Reconnaissant également que l’allègement de la dette extérieure peut diminuer la pression 

économique subie par les pays et contribuer à une meilleure protection des forêts tropicales, 
Reconnaissant en outre que les avantages économiques des utilisations durables des forêts 

tropicales pour les communautés locales sont essentiels à la protection de ces forêts, 
Souhaitant garantir l’affectation de ressources non grevées par la dette à la conservation des 

forêts tropicales, 
Souhaitant également renforcer l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 

et le Gouvernement de la République des Philippines relatif à la réduction de certaines dettes 
contractées à l’égard du Gouvernement des États-Unis et de ses organismes à ce jour, ci-après 
dénommé « l’Accord relatif à la réduction de la dette », qui prévoit la réduction de certaines dettes 
contractées à l’égard du Gouvernement des États-Unis grâce à l’échange d’anciennes obligations 
contre une nouvelle, dénommée « la nouvelle obligation de la Loi sur la conservation des forêts 
tropicales »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet la mise en place d’un Fonds pour la conservation des forêts 
tropicales et d’un Conseil d’administration, afin de promouvoir la mise en place d’activités de 
conservation, d’entretien ou de remise en état des forêts des Philippines. 

Article II. Fonds pour la conservation des forêts tropicales 

1. Le Gouvernement des Philippines établit un Fonds pour la conservation des forêts 
tropicales, ci-après dénommé « le Fonds », conformément à sa législation nationale. Ce Fonds est 
géré par le Conseil établi conformément à l’article III. Toutes les sommes déposées dans le Fonds 
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ou les subventions accordées par celui-ci sont exonérées de tout impôt, prélèvement ou frais ou de 
toute autre taxe imposée par les Parties, dans la mesure autorisée par leur législation. 

2. Sous réserve du paragraphe 2 de l’article III et du paragraphe 5 de l’article IV de 
l’Accord relatif à la réduction de la dette, le Gouvernement des Philippines veille à ce que le 
montant total des intérêts dus au titre de la nouvelle obligation de la Loi sur la conservation des 
forêts tropicales, venant à échéance au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord ou après 
celle-ci, soit intégralement déposé en monnaie locale dans le Fonds, conformément à l’échéancier 
de remboursement communiqué par le Gouvernement des États-Unis au Gouvernement des 
Philippines en vertu de l’Accord relatif à la réduction de la dette. 

3. Les sommes versées sous forme de monnaie locale ou d’autres devises, provenant 
d’autres sources, y compris celles émanant de créanciers publics et privés du Gouvernement des 
Philippines, et les contributions volontaires versées par le Gouvernement des Philippines, d’autres 
gouvernements et des entités non gouvernementales peuvent également être déposées dans le 
Fonds. 

4. Les montants déposés sont assujettis aux conditions et aux contreparties prévues par le 
présent Accord. Sous réserve du paragraphe 3 de l’article IX, les dépôts effectués dans le Fonds en 
vertu du paragraphe 2 de l’article II sont détenus conjointement par le Gouvernement des 
Philippines et par le Gouvernement des États-Unis jusqu’à leur décaissement conformément aux 
procédures visées à l’article VI. Le Conseil et l’agent fiscal rédigent une disposition qui est inclue 
dans les accords de subvention et qui porte sur la récupération des fonds dépensés ou utilisés à 
mauvais escient par le titulaire défaillant d’une subvention, ainsi que sur le remboursement des 
fonds non utilisés détenus par ce dernier. 

5. Le Gouvernement des Philippines, de concert avec le Gouvernement des États-Unis, 
nomme un agent fiscal du Fonds, qui est chargé des investissements et des décaissements des 
sommes abritées par le Fonds. Le contrat liant le Gouvernement des Philippines et l’agent fiscal 
est conclu au plus tard à la date de clôture visée à l’article II de l’Accord relatif à la réduction de la 
dette et précise la relation entre l’agent fiscal et le Conseil. L’agent fiscal est chargé d’informer le 
Conseil par écrit et dans les plus brefs délais des dépôts effectués par le Gouvernement des 
Philippines dans le Fonds, conformément au paragraphe 2 du présent article, ou des retards de 
dépôt. 

6. Les montants déposés dans le Fonds sont investis avec prudence par l’agent fiscal jusqu’à 
ce qu’ils soient décaissés. Les revenus des investissements sont déposés par l’agent fiscal dans le 
Fonds jusqu’à ce qu’ils soient décaissés, conformément aux procédures visées à l’article VI. 

7. L’agent fiscal n’épargne aucun effort pour faire en sorte que de tels investissements 
produisent des intérêts à un taux réellement positif dans la limite d’un niveau acceptable de risque. 
À cette fin, l’agent fiscal peut être autorisé conjointement par les Parties à convertir tout ou partie 
des sommes déposées dans le Fonds en dollars des États-Unis ou en d’autres devises fortes à des 
fins d’investissement. Dans le cas où ces pratiques prudentes d’investissement ne peuvent 
concourir à la réalisation de cet objectif, le Gouvernement des Philippines prend des mesures pour 
maintenir la valeur des montants déposés dans le Fonds, au regard d’un indice des prix convenu. 
L’agent fiscal transmet des rapports périodiques au Conseil et aux Parties sur l’état des 
investissements. 
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Article III. Création et composition du Conseil 

1. Le Gouvernement des Philippines établit, de concert avec des entités non 
gouvernementales des Philippines s’intéressant aux forêts (telles que les organisations de 
communautés locales et les organisations scientifiques, universitaires et sylvicoles) et 
conformément à sa législation nationale, un Conseil de conservation des forêts tropicales, ci-après 
dénommé « le Conseil », chargé de gérer le Fonds. Le Conseil est distinct de tout conseil, de toute 
commission ou fondation ou de toute autre entité existante. 

2. Le Conseil compte neuf membres. Il se compose comme suit : 
A. Deux représentants nommés par le Gouvernement des États-Unis; 
B. Deux représentants nommés par le Gouvernement des Philippines; et 
C.  Cinq représentants issus d’un large éventail de groupes d’intérêt non gouvernementaux 

liés aux forêts aux Philippines, dont des représentants : 
i) D’organisations non gouvernementales environnementales; 
ii) D’organisations non gouvernementales de développement des communautés 

locales; et 
iii) D’organisations scientifiques, universitaires ou sylvicoles. 

3. Les représentants visés à l’alinéa C du paragraphe 2 de l’article III constituent la majorité 
des membres du Conseil. Ils sont nommés au Conseil par le Gouvernement des Philippines, en 
concertation avec plusieurs entités non gouvernementales des Philippines et avec l’aval du 
Gouvernement des États-Unis. 

4. Les membres du Conseil désignés en vertu des alinéas A et B du paragraphe 2 de 
l’article III siègent à titre honorifique et à la discrétion de la Partie qui les nomme. Les membres 
du Conseil visés à l’alinéa C du paragraphe 2 de l’article III siègent à titre honorifique, sauf dans 
les cas prévus au paragraphe 9 de l’article IV, et en qualité d’experts pour un mandat de quatre 
ans, et ne peuvent être démis de leurs fonctions avant le terme de leur mandat qu’en cas de 
malversations. Un membre peut être autorisé à effectuer plusieurs mandats consécutifs si les deux 
Parties en conviennent. 

5. Un membre du Conseil ne peut prendre part à l’approbation d’une subvention proposée 
qui, en cas d’approbation, entraînerait un avantage financier pour ledit membre, un membre de sa 
famille, une organisation qui l’emploie ou à laquelle il est affilié, ou une organisation dans 
laquelle ledit membre, ou tout membre de sa famille, a un intérêt financier direct. En outre, un 
membre du Conseil ne peut prendre part aux débats sur l’approbation d’une subvention pour une 
organisation qu’il représente lui-même. 

Article IV. Attributions du Conseil 

1. Le Conseil est responsable de l’administration et de la gestion du Fonds et des 
décaissements de sommes du Fonds pour l’appui aux activités admissibles, ainsi que de la 
supervision des activités financées par le Fonds, en vertu du présent Accord. Le Gouvernement 
des Philippines, de concert avec celui des États-Unis, veille à ce que le Conseil dispose des 
pouvoirs nécessaires pour remplir les fonctions qui lui sont assignées en vertu du présent Accord. 
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2. Le Conseil est chargé : 
A. De publier et d’assurer la plus large diffusion auprès du public des annonces relatives aux 

appels à propositions de subventions, qui définissent l’objet du Fonds, les activités et candidats 
admissibles en vertu de l’article V, les critères retenus pour la sélection des bénéficiaires de 
subventions, le calendrier de la procédure d’octroi des subventions et toute autre condition de 
procédure et de forme établie par le Conseil; 

B. De recevoir les candidatures à des subventions émanant d’entités visées au paragraphe 2 
de l’article V et d’octroyer des subventions à ces entités pour la réalisation d’activités compatibles 
avec le paragraphe 1 de l’article V, sur la base d’une évaluation des candidatures en fonction de 
leur intérêt et de leurs chances de réussite; 

C.  D’annoncer publiquement les subventions accordées par le Conseil; 
D. D’élaborer avec chaque bénéficiaire un accord de subvention qui définit les modalités de 

la subvention; 
E.  De présenter annuellement aux Parties, selon un calendrier convenu entre elles, les 

documents ci-après : 
1) Un plan et un budget annuel pour approbation par les Parties, faisant état des activités 

envisagées, et notamment des coûts administratifs et programmatiques prévus, sachant que le 
premier plan et le premier budget doivent être présentés dans les trois mois qui suivent la date de 
création du Conseil; 

2) Un rapport sur les activités financées par les subventions au cours de l’année précédente, 
y compris les activités pluriannuelles financées par le Conseil, qui doit faire état pour chaque 
subvention du nom du bénéficiaire, du montant de la subvention, de l’activité financée et de l’état 
de sa mise en œuvre, ainsi que de l’état d’avancement des audits réalisés sur certaines subventions 
choisies de façon aléatoire; et 

3) Un audit financier mené conformément aux normes internationales généralement admises 
par un auditeur indépendant, portant sur le programme de l’année précédente, sachant que le 
premier audit doit être présenté un an après la date de création du Conseil ou dès lors qu’un 
montant d’un million de dollars est décaissé, la première de ces dates étant retenue; 

F.  De recruter un directeur exécutif chargé de coordonner et de mettre en œuvre, avec 
l’appui du Conseil, toutes les actions nécessaires au bon fonctionnement du Conseil, y compris le 
recrutement du personnel d’appui nécessaire, avec l’accord du Conseil. 

3. Les subventions proposées pour des projets dont la durée d’exécution nécessite un 
investissement de plus de 100 000 dollars, autorisées par le Conseil, sont soumises par celui-ci aux 
deux Parties. Si l’une d’entre elles n’approuve pas la subvention, elle doit notifier au Conseil son 
désaccord, auquel cas le Conseil ne peut octroyer celle-ci. Les subventions proposées qui ne sont 
pas désapprouvées par l’une ou l’autre des Parties dans un délai de 30 jours ouvrables aux 
Philippines à compter de leur présentation aux membres des Parties, qui siègent au Conseil, ne 
sont pas subordonnées plus longtemps au désaccord de l’une ou l’autre Partie. 

4. Le Conseil adopte à la majorité les statuts et le règlement intérieur nécessaires à son 
fonctionnement, qui sont assujettis à l’approbation des Parties. Aucun décaissement, en vertu de 
l’article VI, ne peut avoir lieu avant l’adoption du règlement intérieur. 

5. Le Conseil approuve les procédures et échéanciers relatifs au processus d’octroi des 
subventions, y compris ceux relatifs aux annonces publiques, aux candidatures et à leur examen, 
au suivi et à l’audit. 
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6. Le Conseil fixe et rend publics les critères de sélection pour l’octroi des subventions, 
parmi lesquels doivent figurer les moyens d’évaluation de l’intérêt d’une candidature et les 
chances de réussite des activités proposées. 

7. Le Conseil assure le suivi des résultats obtenus dans le cadre des accords de subvention 
pour déterminer si le calendrier et les autres objectifs de performance sont respectés. Les accords 
de subvention prévoient des rapports d’étape périodiques, soumis au Conseil par les bénéficiaires 
de subvention. Ces rapports examinent toutes les composantes de l’activité, essentielles à la 
réalisation de ses objectifs. 

8. Le Conseil se réunit au moins une fois tous les trois mois. 
9. Le Conseil peut prélever sur le Fonds les montants nécessaires pour régler ses dépenses 

administratives raisonnables, y compris celles liées à l’audit requis en vertu de l’alinéa E 3) du 
paragraphe 2 du présent article. Les membres du Conseil nommés en vertu de l’alinéa C du 
paragraphe 2 de l’article III du présent Accord ne sont remboursés par le Fonds que pour les 
dépenses de voyage et les indemnités journalières de subsistance raisonnables. Les dépenses ainsi 
engagées par les membres du Conseil nommés en vertu des alinéas A et B du paragraphe 2 de 
l’article III sont à la charge de la Partie concernée. Les dépenses d’administration ne peuvent 
excéder un plafond fixé par les Parties et ajusté en tant que de besoin, en tenant compte des 
dépenses prévues et des sommes disponibles dans le Fonds. Le plafond initial est fixé dans un 
délai de 120 jours ouvrables aux Philippines à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

10. Les statuts, politiques écrites, règles de fonctionnement, comptes rendus des réunions, 
registres, dossiers et rapports du Conseil sont conservés dans ses archives. Un registre permanent 
est également tenu sur les critères de décision appliqués pour l’octroi de chaque subvention. Le 
Conseil tient à la disposition du public pour consultation ses statuts, ses politiques écrites, ses 
règles de fonctionnement, les comptes rendus de ses réunions et les critères de décision appliqués 
pour l’octroi de chaque subvention. Sur demande, les autorités de l’une ou l’autre Partie 
obtiennent un droit d’accès à l’ensemble des documents du Conseil, y compris aux comptes rendus 
de réunions, aux registres, aux dossiers et aux rapports. 

Article V. Activités et bénéficiaires de subvention admissibles 

1. Les montants déposés dans le Fonds servent à accorder des subventions visant la 
conservation, l’entretien ou la remise en état des forêts tropicales aux Philippines dans le cadre de 
l’un des types suivants d’activités admissibles ou d’une combinaison de ceux-ci : 

A. La création, la remise en état, la protection et l’entretien de parcs, de zones protégées et 
de réserves. De telles activités peuvent notamment comprendre la délimitation de zones forestières 
protégées et de réserves autochtones, la création ou l’extension de forêts protégées et de zones 
tampon, le repérage de zones forestières uniques ou représentatives, ou l’inventaire et la protection 
de zones présentant une richesse en espèces et des taux élevés d’endémisme. 

B. Le développement et la mise en œuvre de systèmes scientifiquement rigoureux de gestion 
des ressources naturelles, y compris de pratiques de gestion des terres et des écosystèmes. De 
telles activités peuvent notamment comprendre le développement et la mise en œuvre de systèmes 
scientifiquement rigoureux de gestion des espaces forestiers et des ressources forestières; 
l’évaluation et l’inventaire des ressources forestières; le suivi et l’évaluation de l’utilisation des 
terres et des ressources; l’application de critères et d’indicateurs de préservation et de gestion 
durable des forêts; le développement et la mise en œuvre de systèmes d’information sur la gestion 
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des forêts; le développement et la mise en œuvre de stratégies de gestion des écosystèmes des 
bassins versants et de gestion forestière à assise communautaire; l’adoption de technologies 
forestières fondées sur la recherche; la création de plantations sur des terres dégradées; la 
régénération naturelle, la réhabilitation et la gestion des forêts; ou la vérification et l’application de 
techniques sylvicoles. 

C.  Des programmes de formation visant le renforcement des compétences scientifiques, 
techniques et administratives des personnes et des organisations participant aux efforts de 
conservation des forêts. De telles activités peuvent notamment comprendre des formations de 
courte durée, des stages et des voyages d’études; la mise en place de services de vulgarisation 
agricole à assise communautaire; des programmes d’éducation et de sensibilisation à l’écologie; le 
renforcement des programmes universitaires de gestion des forêts ou de biologie de la 
conservation; ou des actions de formation visant à renforcer les compétences d’organisations non 
gouvernementales locales. 

D. La remise en état, la protection ou l’utilisation durable des différentes espèces animales et 
végétales. De telles activités peuvent notamment comprendre la réhabilitation de forêts dégradées; 
la chasse, la pêche et l’élevage durables; l’amélioration de la santé et de la vitalité des forêts et les 
actions de recherche-développement connexes; ou les efforts visant à évaluer et à résoudre les 
problèmes liés à l’application de la législation forestière et aux pratiques illégales qui y sont 
associées. 

E.  La recherche et l’identification d’utilisations médicinales de la flore des forêts tropicales 
pour traiter les affections, maladies et problèmes de santé humains. De telles activités peuvent 
notamment comprendre des études ethnobotaniques; la collecte et l’analyse d’échantillons; ou la 
rédaction, la publication et la diffusion de documents techniques. 

F.   Le développement et l’appui aux moyens de subsistance des personnes vivant dans une 
forêt tropicale ou à proximité de celle-ci selon des modalités compatibles avec la protection de la 
forêt en question. De telles activités peuvent notamment comprendre le développement 
d’entreprises communautaires, d’entreprises dirigées par des femmes et d’autres entreprises 
respectueuses de l’environnement qui offrent des moyens de subsistance comprenant des produits 
liés ou non au bois; la mise en œuvre de pratiques d’exploitation forestière à faible impact; ou le 
développement d’espèces d’arbres pouvant avoir des utilisations multiples, hors des forêts 
naturelles. 

2. Conscientes en particulier de l’urgente nécessité de conserver les forêts qui subsistent aux 
Philippines, et notamment les ressources forestières côtières, les Parties entendent accorder une 
attention particulière aux activités admissibles ayant trait à la gestion et à la protection de ces 
ressources, y compris par la lutte contre l’exploitation forestière illégale et le développement 
d’entreprises communautaires durables. 

3. Les entités philippines qui peuvent être retenues pour bénéficier de subventions 
provenant du Fonds sont : 

A. Les organisations non gouvernementales philippines, ou présentes aux Philippines, 
agissant dans les secteurs de l’environnement, de la sylviculture, de la conservation et des peuples 
autochtones, y compris celles qui œuvrent au développement, à l’éducation, à la recherche 
scientifique ou à la gestion des forêts; 

B. Les autres entités locales ou régionales philippines, ou présentes aux Philippines, 
concernées; 

C.  Dans des circonstances exceptionnelles, le Gouvernement des Philippines. 
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4. Lors de l’octroi des subventions, la priorité est donnée aux projets gérés par des 
organisations non gouvernementales et d’autres entités privées qui impliquent les communautés 
locales dans leur planification et leur exécution. 

5. Les subventions sont accordées dans la limite des capacités financières dont dispose le 
Conseil et strictement en fonction de l’intérêt des propositions présentées au Conseil et des 
chances de réussite des activités proposées, que l’entité qui propose le projet soit représentée ou 
non au Conseil. 

Article VI. Décaissement des fonds 

1. Le Conseil ordonne à l’agent fiscal nommé en vertu du paragraphe 5 de l’article II de 
verser des subventions du Fonds à des entités retenues pour en bénéficier conformément à 
l’article V. Tous les décaissements sont effectués en vertu d’un accord de subvention. 

2. L’agent fiscal du Fonds nommé en vertu du paragraphe 5 de l’article II remet rapidement 
les sommes décaissées aux bénéficiaires désignés, conformément aux instructions reçues du 
Conseil. Le délai entre la réception de la demande de décaissement et le décaissement effectif par 
l’agent fiscal ne peut en aucun cas excéder dix jours ouvrables aux Philippines. 

Article VII. Règlement des différends et examen 

1. À la demande écrite de l’une d’entre elles, les Parties se consultent pour la mise en œuvre 
ou l’interprétation du présent Accord. Ces consultations doivent être menées à bien dans un délai 
de 60 jours ouvrables aux Philippines, au sens donné par l’Accord relatif à la réduction de la dette, 
suivant la réception de la demande de consultations de l’autre Partie. 

2. Les consultations entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord peuvent être effectuées par voie d’observations écrites entre le Département d’État du 
Gouvernement des États-Unis et le Ministère des finances du Gouvernement des Philippines. Sauf 
notification contraire adressée par le Gouvernement des États-Unis au Gouvernement des 
Philippines, le Secrétaire d’État adjoint chargé des océans et des affaires environnementales et 
scientifiques internationales est le point de contact au Département d’État. Sauf notification 
contraire adressée par le Gouvernement des Philippines au Gouvernement des États-Unis, le 
Ministre des finances est le point de contact au Ministère des finances. 

3. L’une ou l’autre des Parties peut solliciter des consultations avec le Conseil et l’autre 
Partie après avoir examiné les rapports et les audits du Conseil, présentés conformément à 
l’article IV. Une telle demande doit se faire par écrit. Ces consultations sont menées à bien dans 
un délai de 60 jours ouvrables aux Philippines suivant la réception de la demande de consultations 
de l’autre Partie. 

4. Les Parties se réunissent pour examiner la mise en œuvre du présent Accord un an après 
la date de son entrée en vigueur et, par la suite, de façon périodique à une fréquence convenue 
entre les Parties. 
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Article VIII. Suspension des décaissements 

1. Dans le cas où, à un moment donné, l’une ou l’autre des Parties parvient à la conclusion 
que toute question nécessitant des consultations en vertu de l’article VII n’a pas été traitée de 
façon satisfaisante, elle peut notifier cette conclusion à l’autre Partie par écrit. 

2. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, à la réception d’une telle 
notification écrite du Gouvernement des États-Unis, le Gouvernement des Philippines procède à la 
suspension immédiate des décaissements visés à l’article VI. 

3. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, le Gouvernement des Philippines 
peut, dès son envoi d’une telle notification écrite au Gouvernement des États-Unis, procéder à la 
suspension immédiate des décaissements visés à l’article VI. 

4. La suspension des décaissements en vertu des paragraphes 2 ou 3 ci-dessus signifie 
qu’aucune autre approbation d’octroi de subventions ne peut avoir lieu jusqu’à ce que les Parties 
conviennent de reprendre l’activité en question. Toutefois, les décaissements effectués 
conformément à des accords de subvention déjà approuvés se poursuivent, à moins que l’accord 
de subvention spécifique ne soit suspendu, conformément à ses dispositions. 

5. Si les Parties certifient conjointement par écrit au Conseil que les modalités d’octroi d’un 
accord de subvention n’ont pas respecté les dispositions du paragraphe 5 de l’article III, des 
paragraphes 2, 3 ou 6 de l’article IV, des paragraphes 1, 3 ou 5 de l’article V ou le règlement 
intérieur du Conseil, elles sont en droit d’exiger du Conseil la suspension des décaissements à 
effectuer au titre de l’accord de subvention en question. En cas de suspension des décaissements, 
aucune autre approbation d’octroi de subventions ne peut avoir lieu jusqu’à ce que les Parties 
conviennent de reprendre cette activité. 

6. Dans le cas où le Gouvernement des Philippines omet d’exiger du Conseil la suspension 
des décaissements en vertu de l’article VI dans un délai de sept jours ouvrables aux Philippines 
suivant la réception de la notification écrite du Gouvernement des États-Unis (« la période de 
notification »), celui-ci peut, à sa discrétion, exiger du Gouvernement des Philippes le gel du 
Fonds jusqu’à ce que les deux Parties confirment conjointement par écrit que les problèmes ayant 
justifié cette mesure ont été résolus. 

Article IX. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit 
de six mois adressé à l’autre Partie. 

2. Aucun décaissement provenant du Fonds ne peut avoir lieu après la notification, par l’une 
des Parties à l’autre, de son intention de dénoncer le présent Accord, à moins que les Parties ne 
conviennent expressément par écrit d’autoriser des décaissements au titre de certains accords de 
subvention conclus avant la transmission du préavis de dénonciation. La dénonciation de l’Accord 
n’empêche pas la sortie des fonds décaissés avant la transmission dudit préavis. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, les sommes générées par l’Accord relatif à la 
réduction de la dette restant dans le Fonds (y compris les intérêts courus des dépôts effectués au 
titre de l’Accord relatif à la réduction de la dette) sont converties en dollars des États-Unis et 
versées sur le compte du Trésor des États-Unis visé dans l’Accord relatif à la réduction de la dette. 
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Article X. Entrée en vigueur, modifications et autres arrangements 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours ouvrables (au sens donné par l’Accord relatif 
à la réduction de la dette) après sa signature et le demeure jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par les 
Parties conformément à l’article IX. 

2. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties. 
3. Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux autres arrangements conclus 

entre les Parties concernant la réduction de la dette ou la coopération et l’assistance aux fins de la 
préservation des forêts tropicales. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Manille, aux Philippines, le 19 septembre 2002, en double exemplaire, en langue 
anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JOSEPH P. MUSSOMELI 

Chef de mission adjoint 
Département d’État des États-Unis 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
JOSE ISIDRO N. CAMACHO 

Secrétaire 
Ministère des finances 

 
Témoins : 

MICHAEL J. YATES 
Directeur 

Agence des États-Unis pour le développement international 
 

HEHERSON T. ALVAREZ 
Secrétaire 

Ministère de l’environnement et des ressources naturelles
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No. 51046 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Ecuador 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Ecuador regarding mutual assistance between their customs 
administrations. Quito, 6 November 2002 

Entry into force:  6 November 2002 by signature, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Équateur 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de l'Équateur concernant l'assistance mutuelle entre leurs administrations 
douanières. Quito, 6 novembre 2002 

Entrée en vigueur :  6 novembre 2002 par signature, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 





Volume 2935, I-51047 

 63 

No. 51047 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Sri Lanka 

Air Transport Agreement between the Government of the United States of America and the 
Government of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka (with annexes). 
Washington, 11 June 2002 

Entry into force:  provisionally on 11 June 2002 by signature  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Sri Lanka 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka (avec annexes). 
Washington, 11 juin 2002 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 11 juin 2002 par signature  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE SRI LANKA 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien, sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques, 

Désireux de faciliter l’essor des transports aériens internationaux, 
Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux passagers et aux 

expéditeurs de fret un éventail de services aux meilleurs tarifs, qui ne soient pas discriminatoires et 
qui ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 
transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et compétitifs, 

Désireux de garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international et réaffirmant leur vive préoccupation au sujet des actes ou menaces dirigés contre la 
sûreté des aéronefs, lesquels mettent en danger la sécurité des personnes ou des biens, nuisent au 
bon fonctionnement du transport aérien et minent la confiance du public dans la sécurité de 
l’aviation civile,  

Reconnaissant l’importance du transport aérien en tant que moyen de susciter et d’entretenir 
l’amitié, l’entente et la coopération entre les peuples des deux pays, et 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, et sauf disposition contraire : 
1. L’expression « autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas des États-Unis, du 

Département du transport ou de son successeur et, dans le cas du Sri Lanka, du Ministre de 
l’aviation civile, et de toute personne ou tout organisme habilité à remplir ses fonctions; 

2. Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de ses annexes et de toute modification 
y relative; 

3. L’expression « transport aérien » s’entend du transport public, par aéronef, de passagers, 
de bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en vertu 
d’un contrat de location; 

4. Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 
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b. Toute annexe ou modification y relative adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification a pris effet pour les deux Parties; 

5. L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de 
transport aérien qui a été désignée et agréée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. L’expression « coût intégral » désigne le coût du service fourni, augmenté d’un montant 
raisonnable au titre des frais généraux d’administration; 

7. L’expression « transport aérien international » s’entend du transport aérien qui traverse 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plusieurs États; 

8. Le terme « tarif » s’entend de la contrepartie du transport aérien de passagers (et de leurs 
bagages) ou de fret (à l’exclusion du courrier) demandée par les entreprises de transport aérien, y 
compris leurs agents, ainsi que des conditions imposées pour se prévaloir de cette contrepartie; 

9. L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage effectué à toute autre fin 
que l’embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de fret ou de courrier; 

10.  Le terme « territoire » s’entend, dans le cas des États-Unis, des régions terrestres et des 
eaux territoriales adjacentes placées sous la souveraineté, la compétence, la protection ou la tutelle 
des États-Unis et, dans le cas du Sri Lanka, des régions terrestres et des eaux territoriales 
adjacentes placées sous la souveraineté ou la compétence du Sri Lanka; et 

11. L’expression « redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de 
transport aérien, au titre de la fourniture d’installations ou de services d’aéroport, de navigation 
aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits ci-après aux fins de la prestation de 
services de transport aérien international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

a.  Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b.  Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c.  Les autres droits visés par le présent Accord.  
2.  Aucune disposition du présent article n’est réputée conférer à une ou à plusieurs 

entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie, 
des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier transportés contre rétribution à destination 
d’un autre point du territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 
l’entend pour la prestation de services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. Celles-ci 
sont transmises à l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique et indiquent si l’entreprise de 
transport aérien est autorisée à offrir le type de services de transport aérien visé par l’annexe I 
et/ou l’annexe II.  

2. Dès la réception d’une telle désignation et de demandes d’autorisation d’exploitation et 
d’agréments techniques présentées par l’entreprise de transport aérien désignée dans les formes et 
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selon les modalités prescrites, l’autre Partie accorde les autorisations et les agréments appropriés, 
avec un délai de procédure minimal, sous réserve : 

a. Que la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et/ou ses ressortissants 
détiennent une part substantielle de cette entreprise et exercent sur elle un contrôle effectif; 

b. Que l’entreprise de transport aérien désignée réponde aux conditions prescrites par les 
lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation du transport aérien international par la 
Partie appelée à se prononcer sur les demandes; et 

c. Que la Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 
normes visées par les articles 6 (Sécurité) et 7 (Sûreté de l’aviation).  

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre des Parties peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les agréments techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée 
par l’autre Partie si : 

a.  L’autre Partie et/ou ses ressortissants ne détiennent pas une part substantielle de 
l’entreprise de transport aérien et n’exercent pas sur elle un contrôle effectif; 

b.  Cette entreprise de transport aérien ne s’est pas conformée aux lois et règlements visés 
par l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c.  L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes visées par l’article 6 
(Sécurité).  

2.  À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher toute autre violation des 
alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits établis par le présent article ne 
s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie.  

3.  Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou de l’autre Partie de suspendre, de 
révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou 
l’agrément technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
conformément aux dispositions de l’article 7 (Sûreté de l’aviation).  

Article 5. Application des lois 

1. Les entreprises de transport aérien d’une Partie se conforment aux lois et règlements de 
l’autre Partie relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs lorsqu’elles entrent sur le 
territoire de cette autre Partie, s’y trouvent ou le quittent. 

2. Les passagers, l’équipage ou le fret des entreprises de transport aérien d’une Partie se 
conforment, ou l’on se conforme en leur nom, aux lois et aux règlements de l’autre Partie relatifs à 
l’admission sur son territoire ou au départ de celui-ci des passagers, de l’équipage ou du fret 
d’aéronefs (y compris la réglementation sur l’entrée, le contrôle, la sûreté de l’aviation, 
l’immigration, les passeports, les douanes et la quarantaine, ou, dans le cas du courrier, la 
réglementation postale) lorsqu’ils entrent ou se trouvent sur le territoire de cette autre Partie ou 
qu’ils le quittent. 
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Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation du transport aérien visée par 
le présent Accord, des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude et des licences émis ou 
validés par l’autre Partie et encore en vigueur, sous réserve que les conditions de leur délivrance 
ou validation soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales établies conformément 
à la Convention. Chaque Partie peut toutefois refuser de reconnaître la validité, aux fins du survol 
de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences délivrés ou validés pour ses propres 
ressortissants par l’autre Partie. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut demander des consultations au sujet des normes de 
sécurité appliquées par l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs 
et à l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, à l’issue de ces consultations, 
une Partie constate que l’autre n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans ces 
domaines, des normes et des exigences de sécurité au moins aussi rigoureuses que les normes 
minimales pouvant être fixées conformément à la Convention, elle lui notifie cette constatation, 
ainsi que les mesures qu’elle juge nécessaires pour que les normes minimales susmentionnées 
soient respectées; et l’autre Partie prend les mesures correctives appropriées. Chaque Partie se 
réserve le droit de suspendre, de révoquer ou de limiter l’autorisation d’exploitation ou l’agrément 
technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie, si 
celle-ci ne prend pas de telles mesures correctives dans un délai raisonnable.  

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1.  Conformément aux droits et aux obligations que leur confère le droit international, les 
Parties réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des 
actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de 
leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agissent en particulier 
conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963; de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970; de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971; et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence 
dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988.  

2.  Les Parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile.  

3.  Les Parties se conforment, dans leurs relations mutuelles, aux normes de sûreté de 
l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées, établies par l’Organisation de l’aviation 
civile internationale en tant qu’annexes de la Convention. Elles exigent des exploitants d’aéronefs 
immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs dont le siège ou la résidence permanente se 
trouve sur leur territoire et des exploitants d’aéroports se trouvant sur leur territoire qu’ils se 
conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions relatives à la sûreté prescrites par 
l’autre Partie pour l’entrée et le séjour sur son territoire et pour la sortie de celui-ci et à prendre des 
mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les passagers, les 
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équipages, leurs bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que le fret et les provisions de 
bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine aussi 
favorablement toute demande que lui adresse l’autre Partie au sujet de l’imposition de mesures de 
sûreté spéciales pour faire face à une menace particulière. 

5.  En cas d’incident ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité de passagers, d’équipages, d’aéronefs, d’aéroports ou d’installations de 
navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et d’autres mesures appropriées visant à mettre fin de manière prompte et sûre à 
de tels incidents ou à de telles menaces.  

6. Lorsqu’une Partie a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie ne se conforme pas 
aux dispositions du présent article concernant la sûreté de l’aviation, ses autorités aéronautiques 
peuvent demander la tenue de consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre 
Partie. L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours qui suivent la date d’une telle demande 
constitue un motif légitime pour suspendre, révoquer, limiter ou soumettre à certaines conditions 
l’autorisation d’exploitation et l’agrément technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport 
aérien de cette Partie. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des mesures provisoires avant 
l’expiration du délai de 15 jours.  

Article 8. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux de 
promotion et de vente de services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie.  

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie en matière d’entrée, de séjour et d’emploi, à 
faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie le personnel administratif, commercial, 
technique, opérationnel et spécialisé nécessaire pour assurer des services de transport aérien. 

3.  Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services au 
sol sur le territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, de les confier 
en tout ou en partie à des prestataires qu’elle sélectionne parmi divers concurrents. Ce droit n’est 
limité que par les contraintes matérielles imposées par les considérations relatives à la sûreté des 
aéroports. Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que les services d’escale soient 
autogérés, les services au sol sont assurés à toutes les entreprises de transport aérien dans des 
conditions d’égalité, sont facturés sur la base de leur coût et sont comparables en nature et en 
qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise aurait pu assurer. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie est autorisée à procéder à la vente 
de services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement, et, à sa discrétion, par 
l’entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du vol 
affrété relatives à la protection des fonds des passagers et à leurs droits d’annulation et de 
remboursement. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre de tels services de 
transport aérien, et toute personne est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une 
devise librement convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans son 
pays, sur demande, l’excédent des recettes sur les dépenses locales. Cette conversion et ce 
transfert sont autorisés promptement, sans restrictions ni impositions, au taux de change applicable 
aux transactions et aux transferts courants à la date à laquelle le transporteur présente sa demande 
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initiale de transfert. Chaque Partie peut maintenir et faire respecter les lois et règlements en 
vigueur sur son territoire, sous réserve que ceux-ci soient appliqués sans discrimination et ne 
limitent pas les droits visés par le présent paragraphe. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de régler leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. Elles 
peuvent, si elles le désirent, régler ces dépenses en devises librement convertibles, sur le territoire 
de l’autre Partie, conformément à la réglementation des changes en vigueur dans le pays.  

7. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut, dans le cadre de 
l’exploitation ou de l’offre de services aériens autorisés sur des routes convenues, conclure des 
arrangements de coopération commerciale tels que des arrangements de réservation de capacité, de 
partage de code ou de location, avec : 

a. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie; et 
b. Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers, sous réserve que ce pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur les services à destination de ce pays 
tiers, en provenance de celui-ci et via celui-ci;  
Sous réserve que toutes les entreprises de transport aérien parties à de tels arrangements 
i) détiennent l’autorisation adéquate; et ii) répondent aux exigences normalement applicables à de 
tels arrangements. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de transport de fret des deux Parties sont autorisés, sans 
restriction, à utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout moyen de 
transport terrestre pour le fret à destination ou en provenance de tout point situé sur les territoires 
des Parties ou de pays tiers, y compris le transport à destination et en provenance de tout aéroport 
disposant d’installations douanières, et ont le droit, le cas échéant, de transporter du fret sous 
douane, conformément aux lois et règlements applicables. Ce fret, qu’il soit transporté par voie 
terrestre ou par voie aérienne, a accès aux opérations d’enregistrement et aux installations 
douanières des aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer 
elles-mêmes leurs opérations de transport terrestre, ou de les confier en vertu d’arrangements à 
d’autres transporteurs opérant dans ce domaine, y compris à d’autres entreprises de transport 
aérien et à des fournisseurs indirects de services de transport aérien de fret. Ces services de fret 
intermodaux peuvent être proposés à un tarif unique couvrant le transport combiné aérien et 
terrestre, sous réserve que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant à la nature et aux 
modalités de ces transports. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1.  À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs exploités en service de transport 
aérien international par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, de même que 
leur équipement normal, leur équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, le matériel 
technique d’utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les provisions 
de bord (notamment, mais non exclusivement, les denrées alimentaires, les boissons et l’alcool, le 
tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en quantités 
limitées pendant le vol) et les autres articles prévus ou utilisés uniquement pour l’exploitation ou 
l’entretien des aéronefs effectuant le transport aérien international sont exonérés, sur une base de 
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réciprocité, de toute restriction à l’importation, de toute taxe sur la propriété, de tout prélèvement 
sur le capital et droit de douane, de toute accise et de toute taxe et redevance similaires qui a) sont 
imposés par les autorités nationales; et b) ne sont pas calculés en fonction du coût des prestations 
fournies, sous réserve que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs. 

2.  Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, des droits, des taxes et 
des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en 
fonction du coût des prestations fournies : 

a.  Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie et assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être consommés durant la partie du vol effectuée au-dessus de ce 
territoire; 

b.  L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international; 

c. Les carburants, les lubrifiants et le matériel technique d’utilisation immédiate introduits 
ou fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef exploité en 
service de transport aérien international par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, 
même si ces fournitures sont destinées à être utilisées durant une partie du vol effectuée au-dessus 
du territoire de la Partie où elles ont été embarquées; et 

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie et 
embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie et assurant des services de transport aérien international, même 
si ce matériel est destiné à être utilisé durant la partie du vol effectuée au-dessus du territoire de la 
Partie où il a été embarqué. 

3.  Il peut être exigé que les équipements et fournitures visés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes.  

4.  Les exonérations prévues par le présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie concluent un contrat avec une autre 
entreprise de transport aérien, laquelle bénéficie des mêmes exonérations de la part de l’autre 
Partie en matière de prêt ou de transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en la matière sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application.  

2.  Les redevances d’usage imposées par une Partie aux entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie peuvent représenter, mais non dépasser, le coût intégral pris en charge par les 
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autorités ou organismes compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés 
d’aéroport, de navigation aérienne, de sûreté de l’aviation et à caractère environnemental, à 
l’aéroport ou dans le système aéroportuaire. Ces redevances peuvent comprendre un rendement 
raisonnable de l’actif après amortissement. Les installations et services faisant l’objet de ces 
redevances d’usage sont fournis dans des conditions d’efficacité et de rentabilité économique.  

3. Chaque Partie encourage la tenue de consultations entre les autorités ou organismes 
compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et 
installations, et invite les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien 
à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen précis du caractère raisonnable 
des redevances d’usage, conformément aux principes visés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les usagers, dans un délai 
raisonnable, de tout projet de modification des redevances d’usage, afin de leur permettre 
d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre desdites modifications.  

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends conformément à l’article 14, 
aucune Partie n’est considérée comme ayant enfreint une disposition du présent article, sauf si 
a) elle s’abstient d’entreprendre, dans un délai raisonnable, l’examen d’une redevance ou d’une 
pratique faisant l’objet d’une plainte de la part de l’autre Partie; ou si b) à la suite d’un tel examen, 
elle s’abstient de prendre toutes les mesures en son pouvoir pour modifier toute redevance ou 
pratique incompatible avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1.  Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie autorise toute entreprise de transport aérien désignée à décider de la 
fréquence et de la capacité du service de transport aérien international qu’elle souhaite offrir sur la 
base de considérations d’ordre commercial relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des 
deux Parties ne limite unilatéralement le volume du trafic des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie, la fréquence ou la régularité de leurs services, ou le ou les types 
d’aéronefs qu’elles exploitent, sauf pour des motifs douaniers, techniques, opérationnels ou 
environnementaux, et ceci dans des conditions uniformes conformes aux dispositions de 
l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre des 
exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non-opposition ou toute autre 
condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui serait incompatible avec les buts du 
présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt pour 
approbation de leurs calendriers, programmes de vols affrétés ou plans opérationnels, sauf lorsque 
cela est imposé sur une base non discriminatoire afin d’appliquer les conditions uniformes visées 
au paragraphe 2 du présent article ou si une annexe au présent Accord l’autorise expressément. Si 
une Partie exige un tel dépôt à des fins d’information, elle limite au strict minimum les contraintes 
administratives liées aux exigences et procédures de dépôt pour les intermédiaires du transport 
aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie. 
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Article 12. Tarifs 

1.  Chaque Partie laisse le soin à chaque entreprise de transport aérien désignée de fixer les 
tarifs des services de transport aérien sur la base de considérations commerciales relatives au 
marché.  

L’intervention des Parties se limite à : 
a.  Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusifs ou discriminatoires; 
b.  Protéger les consommateurs contre les tarifs indûment élevés ou restrictifs par suite de 

l’abus d’une position dominante; et 
c.  Protéger les entreprises de transport aérien contre les tarifs artificiellement bas par suite 

de l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides gouvernementales.  
2.  Chaque Partie peut exiger que soient notifiés ou communiqués à ses autorités 

aéronautiques les tarifs que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie pratiquent pour les 
vols à destination ou en provenance de son territoire. La notification ou la communication des 
tarifs par les entreprises de transport aérien des deux Parties ne peut être exigée plus de 30 jours 
avant la date proposée pour leur application. Dans certains cas, la notification ou la 
communication peut être autorisée dans un délai plus bref que le délai normalement exigé. Aucune 
Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie la notification ou la 
communication des tarifs appliqués par les affréteurs au public, sauf de manière non 
discriminatoire à des fins d’information. 

3. Aucune Partie ne prend des mesures unilatérales pour empêcher l’introduction ou le 
maintien d’un tarif proposé ou appliqué a) par une entreprise de transport aérien de l’une ou l’autre 
des Parties pour les services de transport aérien international fournis entre les territoires des 
Parties, ou b) par une entreprise de transport aérien d’une Partie pour les services de transport 
aérien international fournis entre le territoire de l’autre Partie et celui de tout autre pays, y 
compris, dans les deux cas, pour les services assurés par une entreprise de transport aérien seule ou 
en association avec d’autres. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tel tarif est incompatible 
avec les dispositions du paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et informe 
l’autre Partie des raisons de son désaccord dans les plus brefs délais. Ces consultations ont lieu 
dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception de la demande, et les Parties 
coopèrent pour que soient fournies les informations nécessaires à un règlement raisonnable de la 
question. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif ayant donné lieu à une notification de 
désaccord, chacune d’entre elles s’efforce de faire respecter cet accord. En l’absence d’accord 
mutuel, le tarif en question entre ou demeure en vigueur. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut demander, à tout moment, la tenue de consultations concernant le présent 
Accord. Ces consultations débutent le plus tôt possible et au plus tard dans un délai de 60 jours à 
compter de la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement.  

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, à l’exception des différends découlant du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas réglé par une première série de consultations 
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formelles, peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à un organisme 
pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre pour appliquer cette méthode, le 
différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage conformément 
aux procédures énoncées ci-dessous.  

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres, et constitué comme suit : 
a.  Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant leur désignation, ces deux arbitres désignent 
d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal 
d’arbitrage; 

b.  Si l’une des Parties s’abstient de désigner un arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas 
désigné conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre des Parties peut 
demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner 
le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil est un ressortissant de 
l’une des Parties, le Vice-Président ayant le plus d’ancienneté et à qui ce motif de disqualification 
ne s’applique pas procède à cette désignation. 

3.  À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage détermine les limites 
de sa compétence, conformément au présent Accord, et établit ses propres règles de procédure. Le 
tribunal, une fois constitué, peut recommander que des mesures correctrices provisoires soient 
prises en attendant sa décision finale. Sur instruction du tribunal ou à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties, une conférence se tient dans un délai maximal de 15 jours suivant la 
constitution complète du tribunal pour déterminer les questions précises à soumettre à l’arbitrage, 
ainsi que les procédures spécifiques à suivre. 

4. Sauf accord contraire ou sur instruction du tribunal, chaque Partie soumet un mémoire 
dans un délai de 45 jours à compter de la date où le tribunal est entièrement constitué. Les 
réponses sont attendues dans un délai de 60 jours. À la demande de l’une ou de l’autre des Parties, 
ou de son propre chef, le tribunal tient séance dans un délai de 15 jours à compter de la date où les 
réponses sont attendues.  

5.  Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans les 30 jours qui suivent la clôture 
des audiences ou, en l’absence d’audiences, dans les 30 jours qui suivent la soumission des deux 
réponses. Le tribunal statue à la majorité des voix.  

6.  Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la sentence dans un délai 
de 15 jours après son prononcé; et toute clarification est apportée dans les 15 jours qui suivent une 
telle demande.  

7. Chaque Partie donne, dans les limites autorisées par sa législation nationale, pleinement 
effet à toute décision ou sentence du tribunal d’arbitrage.  

8.  Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, 
sont réparties à égalité entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le Président du Conseil 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale du fait des procédures visées par l’alinéa b) du 
paragraphe 2 du présent article sont considérées comme faisant partie des dépenses du tribunal 
d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut notifier à tout moment par écrit à l’autre Partie sa décision de 
dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée simultanément à l’Organisation 
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de l’aviation civile internationale. Le présent Accord cesse de produire ses effets à minuit (heure 
locale du lieu de réception de la notification par l’autre Partie) juste avant le premier anniversaire 
de la date de réception de la notification par l’autre Partie, à moins que cette notification ne soit 
retirée, après accord des Parties, avant l’expiration de ce délai.  

Article 16. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification de ses dispositions sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale.  

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes sont provisoirement mis en œuvre dès leur signature et 
entrent en vigueur par un échange de notes diplomatiques confirmant l’accomplissement, par 
chaque Partie, de toutes les procédures internes requises à cet effet. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.  

FAIT à Washington, le 11 juin 2002, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe 
ont le droit d’effectuer, conformément aux termes de leur désignation, des transports aériens 
internationaux réguliers sur les routes suivantes : 

A. Les routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

1. À partir de points en deçà des États-Unis via les États-Unis et de points intermédiaires, 
vers un point ou plusieurs points situés au Sri Lanka et au-delà; 

B. Les routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement de Sri Lanka : 

1. À partir de points en deçà du Sri Lanka via le Sri Lanka et de points intermédiaires, vers 
un point ou plusieurs points situés aux États-Unis et au-delà. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, pour un vol quelconque ou pour tous les 
vols et à son gré : 

1. Assurer des vols dans une direction ou dans les deux directions; 
2. Combiner plusieurs vols en un seul; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les routes, dans toute combinaison et dans n’importe quel ordre;  
4. Omettre des escales en un point ou en plusieurs points;  
5. Transférer du trafic de l’un de ses aéronefs vers l’un de ses autres aéronefs, en tout 

point; et  
6. Desservir des points en deçà de tout point situé sur son territoire, avec ou sans 

changement d’aéronef ou de numéro de vol, proposer ces services et les faire connaître au public 
en tant que services de transit;  

Sans limite géographique ni de direction et sans préjudice du droit d’assurer un service aérien 
autrement autorisé en vertu du présent Accord, sous réserve que le service desserve un point situé 
sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien.  

Section 3. Changement de capacité 

Toute entreprise de transport aérien désignée est libre d’assurer des services de transport 
aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout point, sur un ou plusieurs 
segments des routes susmentionnées, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous réserve 



Volume 2935, I-51047 

 95 

qu’à l’aller, le transport au-delà de ce point soit la continuation de l’itinéraire partant du territoire 
de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien, et qu’au retour, le transport vers le 
territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise soit la continuation de l’itinéraire qui a commencé 
au-delà de ce point.  
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ  

Section 1 

A. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente 
annexe ont, conformément aux termes de leur désignation, le droit d’assurer le transport 
international affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (y compris, sans toutefois s’y 
limiter, le transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés (passagers/fret)) : 

1.  Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise 
de transport aérien et un ou plusieurs points situés sur le territoire de l’autre Partie; et 

2.  Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de l’autre Partie et un ou plusieurs 
points situés sur le territoire d’un ou de plusieurs pays tiers, sous réserve qu’un tel service fasse 
partie d’un service continu, avec ou sans changement d’aéronef, comprenant un segment de route 
avec le pays d’origine afin de transporter du trafic local entre le pays d’origine et le territoire de 
l’autre Partie. 

B. Dans le cadre de la prestation des services visés par la présente annexe, les entreprises de 
transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de l’annexe ont également le droit : 
1) d’effectuer des escales en tout point situé sur le territoire de l’une ou de l’autre des Parties ou en 
dehors de celui-ci; 2) d’effectuer un transit par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner dans 
un même aéronef le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du 
territoire de l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) d’assurer des services de 
transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la 
route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous réserve qu’à l’aller, le transport au-delà de 
ce point soit la continuation de l’itinéraire partant du territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien, et qu’au retour, le transport vers le territoire de la Partie qui a 
désigné l’entreprise soit la continuation de l’itinéraire qui a commencé au-delà de ce point. 

C. Chacune des Parties examine favorablement les demandes de transport de trafic non régi 
par la présente annexe qui émanent des entreprises de transport aérien de l’autre Partie, sur une 
base de courtoisie et de réciprocité. 

Section 2 

A. Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties qui assure 
des services de transport aérien international par vols affrétés en provenance du territoire de l’une 
ou l’autre des Parties, que ce soit des allers simples ou des allers-retours, peut choisir de se 
conformer aux lois et règlements relatifs aux vols affrétés de son pays d’origine ou à ceux de 
l’autre Partie. Lorsqu’une Partie applique des règlements, des modalités, des conditions ou des 
restrictions particulières à l’une ou à plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des 
entreprises de transport aérien d’autres pays, chaque entreprise de transport aérien désignée est 
soumise aux critères les moins restrictifs.  
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B. Toutefois, aucune disposition du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou 
l’autre des Parties d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente 
annexe par l’une ou l’autre des Parties qu’elles respectent les exigences relatives à la protection 
des fonds des passagers ainsi qu’à leurs droits d’annulation et de remboursement.  

Section 3 

Exception faite des règles relatives à la protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre 
Partie aux termes de la présente annexe, qu’elle présente, en ce qui concerne le transport de trafic 
en provenance du territoire de cette autre Partie ou d’un pays tiers, et que ce soit pour un aller 
simple ou pour un aller-retour, plus qu’une déclaration de conformité aux lois et règlements 
applicables visés à la section 2 de la présente annexe, ou qu’une dérogation à ces lois et 
règlements accordée par les autorités aéronautiques compétentes.  
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE 
RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

 
Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 

entreprises de transport aérien des deux Parties « la possibilité de se livrer une concurrence loyale 
et équitable »,  

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 
impartiale, et que, par conséquent, la qualité de l’information sur les services de transport aérien à 
la disposition des agences de voyages qui diffusent directement cette information aux voyageurs et 
la capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agences des systèmes informatisés de 
réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le fondement de sa 
compétitivité, et  

Considérant qu’il est également nécessaire de veiller à ce que les intérêts des consommateurs 
de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive et présentation 
fallacieuse de telles informations, et à ce que les entreprises de transport aérien et les agences de 
voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et compétitifs : 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation comportent des 
affichages principaux intégrés présentant les caractéristiques suivantes : 

a. Les informations relatives aux services de transport aérien international, y compris aux 
correspondances aériennes mises en place pour ces services, sont éditées et affichées selon des 
critères non discriminatoires et objectifs échappant à l’influence, directe ou indirecte, d’une 
entreprise de transport aérien donnée ou d’un marché donné. Ces critères s’appliquent 
uniformément à toutes les entreprises de transport aérien participantes. 

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi complètes que 
possible.  

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne suppriment pas les 
informations communiquées par les entreprises de transport aérien participantes. Ces informations 
sont claires et précises : Par exemple, les vols à code partagé et les vols à changement d’aéronefs, 
ainsi que les vols avec escales, sont identifiés comme tels sans risque d’ambiguïté. 

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyages qui 
diffusent directement des informations relatives aux services de transport aérien auprès des 
voyageurs sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties ont non seulement l’obligation, mais 
également la possibilité de fonctionner conformément aux règles relatives aux systèmes 
informatisés de réservation en vigueur sur le territoire où lesdits systèmes sont exploités. 

e. Les agences de voyages sont autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible dans 
les systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent spécifiquement la 
demande.  

2. Chaque Partie exige que tout fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à verser 
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une redevance sur une base non discriminatoire de participer à son système. Elle exige que toutes 
les installations de distribution offertes par un fournisseur de systèmes soient mises sur une base 
non discriminatoire à la disposition des entreprises de transport aérien participantes. Elle exige 
également que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent sans 
discrimination, objectivement et sans préférence particulière pour un transporteur ou un marché 
donné les services de transport aérien international des entreprises de transport aérien participantes 
sur tous les marchés où elles souhaitent vendre ces services. Tout fournisseur de systèmes 
informatisés de réservation communique, sur demande, les détails de ses procédures de mise à jour 
et de stockage de données, ses critères d’édition et de classement des informations, l’importance 
accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des points de correspondance et 
l’inclusion des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie sont autorisés à introduire et entretenir leurs systèmes informatisés de réservation et à les 
rendre librement disponibles aux agences de voyages ou à d’autres sociétés dont l’activité 
principale est la distribution de produits liés au voyage sur le territoire de l’autre Partie, dans la 
mesure où les systèmes informatisés de réservation remplissent ces conditions.  

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des exigences relatives à 
l’accès aux installations de communication et à leur utilisation, à la sélection et à l’usage de 
matériels et de logiciels de systèmes informatisés de réservation, ainsi qu’à l’installation technique 
des matériels de systèmes informatisés de réservation, qui soient plus contraignantes que celles qui 
sont imposées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation.  

5. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des exigences relatives aux 
affichages des systèmes informatisés de réservation (y compris les paramètres d’édition et 
d’affichage), au fonctionnement ou à la vente qui soient plus contraignantes que celles qui sont 
imposées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation.  

6. Les systèmes informatisés de réservation en service sur le territoire d’une Partie, 
répondant à ces critères et à d’autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre 
réglementaire, technique et sécuritaire ont un droit d’accès effectif et illimité au territoire de 
l’autre Partie. Ceci implique, entre autres, qu’une entreprise de transport aérien désignée doit 
pouvoir participer à un tel système sur son territoire d’origine aussi pleinement qu’elle participe à 
tout système mis à la disposition des agences de voyages sur le territoire de l’autre Partie. Les 
propriétaires et exploitants de systèmes informatisés de réservation d’une Partie ont les mêmes 
possibilités de posséder et d’exploiter des systèmes informatisés de réservation répondant à ces 
critères sur le territoire de l’autre Partie que les propriétaires et exploitants de cette autre Partie. 
Chacune des Parties veille à ce que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation n’exercent aucune discrimination à l’encontre des agences de 
voyages qui exercent leur activité sur son territoire national du fait qu’elles utilisent ou possèdent 
un système informatisé de réservation également exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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ANNEXE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES  

Section 1. Droits de cinquième liberté 
pour les services aériens réguliers 

Nonobstant les dispositions du paragraphe A de la section 1 de l’annexe I du présent Accord, 
les entreprises de transport aérien désignées par les États-Unis sont privées, jusqu’au 
31 décembre 2006, des droits de trafic local en ce qui concerne le transport aérien régulier de 
passagers entre les États-Unis et le Sri Lanka, et entre des points situés en Inde et au Sri Lanka. 
Cette disposition ne limite pas les services de partage de code. 

Section 2. Services au sol au Sri Lanka 

A. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de l’article 8 du présent Accord, le droit des 
entreprises de transport aérien désignées par les États-Unis d’assurer leurs propres services au sol 
ou de charger des prestataires, sélectionnés parmi divers concurrents, d’assurer ces services sur le 
territoire du Sri Lanka est subordonné à des dispositions contractuelles antérieures au 
1er novembre 2001. Dès l’expiration ou la dénonciation de ces dispositions, lesquelles exigent un 
fournisseur exclusif de services au sol, le Gouvernement du Sri Lanka garantit le respect total de 
toutes les dispositions du paragraphe 3 de l’article 8.  

B. Les dispositions de la présente section expirent le 31 mars 2008. Par la suite, les 
dispositions du paragraphe 3 de l’article 8 du présent Accord s’appliquent sans modification. 

Section 3. Transport aérien affrété 

Nonobstant l’annexe II, les dispositions de ladite annexe autorisant les vols affrétés de 
passagers ou la combinaison de vols affrétés ne prennent pas effet avant le 31 décembre 2006. 

Section 4. Tarifs (pays d’origine) 

A. Nonobstant l’article 12 du présent Accord, les tarifs sont régis par les dispositions 
suivantes : 

1. Chaque Partie laisse le soin à chaque entreprise de transport aérien désignée de fixer les 
tarifs des services de transport aérien sur la base de considérations commerciales relatives au 
marché.  

L’intervention des Parties se limite à : 
a) Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusifs ou discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre les tarifs indûment élevés ou restrictifs par suite de 

l’abus d’une position dominante; et 
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c) Protéger les entreprises de transport aérien contre les tarifs artificiellement bas, par suite de 
l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides gouvernementales.  

Si une Partie estime qu’un tarif justifie une intervention sur la base des critères 
susmentionnés, elle le notifie à l’autre Partie conformément aux dispositions du paragraphe 3 de la 
présente section. Après cette notification, l’une ou l’autre Partie peut prendre des mesures 
unilatérales pour prévenir l’application dudit tarif, mais uniquement pour le trafic dont le premier 
point de l’itinéraire (tel que prouvé par le document autorisant le transport aérien) se trouve sur 
son propre territoire. 

2. Chaque Partie peut exiger que soient notifiés ou communiqués à ses autorités 
aéronautiques les tarifs que les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
pratiquent ou entendent pratiquer pour les vols en provenance ou à destination de son territoire. La 
notification ou la communication des tarifs par les entreprises de transport aérien des deux Parties 
ne peut être exigée plus de 30 jours avant la date proposée pour leur application. Dans certains cas, 
une Partie peut autoriser la notification ou la communication dans un délai plus bref que le délai 
normalement exigé. Si une Partie autorise une entreprise de transport aérien à notifier ou à 
communiquer un tarif à bref délai, ledit tarif est appliqué à la date proposée pour le trafic en 
provenance du territoire de cette Partie. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie la notification ou la communication des tarifs appliqués par les affréteurs au 
public, sauf de manière non discriminatoire à des fins d’information. 

3. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tarif proposé par une entreprise de transport 
aérien désignée de l’autre Partie pour les services de transport aérien international fournis entre les 
territoires des Parties, ou entre le territoire de la première Partie et celui d’un pays tiers, y compris, 
dans les deux cas, pour les services assurés par une entreprise de transport aérien seule ou en 
association avec d’autres, est incompatible avec les dispositions du paragraphe 1 de la présente 
section, elle notifie à l’autre Partie les raisons de son désaccord dans les plus brefs délais, et dans 
tous les cas au plus tard 15 jours après la date de la notification ou de la communication. L’une ou 
l’autre Partie peut alors demander la tenue de consultations, lesquelles débutent dans les plus brefs 
délais, et dans tous les cas au plus tard 30 jours après la réception de la notification de désaccord. 
Les Parties coopèrent pour que soient fournies les informations nécessaires à un règlement 
raisonnable de la question. En l’absence de la notification prévue par le présent paragraphe, le tarif 
est considéré comme approuvé et prend effet à la date proposée. 

4. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif ayant donné lieu à une notification de 
désaccord, chacune d’entre elles s’efforce de faire respecter cet accord. Si une Partie empêche 
l’entrée en vigueur d’un tarif proposé conformément aux dispositions des paragraphes 1 et 3, le 
tarif comparable précédemment en vigueur demeure appliqué. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 3 de la présente section régissant les 
tarifs, chaque Partie autorise : 

a) Toute entreprise de transport aérien de l’une ou l’autre Partie à aligner ses tarifs applicables 
aux vols réguliers ou affrétés, y compris les combinaisons de tarifs, sur ceux qui sont pratiqués par 
le marché pour les services de transport aérien international entre les territoires des Parties; et 

b) Toute entreprise de transport aérien de l’une ou l’autre Partie à aligner ses tarifs applicables 
aux vols réguliers ou affrétés, y compris les combinaisons de tarifs, sur ceux qui sont pratiqués par 
le marché pour les services de transport aérien international entre le territoire de l’autre Partie et 
celui d’un pays tiers. 
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Aux fins de la présente section, l’expression « aligner ses tarifs » s’entend du droit de 
maintenir ou d’établir, en temps opportun et en recourant au besoin à des procédures expéditives, 
un tarif identique ou analogue, résultant éventuellement d’une combinaison de tarifs, pour une 
route directe assurée par une entreprise de transport aérien seule ou en association avec d’autres 
entreprises, nonobstant les différences concernant, notamment mais non exclusivement, les 
aéroports, l’itinéraire, la distance, les horaires, les correspondances, les types d’aéronef, la 
configuration des aéronefs ou le changement d’aéronefs. 

B. Les dispositions de la présente section expirent le 31 décembre 2004. Par la suite, toutes 
les dispositions de l’article 12 du présent Accord s’appliquent sans modification. 
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No. 51048 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Armenia 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Armenia concerning cooperation in the area of counterproliferation of 
weapons of mass destruction. Washington, 24 July 2000 

Entry into force:  25 November 2002 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Armenian and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Arménie 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République d'Arménie relatif à la coopération dans le domaine de la lutte contre la 
prolifération des armes de destruction massive. Washington, 24 juillet 2000 

Entrée en vigueur :  25 novembre 2002 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  arménien et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ARMENIAN TEXT – TEXTE ARMÉNIEN ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA LUTTE CONTRE LA 
PROLIFÉRATION DES ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’Arménie, ci-après dénommés les Parties, 

Cherchant à lutter contre la prolifération des armes de destruction massive, ainsi que la 
technologie, le matériel et l’expertise qui y sont directement liés, et 

Désirant prévenir le transfert non autorisé, notamment le transit, et le transport d’armes 
nucléaires, biologiques et chimiques, ainsi que des matériaux qui y sont directement liés, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Conformément aux dispositions du présent Accord, les Parties coopèrent en vue de lutter 
contre la prolifération des armes de destruction massive. À cette fin, le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique prête assistance au Gouvernement de la République d’Arménie, selon qu’il 
convient et à la demande de ce dernier, en lui fournissant ou en lui prêtant de l’équipement, des 
fournitures, du matériel, de la technologie, ainsi qu’en assurant la formation du personnel dans ce 
domaine ou en lui fournissant d’autres services. 

2. Les activités visées au paragraphe 1 du présent article portent principalement sur : 
a) La lutte contre la prolifération des armes de destruction massive ainsi que la technologie, 

le matériel et l’expertise qui y sont directement liés; 
b) La prévention du transfert non autorisé, notamment du transit, et du transport d’armes 

nucléaires, biologiques et chimiques, ainsi que des matériaux qui y sont directement liés; 
c) Toute autre activité concourant à la réalisation de l’objectif du présent Accord et 

convenue par les Parties. 
3. Les activités du Gouvernement des États-Unis d’Amérique au titre du présent Accord 

dépendent de la disponibilité des fonds alloués et sont sans frais pour le Gouvernement de la 
République d’Arménie. 

Article 2 

Chaque Partie désigne un agent d’exécution aux fins de l’application du présent Accord. Pour 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’agent d’exécution est le Département de la défense 
et d’autres organismes pouvant être désignés au besoin. Pour le Gouvernement de la République 
d’Arménie, les agents d’exécution sont le Ministère des affaires étrangères, le Ministère de la 
sécurité nationale, le Ministère de la défense et le Ministère des finances, ainsi que d’autres 
organismes pouvant être désignés au besoin. 
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Article 3 

Les Parties, par l’intermédiaire de leurs agents d’exécution, concluent les accords de mise en 
œuvre ou les arrangements écrits nécessaires à la réalisation de l’objectif énoncé à l’article premier 
du présent Accord. Tout accord ou arrangement de mise en œuvre ainsi conclu par les agents 
d’exécution des Parties doit être conforme aux dispositions du présent Accord. En cas de 
contradiction entre un accord ou un arrangement de mise en œuvre et le présent Accord, les 
dispositions de celui-ci prévalent. 

Article 4 

Tout désaccord ou différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, de 
même que tout différend découlant de contradictions entre les accords ou arrangements de mise en 
œuvre visés à l’article 3 et le présent Accord, est réglé uniquement par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties. 

Article 5 

1. Le Gouvernement de la République d’Arménie facilite l’entrée sur son territoire et la 
sortie du personnel civil et militaire du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et de ses 
sous-traitants aux fins des activités visées dans le présent Accord. 

2. Les aéronefs officiels du Gouvernement des États-Unis utilisés dans le cadre d’activités 
menées en République d’Arménie au titre du présent Accord sont exonérés de droits de douane, de 
droits d’atterrissage, de péages et de tout autre droit imposé sur le territoire de la République 
d’Arménie. Ils sont également dispensés d’inspections douanières en République d’Arménie. 
L’ensemble de l’équipement, des fournitures, du matériel et de la technologie livrés par ces 
aéronefs bénéficient de déclarations et de formalités douanières simplifiées et accélérées. Les 
manifestes concernant ces cargaisons sont présentés aux autorités douanières compétentes. 

3. Le plan de vol de tout aéronef officiel du Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
utilisé pour effectuer des transports vers la République d’Arménie est déposé conformément aux 
procédures de l’Organisation de l’aviation civile internationale applicables aux aéronefs civils, 
avec confirmation, dans la section « Observations » du plan de vol, que l’autorisation nécessaire a 
bien été obtenue. Le Gouvernement de la République d’Arménie fournit gratuitement au 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique le stationnement, la protection et l’entretien de ses 
aéronefs. 

Article 6 

Sauf consentement écrit préalable du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le 
Gouvernement de la République d’Arménie ne transfère ni le titre ni la possession de 
l’équipement, des fournitures, du matériel, de la technologie, de la formation ou des services 
fournis par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique au titre du présent Accord à quelque 
entité que ce soit, autre qu’un fonctionnaire, employé ou agent d’une Partie au présent Accord, et 
ne permet pas leur utilisation à des fins autres que celles pour lesquelles ils ont été fournis. Le 
Gouvernement de la République d’Arménie prend toutes les mesures raisonnables relevant de sa 
compétence pour assurer la sécurité de l’équipement, des fournitures, du matériel, de la 
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technologie, de la formation ou des services fournis par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique au titre du présent Accord, et les protège contre toute saisie ou tout détournement. 

Article 7 

1. Le Gouvernement de la République d’Arménie met hors de cause le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, son personnel, ses sous-traitants et leur personnel dans toute procédure 
judiciaire ou réclamation autre qu’une action fondée sur un contrat, et les indemnise de tout 
dommage matériel, perte de biens, décès ou dommage corporel survenu sur le territoire de la 
République d’Arménie du fait des activités menées au titre du présent Accord. 

2. Les dispositions du présent article n’interdisent pas aux Parties de prévoir une 
indemnisation conformément à leur législation nationale. 

Article 8 

Le personnel militaire et civil du Gouvernement des États-Unis d’Amérique présent sur le 
territoire de la République d’Arménie aux fins des activités visées dans le présent Accord jouit de 
privilèges et d’immunités équivalant à ceux dont bénéficie le personnel administratif et technique 
en vertu de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961. 

Article 9 

1. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, son personnel, ses sous-traitants et leur 
personnel sont, dans le cadre des activités menées au titre présent Accord, exonérés des impôts, 
droits de douane et droits similaires imposés sur le territoire de la République d’Arménie. 

2. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, son personnel, ses sous-traitants et leur 
personnel peuvent, sur consentement des Parties, importer en République d’Arménie ou exporter 
de celle-ci l’équipement, les fournitures, le matériel, la technologie, la formation ou les services 
nécessaires à l’application du présent Accord. Ces importations et exportations bénéficient, s’il y a 
lieu, d’une décision accélérée du Conseil des ministres du Gouvernement de la République 
d’Arménie. 

Article 10 

Si le Gouvernement des États-Unis d’Amérique attribue des contrats en vue de l’acquisition 
de biens et de services, notamment des travaux de construction, aux fins de l’application du 
présent Accord, ces contrats sont attribués conformément à la législation et à la réglementation des 
États-Unis d’Amérique. L’acquisition de biens et de services en République d’Arménie par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique ou pour son compte aux fins de l’application du présent 
Accord est exonérée des impôts, droits de douane et droits similaires imposés sur le territoire de la 
République d’Arménie. 
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Article 11  

Sur demande écrite adressée 30 jours à l’avance, les représentants dûment autorisés du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique sont habilités, pendant la durée du présent Accord et 
trois ans après son expiration, à vérifier l’utilisation de l’équipement, des fournitures, du matériel, 
de la technologie, de la formation et des services fournis par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique conformément au présent Accord, là où ils se trouvent ou sont utilisés, et à vérifier et 
examiner tous les registres et documents y relatifs. 

Article 12 

Le présent Accord entre en vigueur pour une durée de sept ans à compter de la date de 
l’échange des notes diplomatiques confirmant que les Parties ont achevé toutes les procédures 
applicables nécessaires à son entrée en vigueur. Il peut être modifié ou prorogé par accord écrit 
entre les Parties, et dénoncé par l’une et l’autre Partie moyennant un préavis écrit de 90 jours. 
Nonobstant la dénonciation du présent Accord ou des accords de mise en œuvre, les obligations du 
Gouvernement de la République d’Arménie visées aux articles 6 et 7 du présent Accord restent en 
vigueur indéfiniment, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. 

FAIT à Washington, le 24 juillet 2000, en double exemplaire, en langues anglaise et 
arménienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Arménie : 
[SIGNÉ] 
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No. 51049 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Thailand 

Memorandum of Agreement between the Government of the United States of America and 
the Government of the Kingdom of Thailand concerning the transfer of equipment and 
munitions from United States War Reserve Stocks to the Government of the Kingdom of 
Thailand (with appendices and understanding). Bangkok, 26 November 2002 

Entry into force:  26 November 2002 by signature, in accordance with paragraph 12  
Authentic texts:  English and Thai 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
Only the authentic English and Thai texts of the Memorandum of Agreement, with the corresponding translation into 

French, are published herein. The appendices, containing lengthy tables of various equipment and munitions, are not 
published in French herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly Regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Thaïlande 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement du Royaume de Thaïlande concernant le transfert d'équipement et de 
munitions des stocks de réserve de guerre des États-Unis au Gouvernement du Royaume 
de Thaïlande (avec appendices et mémoire d'entente). Bangkok, 26 novembre 2002 

Entrée en vigueur :  26 novembre 2002 par signature, conformément au paragraphe 12  
Textes authentiques :  anglais et thaï 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
Seuls les textes authentiques anglais et thaï du Mémorandum d'accord, accompagnés de la traduction française, sont 

publiés ici. Les appendices, contenant une longue liste d’équipements et de munitions, ne sont pas publiés en français 
ici, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale destiné à 
mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en 
matière de publication. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ THAI TEXT – TEXTE THAÏ ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE 
CONCERNANT LE TRANSFERT D’ÉQUIPEMENT ET DE MUNITIONS DES 
STOCKS DE RÉSERVE DE GUERRE DES ÉTATS-UNIS AU 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande 
(ci-après dénommés les « Parties ») sont convenus de ce qui suit : 

1. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique transfère certaines munitions de la réserve 
de guerre et les équipements connexes des stocks de réserve guerre des États-Unis en 
Thaïlande (WRS-THAI) au Gouvernement du Royaume de Thaïlande, et, en échange, le 
Gouvernement du Royaume de Thaïlande fournit au Gouvernement des États-Unis, tel que décrit 
ci-après, un appui et certains services sans frais et renonce à toutes les réclamations découlant de 
l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de 
Thaïlande concernant un programme des stocks de réserve de guerre en Thaïlande, fait à Bangkok 
le 9 janvier 1987, tel que modifié (ci-après dénommé « l’Accord de 1987 »). 

2. Les munitions et les équipements connexes à transférer au Gouvernement du Royaume de 
Thaïlande en provenance des WRS-THAI sont énumérés à l’appendice A. Les munitions à retirer 
des WRS-THAI et à conserver par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique figurent à 
l’appendice B. 

3. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
a. Transfère les munitions et les équipements connexes listés à l’appendice A au 

Gouvernement du Royaume de la Thaïlande « tels quels sur place ». Les munitions et les 
équipements connexes transférés au Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne sont pas 
considérés comme retirés des WRS-THAI par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

b. Transfère le titre et la responsabilité pour les munitions et les équipements connexes 
listés à l’appendice A au Gouvernement du Royaume de Thaïlande dans un délai d’un mois après 
l’entrée en vigueur du présent Mémorandum d’accord. 

c. Conserve le titre et la responsabilité pour les munitions des WRS-THAI identifiées à 
l’appendice B à ramener de Thaïlande. 

d. Exécute le retour de Thaïlande des munitions des WRS-THAI identifiées à l’appendice B 
dans un délai de trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Mémorandum 
d’accord. 

4. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 
a. Accepte, dans un délai d’un mois à partir de l’entrée en vigueur du présent Mémorandum 

d’accord, le titre et la responsabilité pour les munitions et les équipements connexes listés à 
l’appendice A « tels quels, où ils se trouvent » et offre au Gouvernement des États-Unis un reçu 
signé par les fonctionnaires du Gouvernement du Royaume de Thaïlande autorisés à accepter le 
titre et la responsabilité pour le compte du Gouvernement du Royaume de Thaïlande. 
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b. Ne transfère ni le titre ni la possession des munitions et des équipements connexes listés à 
l’appendice A à quiconque n’étant pas un fonctionnaire, un employé ou un agent du 
Gouvernement du Royaume de Thaïlande sans l’accord écrit explicite préalable du Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique. 

c. Exploite et permet l’exploitation des munitions et des équipements connexes listés à 
l’appendice A uniquement pour des raisons de sécurité intérieure, de légitime défense, de 
participation à des arrangements régionaux ou collectifs ou pour des mesures conformes à la 
Charte des Nations Unies. 

d. Préserve la sûreté des munitions et des équipements connexes listés à l’appendice A et 
fournit essentiellement le même degré de protection de la sûreté accordée à ces articles par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

e. Conserve les munitions listées à l’appendice B conformément aux annexes I et III de 
l’Accord de 1987 jusqu’à ce qu’elles soient retirées de Thaïlande. 

f. Fournit au Gouvernement des États-Unis d’Amérique sans frais tout l’appui et les 
services nécessaires pour le retour de Thaïlande des munitions listées à l’appendice B, y compris, 
sans toutefois s’y limiter, la démilitarisation, le transport de l’installation de stockage au port de 
déchargement, la manutention et les services d’opérations portuaires. 

5. En outre, chaque Partie renonce par la présente à toutes les réclamations découlant de 
l’Accord de 1987. 

6. Aucun frais engendré par une Partie dans le cadre de l’exécution des actions ou activités 
décrites dans le présent Mémorandum d’accord n’est facturé à l’autre Partie sauf spécifiquement 
autorisé par une disposition du présent Mémorandum d’accord. 

7. Jusqu’à ce que toutes les munitions et les équipements connexes énumérés à l’appendice 
A soient transférés et que toutes les munitions listées à l’appendice B du présent Mémorandum 
d’accord soient retournées, les membres du personnel du Gouvernement des États-Unis et de ses 
sous-traitants sont admis en Thaïlande et ont droit à un accès sans entrave aux munitions 
susmentionnées pour toutes les questions relatives au stockage, au transfert, à la gestion, à 
l’utilisation, à l’entretien et au retour des munitions. 

8. Dès l’entrée en vigueur du présent Mémorandum d’accord, le programme des stocks de 
réserve de guerre du Gouvernement des États-Unis et du Gouvernement royal de Thaïlande prend 
fin. L’Accord de 1987 sera remplacé, à l’exception des annexes I et III de l’Accord de 1987, qui 
seront incluses et feront partie intégrante du Mémorandum d’accord. 

9. Les obligations des Parties en vertu du présent Mémorandum d’accord sont soumises aux 
exigences constitutionnelles et législatives de ces dernières et à la disponibilité des fonds à ces 
fins. 

10.  Si l’ensemble des munitions listées à l’appendice B ne sont pas retirées du Royaume de 
Thaïlande dans un délai de deux ans et six mois à compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent Mémorandum d’accord, les Parties se consultent immédiatement pour déterminer d’un 
commun accord la disposition des munitions restantes. Le présent Mémorandum d’accord peut 
être modifié par accord mutuel écrit des Parties. 

11. Tout désaccord concernant l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord par les Parties sera réglé au moyen de consultations entre les représentants désignés par 
chaque Partie. 

12. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur dès la signature des Parties. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Mémorandum d’accord. 

FAIT à Bangkok, le 26 novembre 2002, en langues anglaise et thaïlandaise, les deux textes 
faisant également foi. En cas de différences ou de divergences d’interprétation, la version anglaise 
prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
DARRYL N. JOHNSON 

Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
au Royaume de Thaïlande 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande : 
VICE-AMIRAL APICHART PENGSRITONG 

Directeur des opérations logistiques conjointes 
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APPENDICE A 

MUNITIONS ET ÉQUIPEMENTS CONNEXES PROVENANT DES WRS-THAI À 
TRANSFÉRER AU GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Pour l’appendice A, voir le texte authentique anglais.  
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APPENDICE B 

MUNITIONS À RETIRER DES WRS-THAI ET À CONSERVER PAR LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE* 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Pour l’appendice B, voir le texte authentique anglais. 
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE CONCERNANT LE 
TRANSFERT D’ÉQUIPEMENT ET DE MUNITIONS DES STOCKS DE 
RÉSERVE DE GUERRE DES ÉTATS-UNIS AU GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DE THAÏLANDE 

Reconnaissant l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement du Royaume de Thaïlande concernant un programme des stocks de réserve de 
guerre en Thaïlande, fait à Bangkok le 9 janvier 1987, tel que modifié (ci-après dénommé 
« l’Accord de 1987 ») et le Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande concernant le transfert d’équipement 
et de munitions des stocks de réserve de guerre des États-Unis au Gouvernement du Royaume de 
Thaïlande, fait à Bangkok le 26 novembre 2002 (ci-après dénommé le « Mémorandum d’accord 
de 2002 »), 

Le Groupe consultatif militaire conjoint des États-Unis et de la Thaïlande et les Forces armées 
royales thaïlandaises ont convenu d’adhérer aux procédures suivantes concernant les munitions à 
retirer des WRS-THAI et à conserver par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique listées à 
l’appendice B du Mémorandum d’accord de 2002. 

1. Les services militaires des États-Unis fourniront leur expertise et leur surveillance 
concernant les munitions au site de stockage des munitions de Korat et au Port de Sattahip, quai 
Thung Prong, pour les opérations concernant les munitions à retirer des WRS-THAI et à conserver 
par le Gouvernement des États-Unis listées à l’appendice B du Mémorandum d’accord de 2002. 

2. Le Groupe consultatif militaire conjoint des États-Unis et de la Thaïlande et les Forces 
armées royales thaïlandaises mèneront une enquête conjointe sur tout accident ou incident lié aux 
munitions à retirer des WRS-THAI et à conserver par le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique listées à l’appendice B du Mémorandum d’accord de 2002. 

3. Concernant le paragraphe L. de l’annexe I de l’Accord de 1987, il est entendu que le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande 
supporteront chacun les pertes subies par leurs biens en raison de phénomènes naturels. 

Pour le Groupe consultatif militaire conjoint 
des États-Unis et de la Thaïlande : 

LIEUTENANT-COLONEL KEVIN D. CLARK 
Chef du Groupe consultatif militaire conjoint 

des États-Unis et de la Thaïlande 

Pour les Forces armées royales thaïlandaises : 
VICE-AMIRAL APICHART PENGSRITONG 

Directeur des opérations logistiques conjointes 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS 
ARABES UNIS 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des Émirats arabes unis 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien, sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques, 

Désireux de faciliter l’essor des transports aériens internationaux,  
Désireux de permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux passagers et aux 

expéditeurs de fret un éventail de services aux meilleurs tarifs, qui ne soient pas discriminatoires et 
qui ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 
transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et compétitifs,  

Désireux de garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international et réaffirmant leur vive préoccupation au sujet des actes ou menaces dirigés contre la 
sûreté des aéronefs, lesquels mettent en danger la sécurité des personnes ou des biens, nuisent au 
bon fonctionnement du transport aérien et minent la confiance du public dans la sécurité de 
l’aviation civile, et 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, et sauf disposition contraire :  
1. L’expression « autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas des États-Unis, du 

Département du transport ou de son successeur et, dans le cas des Émirats arabes unis, du Ministre 
des communications, ou de toute personne ou tout organisme habilité à remplir ses fonctions; 

2. Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de ses annexes et de toute modification 
y relative; 

3. L’expression « transport aérien » s’entend du transport public, par aéronef, de passagers, 
de bagages, de fret et de courrier, séparément ou conjointement, contre rémunération ou en vertu 
d’un contrat de location; 

4. Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 

b. Toute annexe ou modification y relative adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où ladite annexe ou modification a pris effet pour les deux Parties;  
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5. L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de 
transport aérien qui a été désignée et agréée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. L’expression « coût intégral » désigne le coût du service fourni, augmenté d’un montant 
raisonnable au titre des frais généraux d’administration; 

7. L’expression « transport aérien international » s’entend du transport aérien qui traverse 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plusieurs États; 

8. Le terme « tarif » s’entend de la contrepartie du transport aérien de passagers (et de leurs 
bagages) ou de fret (à l’exclusion du courrier) demandée par les entreprises de transport aérien, y 
compris leurs agents, ainsi que des conditions imposées pour se prévaloir de cette contrepartie;  

9. L’expression « escale non commerciale » désigne un atterrissage effectué à toute autre fin 
que l’embarquement ou le débarquement de passagers, de bagages, de fret ou de courrier;  

10.  Le terme « territoire » s’entend des régions terrestres placées sous la souveraineté, la 
compétence, la protection ou la tutelle d’une Partie, ainsi que des eaux territoriales adjacentes; et 

11. L’expression « redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de 
transport aérien, au titre de la fourniture d’installations ou de services d’aéroport, de navigation 
aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations connexes.  

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits ci-après aux fins de la prestation de 
services de transport aérien international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b. Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c. Les autres droits visés par le présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article n’est réputée conférer à une ou à plusieurs 

entreprises de transport aérien d’une Partie le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie, 
des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier transportés contre rétribution à destination 
d’un autre point du territoire de cette autre Partie.  

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 
l’entend pour la prestation de services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. Celles-ci 
sont transmises à l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique et indiquent si l’entreprise de 
transport aérien est autorisée à offrir le type de services de transport aérien visé par l’annexe I 
et/ou l’annexe II. 

2. Dès la réception d’une telle désignation et de demandes d’autorisation d’exploitation et 
d’agréments techniques présentées par l’entreprise de transport aérien désignée dans les formes et 
selon les modalités prescrites, l’autre Partie accorde les autorisations et les agréments appropriés, 
avec un délai de procédure minimal, sous réserve :  

a. Que la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et/ou ses ressortissants 
détiennent une part substantielle de cette entreprise et exercent sur elle un contrôle effectif;  
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b. Que l’entreprise de transport aérien désignée réponde aux conditions prescrites par les 
lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation du transport aérien international par la 
Partie appelée à se prononcer sur les demandes; et  

c. Que la Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien maintienne et applique les 
normes visées par les articles 6 (Sécurité) et 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. L’une ou l’autre des Parties peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations 
d’exploitation ou les agréments techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée 
par l’autre Partie si : 

a. L’autre Partie et/ou ses ressortissants ne détiennent pas une part substantielle de 
l’entreprise de transport aérien et n’exercent pas sur elle un contrôle effectif;  

b. Cette entreprise de transport aérien ne s’est pas conformée aux lois et règlements visés 
par l’article 5 (Application des lois) du présent Accord; ou 

c. L’autre Partie ne maintient pas et n’applique pas les normes visées par l’article 6 
(Sécurité).  

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher toute autre violation des 
alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits établis par le présent article ne 
s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou de l’autre Partie de suspendre, de 
révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation d’exploitation ou 
l’agrément technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
conformément aux dispositions de l’article 7 (Sûreté de l’aviation).  

Article 5. Application des lois 

1. Les entreprises de transport aérien d’une Partie se conforment aux lois et règlements de 
l’autre Partie relatifs à l’exploitation et à la navigation des aéronefs lorsqu’elles entrent sur le 
territoire de cette autre Partie, s’y trouvent ou le quittent.  

2. Les passagers, l’équipage ou le fret des entreprises de transport aérien d’une Partie se 
conforment, ou l’on se conforme en leur nom, aux lois et aux règlements de l’autre Partie relatifs à 
l’admission sur son territoire ou au départ de celui-ci des passagers, de l’équipage ou du fret 
d’aéronefs (y compris la réglementation sur l’entrée, le contrôle, la sûreté de l’aviation, 
l’immigration, les passeports, les douanes et la quarantaine, ou, dans le cas du courrier, la 
réglementation postale) lorsqu’ils entrent ou se trouvent sur le territoire de cette autre Partie ou 
qu’ils le quittent.  

Article 6. Sécurité 

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation du transport aérien visée par 
le présent Accord, des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude et des licences émis ou 
validés par l’autre Partie et encore en vigueur, sous réserve que les conditions de leur délivrance 
ou validation soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales établies conformément 
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à la Convention. Chaque Partie peut toutefois refuser de reconnaître la validité, aux fins du survol 
de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences délivrés ou validés pour ses propres 
ressortissants par l’autre Partie.  

2. L’une ou l’autre des Parties peut demander des consultations au sujet des normes de 
sécurité appliquées par l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs 
et à l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, à l’issue de ces consultations, 
une Partie constate que l’autre n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans ces 
domaines, des normes et des exigences de sécurité au moins aussi rigoureuses que les normes 
minimales pouvant être fixées conformément à la Convention, elle lui notifie cette constatation, 
ainsi que les mesures qu’elle juge nécessaires pour que les normes minimales susmentionnées 
soient respectées; et l’autre Partie prend les mesures correctives appropriées. Chaque Partie se 
réserve le droit de suspendre, de révoquer ou de limiter l’autorisation d’exploitation ou l’agrément 
technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie, si 
celle-ci ne prend pas de telles mesures correctives dans un délai raisonnable.  

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément aux droits et aux obligations que leur confère le droit international, les 
Parties réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre des 
actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la généralité de 
leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agissent en particulier 
conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963; de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970; de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971; et du Protocole pour la répression des actes illicites de violence 
dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance nécessaire pour 
prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la 
sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leur équipage, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile.  

3. Les Parties se conforment, dans leurs relations mutuelles, aux normes de sûreté de 
l’aviation et aux pratiques recommandées appropriées, établies par l’Organisation de l’aviation 
civile internationale en tant qu’annexes de la Convention. Elles exigent des exploitants d’aéronefs 
immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs dont le siège ou la résidence permanente se 
trouve sur leur territoire et des exploitants d’aéroports se trouvant sur leur territoire qu’ils se 
conforment à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions relatives à la sûreté prescrites par 
l’autre Partie pour l’entrée et le séjour sur son territoire et pour la sortie de celui-ci et à prendre des 
mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs et pour inspecter les passagers, les 
équipages, leurs bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que le fret et les provisions de 
bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine aussi 
favorablement toute demande que lui adresse l’autre Partie au sujet de l’imposition de mesures de 
sûreté spéciales pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité de passagers, d’équipages, d’aéronefs, d’aéroports ou d’installations de 
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navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et d’autres mesures appropriées visant à mettre fin de manière prompte et sûre à 
de tels incidents ou à de telles menaces. 

6. Lorsqu’une Partie a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie ne se conforme pas 
aux dispositions du présent article concernant la sûreté de l’aviation, ses autorités aéronautiques 
peuvent demander la tenue de consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre 
Partie. L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours qui suivent la date d’une telle demande 
constitue un motif légitime pour suspendre, révoquer, limiter ou soumettre à certaines conditions 
l’autorisation d’exploitation et l’agrément technique d’une ou de plusieurs entreprises de transport 
aérien de cette Partie. En cas d’urgence, une Partie peut prendre des mesures provisoires avant 
l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Activités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’établir des bureaux de 
promotion et de vente de services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie en matière d’entrée, de séjour et d’emploi, à 
faire entrer et séjourner sur le territoire de l’autre Partie le personnel administratif, commercial, 
technique, opérationnel et spécialisé nécessaire pour assurer des services de transport aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services au 
sol sur le territoire de l’autre Partie (« services d’escale autogérés ») ou, à son gré, de les confier 
en tout ou en partie à des prestataires qu’elle sélectionne parmi divers concurrents. Ce droit n’est 
limité que par les contraintes matérielles imposées par les considérations relatives à la sûreté des 
aéroports. Lorsque de telles considérations s’opposent à ce que les services d’escale soient 
autogérés, les services au sol sont assurés à toutes les entreprises de transport aérien dans des 
conditions d’égalité, sont facturés sur la base de leur coût et sont comparables en nature et en 
qualité aux services d’escale autogérés que l’entreprise aurait pu assurer.  

4. Toute entreprise de transport aérien de chaque Partie est autorisée à procéder à la vente 
de services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, à sa discrétion, par 
l’entremise de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du vol 
affrété relatives à la protection des fonds des passagers et à leurs droits d’annulation et de 
remboursement. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de vendre de tels services de 
transport aérien, et toute personne est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une 
devise librement convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et de transférer dans son 
pays, sur demande, l’excédent des recettes sur les dépenses locales. Cette conversion et ce 
transfert sont autorisés promptement, sans restrictions ni impositions, au taux de change applicable 
aux transactions et aux transferts courants à la date à laquelle le transporteur présente sa demande 
initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de régler leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. Elles 
peuvent, si elles le désirent, régler ces dépenses en devises librement convertibles, sur le territoire 
de l’autre Partie, conformément à la réglementation des changes en vigueur dans le pays.  
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7. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut, dans le cadre de 
l’exploitation ou de l’offre de services aériens autorisés sur des routes convenues, conclure des 
arrangements de coopération commerciale tels que des arrangements de réservation de capacité, de 
partage de code ou de location, avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre Partie; et 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien d’un pays tiers, sous réserve que ce pays 

tiers autorise ou permette des arrangements comparables entre les entreprises de transport aérien 
de l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur les services à destination de ce pays 
tiers, en provenance de celui-ci et via celui-ci;  
Sous réserve que toutes les entreprises de transport aérien parties à de tels arrangements 
i) détiennent l’autorisation adéquate; et ii) répondent aux exigences normalement applicables à de 
tels arrangements. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de transport de fret des deux Parties sont autorisés, sans 
restriction, à utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout moyen de 
transport terrestre pour le fret à destination ou en provenance de tout point situé sur les territoires 
des Parties ou de pays tiers, y compris le transport à destination et en provenance de tout aéroport 
disposant d’installations douanières, et ont le droit, le cas échéant, de transporter du fret sous 
douane, conformément aux lois et règlements applicables. Ce fret, qu’il soit transporté par voie 
terrestre ou par voie aérienne, a accès aux opérations d’enregistrement et aux installations 
douanières des aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer 
elles-mêmes leurs opérations de transport terrestre, ou de les confier en vertu d’arrangements à 
d’autres transporteurs opérant dans ce domaine, y compris à d’autres entreprises de transport 
aérien et à des fournisseurs indirects de services de transport aérien de fret. Ces services de fret 
intermodaux peuvent être proposés à un tarif unique couvrant le transport combiné aérien et 
terrestre, sous réserve que les expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant à la nature et aux 
modalités de ces transports. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs exploités en service de transport 
aérien international par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, de même que 
leur équipement normal, leur équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, le matériel 
technique d’utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les provisions 
de bord (notamment, mais non exclusivement, les denrées alimentaires, les boissons et l’alcool, le 
tabac et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en quantités 
limitées pendant le vol) et les autres articles prévus ou utilisés uniquement pour l’exploitation ou 
l’entretien des aéronefs effectuant le transport aérien international sont exonérés, sur une base de 
réciprocité, de toute restriction à l’importation, de toute taxe sur la propriété, de tout prélèvement 
sur le capital et droit de douane, de toute accise et de toute taxe et redevance similaires qui i) sont 
imposés par les autorités nationales; et ii) ne sont pas calculés en fonction du coût des prestations 
fournies, sous réserve que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs. 

2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, des droits, des taxes et 
des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en 
fonction du coût des prestations fournies : 



Volume 2935, I-51050 

 199 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie et assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être consommés durant la partie du vol effectuée au-dessus de ce 
territoire; 

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international; 

c. Les carburants, les lubrifiants et le matériel technique d’utilisation immédiate introduits 
ou fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef exploité en 
service de transport aérien international par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, 
même si ces fournitures sont destinées à être utilisées durant une partie du vol effectuée au-dessus 
du territoire de la Partie où elles ont été embarquées; et 

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie et 
embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie et assurant des services de transport aérien international, même 
si ce matériel est destiné à être utilisé durant la partie du vol effectuée au-dessus du territoire de la 
Partie où il a été embarqué. 

3. Il peut être exigé que les équipements et fournitures visés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues par le présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie concluent un contrat avec une autre 
entreprise de transport aérien, laquelle bénéficie des mêmes exonérations de la part de l’autre 
Partie en matière de prêt ou de transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles visés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en la matière sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées par une Partie aux entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie peuvent représenter, mais non dépasser, le coût intégral pris en charge par les 
autorités ou organismes compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés 
d’aéroport, de navigation aérienne, de sûreté de l’aviation et à caractère environnemental, à 
l’aéroport ou dans le système aéroportuaire. Ces redevances peuvent comprendre un rendement 
raisonnable de l’actif après amortissement. Les installations et services faisant l’objet de ces 
redevances d’usage sont fournis dans des conditions d’efficacité et de rentabilité économique.  

3. Chaque Partie encourage la tenue de consultations entre les autorités ou organismes 
compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et 
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installations, et invite les autorités ou organismes compétents et les entreprises de transport aérien 
à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen précis du caractère raisonnable 
des redevances d’usage, conformément aux principes visés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les usagers, dans un délai 
raisonnable, de tout projet de modification des redevances d’usage, afin de leur permettre 
d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre desdites modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends conformément à l’article 14, 
aucune Partie n’est considérée comme ayant enfreint une disposition du présent article, sauf si 
i) elle s’abstient d’entreprendre, dans un délai raisonnable, l’examen d’une redevance ou d’une 
pratique faisant l’objet d’une plainte de la part de l’autre Partie; ou si ii) à la suite d’un tel examen, 
elle s’abstient de prendre toutes les mesures en son pouvoir pour modifier toute redevance ou 
pratique incompatible avec le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de se livrer une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie autorise toute entreprise de transport aérien désignée à décider de la 
fréquence et de la capacité du service de transport aérien international qu’elle souhaite offrir sur la 
base de considérations d’ordre commercial relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des 
deux Parties ne limite unilatéralement le volume du trafic des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie, la fréquence ou la régularité de leurs services, ou le ou les types 
d’aéronefs qu’elles exploitent, sauf pour des motifs douaniers, techniques, opérationnels ou 
environnementaux, et ceci dans des conditions uniformes conformes aux dispositions de 
l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre des 
exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non-opposition ou toute autre 
condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui serait incompatible avec les buts du 
présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt pour 
approbation de leurs calendriers, programmes de vols affrétés ou plans opérationnels, sauf lorsque 
cela est imposé sur une base non discriminatoire afin d’appliquer les conditions uniformes visées 
au paragraphe 2 du présent article ou si une annexe au présent Accord l’autorise expressément. Si 
une Partie exige un tel dépôt à des fins d’information, elle limite au strict minimum les contraintes 
administratives liées aux exigences et procédures de dépôt pour les intermédiaires du transport 
aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse le soin à chaque entreprise de transport aérien désignée de fixer les 
tarifs des services de transport aérien sur la base de considérations commerciales relatives au 
marché. 

L’intervention des Parties se limite à : 
a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusifs ou discriminatoires; 
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b. Protéger les consommateurs contre les tarifs indûment élevés ou restrictifs par suite de 
l’abus d’une position dominante; et 

c. Protéger les entreprises de transport aérien contre les tarifs artificiellement bas par suite 
de l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides gouvernementales.  

2. Chaque Partie peut exiger que soient notifiés ou communiqués à ses autorités 
aéronautiques les tarifs que les entreprises de transport aérien de l’autre Partie pratiquent pour les 
vols à destination ou en provenance de son territoire. La notification ou la communication des 
tarifs par les entreprises de transport aérien des deux Parties ne peut être exigée plus de 30 jours 
avant la date proposée pour leur application. Dans certains cas, la notification ou la 
communication peut être autorisée dans un délai plus bref que le délai normalement exigé. Aucune 
Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie la notification ou la 
communication des tarifs appliqués par les affréteurs au public, sauf de manière non 
discriminatoire à des fins d’information. 

3. Aucune Partie ne prend des mesures unilatérales pour empêcher l’introduction ou le 
maintien d’un tarif proposé ou appliqué i) par une entreprise de transport aérien de l’une ou l’autre 
des Parties pour les services de transport aérien international fournis entre les territoires des 
Parties, ou ii) par une entreprise de transport aérien d’une Partie pour les services de transport 
aérien international fournis entre le territoire de l’autre Partie et celui de tout autre pays, y 
compris, dans les deux cas, pour les services assurés par une entreprise de transport aérien seule ou 
en association avec d’autres. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’un tel tarif est incompatible 
avec les dispositions du paragraphe 1 du présent article, elle demande des consultations et informe 
l’autre Partie des raisons de son désaccord dans les plus brefs délais. Ces consultations ont lieu 
dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de réception de la demande, et les Parties 
coopèrent pour que soient fournies les informations nécessaires à un règlement raisonnable de la 
question. En cas d’accord entre les Parties sur un tarif ayant donné lieu à une notification de 
désaccord, chacune d’entre elles s’efforce de faire respecter cet accord. En l’absence d’accord 
mutuel, le tarif en question entre ou demeure en vigueur. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut demander, à tout moment, la tenue de consultations concernant le présent 
Accord. Ces consultations débutent le plus tôt possible et au plus tard dans un délai de 60 jours à 
compter de la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, à l’exception des différends découlant du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas réglé par une première série de consultations 
formelles, peut être soumis par les Parties d’un commun accord à une personne ou à un organisme 
pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre pour appliquer cette méthode, le 
différend est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage conformément 
aux procédures énoncées ci-dessous. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres, et constitué comme suit : 
a. Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

désigne un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant leur désignation, ces deux arbitres désignent 
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d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal 
d’arbitrage. 

b. Si l’une des Parties s’abstient de désigner un arbitre ou si le troisième arbitre n’est pas 
désigné conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre des Parties peut 
demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner 
le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Si le Président du Conseil est un ressortissant de 
l’une des Parties, le Vice-Président ayant le plus d’ancienneté et à qui ce motif de disqualification 
ne s’applique pas procède à cette désignation. 

3. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage détermine les limites 
de sa compétence, conformément au présent Accord, et établit ses propres règles de procédure. Le 
tribunal, une fois constitué, peut recommander que des mesures correctrices provisoires soient 
prises en attendant sa décision finale. Sur instruction du tribunal ou à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties, une conférence se tient dans un délai maximal de 15 jours suivant la 
constitution complète du tribunal pour déterminer les questions précises à soumettre à l’arbitrage, 
ainsi que les procédures spécifiques à suivre. 

4. Sauf accord contraire ou sur instruction du tribunal, chaque Partie soumet un mémoire 
dans un délai de 45 jours à compter de la date où le tribunal est entièrement constitué. Les 
réponses sont attendues dans un délai de 60 jours. À la demande de l’une ou de l’autre des Parties, 
ou de son propre chef, le tribunal tient séance dans un délai de 15 jours à compter de la date où les 
réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans les 30 jours qui suivent la clôture 
des audiences ou, en l’absence d’audiences, dans les 30 jours qui suivent la soumission des deux 
réponses. Le tribunal statue à la majorité des voix.  

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la sentence dans un délai 
de 15 jours après son prononcé; et toute clarification est apportée dans les 15 jours qui suivent une 
telle demande. 

7. Chaque Partie donne, dans les limites autorisées par sa législation nationale, pleinement 
effet à toute décision ou sentence du tribunal d’arbitrage.  

8. Les dépenses du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, 
sont réparties à égalité entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le Président du Conseil 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale du fait des procédures visées par l’alinéa b) du 
paragraphe 2 du présent article sont considérées comme faisant partie des dépenses du tribunal 
d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut notifier à tout moment par écrit à l’autre Partie sa décision de 
dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée simultanément à l’Organisation 
de l’aviation civile internationale. Le présent Accord cesse de produire ses effets à minuit (heure 
locale du lieu de réception de la notification par l’autre Partie) juste avant le premier anniversaire 
de la date de réception de la notification par l’autre Partie, à moins que cette notification ne soit 
retirée, après accord des Parties, avant l’expiration de ce délai.  
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Article 16. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification de ses dispositions sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes sont provisoirement mis en œuvre dès leur signature et 
entrent en vigueur par un échange de notes diplomatiques confirmant l’accomplissement, par 
chaque Partie, de toutes les procédures internes requises à cet effet. Dès son entrée en vigueur, le 
présent Accord supplante l’Accord relatif à la sûreté de l’aviation entre les États-Unis d’Amérique 
et les Émirats arabes unis, conclu par un échange de notes à Abou Dhabi le 26 décembre 1993 et 
le 17 février 1994. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Abou Dhabi, le 11 mars 2002, en double exemplaire, en langues anglaise et arabe, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe 
ont le droit d’effectuer, conformément aux termes de leur désignation, des transports aériens 
internationaux réguliers sur les routes suivantes :  

A. Les routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

1. À partir de points en deçà des États-Unis via les États-Unis et de points intermédiaires, 
vers un point ou plusieurs points situés aux Émirats arabes unis et au-delà; 

2. Pour les services tout-cargo, entre les Émirats arabes unis et un ou plusieurs points; 
B.  Les routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement des Émirats arabes unis : 
1. À partir de points en deçà des Émirats arabes unis via les Émirats arabes unis et de points 

intermédiaires, vers un point ou plusieurs points situés aux États-Unis et au-delà; 
2. Pour les services tout-cargo, entre les États-Unis et un ou plusieurs points. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chaque entreprise de transport aérien désignée peut, pour un vol quelconque ou pour tous les 
vols et à son gré : 

1. Assurer des vols dans une direction ou dans les deux directions; 
2. Combiner plusieurs vols en un seul; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les routes, dans toute combinaison et dans n’importe quel ordre; 
4. Omettre des escales en un point ou en plusieurs points;  
5. Transférer du trafic de l’un de ses aéronefs vers l’un de ses autres aéronefs, en tout 

point; et  
6. Desservir des points en deçà de tout point situé sur son territoire, avec ou sans 

changement d’aéronef ou de numéro de vol, proposer ces services et les faire connaître au public 
en tant que services de transit;  

Sans limite géographique ni de direction et sans préjudice du droit d’assurer un service aérien 
autrement autorisé en vertu du présent Accord, sous réserve que le service, à l’exception des 
services tout-cargo, desserve un point situé sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise 
de transport aérien.  
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Section 3. Changement de capacité 

Toute entreprise de transport aérien désignée est libre d’assurer des services de transport 
aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout point, sur un ou plusieurs 
segments des routes susmentionnées, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous réserve, 
exception faite des services tout-cargo, que le transport au-delà de ce point soit, à l’aller, la 
continuation de l’itinéraire partant du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport 
aérien, et qu’au retour, le transport vers le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise soit la 
continuation de l’itinéraire qui a commencé au-delà de ce point.  
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ  

Section 1 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe 
ont, conformément aux termes de leur désignation, le droit d’assurer le transport international 
affrété de passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (y compris, sans toutefois s’y limiter, le 
transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés (passagers/fret)) : 

Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et un ou plusieurs points situés sur le territoire de l’autre Partie; et 

Entre un ou plusieurs points situés sur le territoire de l’autre Partie et un ou plusieurs points 
situés sur le territoire d’un ou de plusieurs pays tiers, sous réserve, exception faite des vols affrétés 
pour le transport de fret, qu’un tel service fasse partie d’un service continu, avec ou sans 
changement d’aéronef, comprenant un segment de route avec le pays d’origine afin de transporter 
du trafic local entre le pays d’origine et le territoire de l’autre Partie.  

Dans le cadre de la prestation des services visés par la présente annexe, les entreprises de 
transport aérien de chaque Partie désignées en vertu de l’annexe ont également le droit : 
1) d’effectuer des escales en tout point situé sur le territoire de l’une ou de l’autre des Parties ou en 
dehors de celui-ci; 2) d’effectuer un transit par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner dans 
un même aéronef le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du 
territoire de l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) d’assurer des services de 
transport aérien international sans aucune restriction quant au changement, en tout point de la 
route, du type ou du nombre d’aéronefs exploités, sous réserve, exception faite des vols affrétés 
pour le transport de fret, que le transport au-delà de ce point soit, à l’aller, la continuation de 
l’itinéraire partant du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien, et qu’au 
retour, le transport vers le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise soit la continuation de 
l’itinéraire qui a commencé au-delà de ce point.  

Chacune des Parties examine favorablement les demandes de transport de trafic non régi par 
la présente annexe qui émanent des entreprises de transport aérien de l’autre Partie, sur une base 
de courtoisie et de réciprocité. 

Section 2 

Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre des Parties qui assure des 
services de transport aérien international par vols affrétés en provenance du territoire de l’une ou 
l’autre des Parties, que ce soit des allers simples ou des allers-retours, peut choisir de se conformer 
aux lois et règlements relatifs aux vols affrétés de son pays d’origine ou à ceux de l’autre Partie. 
Lorsqu’une Partie applique des règlements, des modalités, des conditions ou des restrictions 
particulières à l’une ou à plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des entreprises de 
transport aérien d’autres pays, chaque entreprise de transport aérien désignée est soumise aux 
critères les moins restrictifs.  
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Toutefois, aucune disposition du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une ou l’autre 
des Parties d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente annexe 
par l’une ou l’autre des Parties qu’elles respectent les exigences relatives à la protection des fonds 
des passagers ainsi qu’à leurs droits d’annulation et de remboursement.  

Section 3 

Exception faite des règles relatives à la protection des consommateurs visées au paragraphe 
précédent, aucune des Parties n’exige d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre 
Partie aux termes de la présente annexe, qu’elle présente, en ce qui concerne le transport de trafic 
en provenance du territoire de cette autre Partie ou d’un pays tiers, et que ce soit pour un aller 
simple ou pour un aller-retour, plus qu’une déclaration de conformité aux lois et règlements 
applicables visés à la section 2 de la présente annexe, ou qu’une dérogation à ces lois et 
règlements accordée par les autorités aéronautiques compétentes.  
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE 
RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

 
Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 

entreprises de transport aérien des deux Parties « la possibilité de se livrer une concurrence loyale 
et équitable », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 
impartiale, et que, par conséquent, la qualité de l’information sur les services de transport aérien à 
la disposition des agences de voyages qui diffusent directement cette information aux voyageurs et 
la capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agences des systèmes informatisés de 
réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport aérien, le fondement de sa 
compétitivité, et  

Considérant qu’il est également nécessaire de veiller à ce que les intérêts des consommateurs 
de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive et présentation 
fallacieuse de telles informations, et à ce que les entreprises de transport aérien et les agences de 
voyages aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et compétitifs :  

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation comportent des 
affichages principaux intégrés présentant les caractéristiques suivantes : 

a. Les informations relatives aux services de transport aérien international, y compris aux 
correspondances aériennes mises en place pour ces services, sont éditées et affichées selon des 
critères non discriminatoires et objectifs échappant à l’influence, directe ou indirecte, d’une 
entreprise de transport aérien donnée ou d’un marché donné. Ces critères s’appliquent 
uniformément à toutes les entreprises de transport aérien participantes.  

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi complètes que 
possible. 

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne suppriment pas les 
informations communiquées par les entreprises de transport aérien participantes. Ces informations 
sont claires et précises : Par exemple, les vols à code partagé et les vols à changement d’aéronefs, 
ainsi que les vols avec escales, sont identifiés comme tels sans risque d’ambiguïté.  

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyages qui 
diffusent directement des informations relatives aux services de transport aérien auprès des 
voyageurs sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties ont non seulement l’obligation, mais 
également la possibilité de fonctionner conformément aux règles relatives aux systèmes 
informatisés de réservation en vigueur sur le territoire où lesdits systèmes sont exploités.  

e. Les agences de voyages sont autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible 
dans les systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent spécifiquement la 
demande.  

2. Chaque Partie exige que tout fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à verser 
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une redevance sur une base non discriminatoire de participer à son système. Elle exige que toutes 
les installations de distribution offertes par un fournisseur de systèmes soient mises sur une base 
non discriminatoire à la disposition des entreprises de transport aérien participantes. Elle exige 
également que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent sans 
discrimination, objectivement et sans préférence particulière pour un transporteur ou un marché 
donné les services de transport aérien international des entreprises de transport aérien participantes 
sur tous les marchés où elles souhaitent vendre ces services. Tout fournisseur de systèmes 
informatisés de réservation communique, sur demande, les détails de ses procédures de mise à jour 
et de stockage de données, ses critères d’édition et de classement des informations, l’importance 
accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des points de correspondance et 
l’inclusion des vols en correspondance.  

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie sont autorisés à introduire et entretenir leurs systèmes informatisés de réservation et à les 
rendre librement disponibles aux agences de voyages ou à d’autres sociétés dont l’activité 
principale est la distribution de produits liés au voyage sur le territoire de l’autre Partie, dans la 
mesure où les systèmes informatisés de réservation remplissent ces conditions.  

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des exigences relatives à 
l’accès aux installations de communication et à leur utilisation, à la sélection et à l’usage de 
matériels et de logiciels de systèmes informatisés de réservation, ainsi qu’à l’installation technique 
des matériels de systèmes informatisés de réservation, qui soient plus contraignantes que celles qui 
sont imposées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation.  

5. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des exigences relatives aux 
affichages des systèmes informatisés de réservation (y compris les paramètres d’édition et 
d’affichage), au fonctionnement ou à la vente qui soient plus contraignantes que celles qui sont 
imposées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation.  

6. Les systèmes informatisés de réservation en service sur le territoire d’une Partie, 
répondant à ces critères et à d’autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre 
réglementaire, technique et sécuritaire ont un droit d’accès effectif et illimité au territoire de 
l’autre Partie. Ceci implique, entre autres, qu’une entreprise de transport aérien désignée doit 
pouvoir participer à un tel système sur son territoire d’origine aussi pleinement qu’elle participe à 
tout système mis à la disposition des agences de voyages sur le territoire de l’autre Partie. Les 
propriétaires et exploitants de systèmes informatisés de réservation d’une Partie ont les mêmes 
possibilités de posséder et d’exploiter des systèmes informatisés de réservation répondant à ces 
critères sur le territoire de l’autre Partie que les propriétaires et exploitants de cette autre Partie. 
Chacune des Parties veille à ce que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation n’exercent aucune discrimination à l’encontre des agences de 
voyages qui exercent leur activité sur son territoire national du fait qu’elles utilisent ou possèdent 
un système informatisé de réservation également exploité sur le territoire de l’autre Partie.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN RELATIF À LA 
REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’Ouzbékistan, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que chacune des Parties a exprimé son intention de procéder à des enquêtes et 
d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par ses 
fonctionnaires, ses employés, son personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de 
la compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » signifie les fonctionnaires, les 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), le personnel militaire ou les 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ni transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis d’Amérique extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant de la République d’Ouzbékistan, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement de la République d’Ouzbékistan. 

4. Lorsque le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan extrade, remet ou transfère à 
un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

5. Le présent Accord entre en vigueur par la voie d’un échange de notes confirmant que 
chacune des Parties a accompli les formalités juridiques internes requises à cette fin. Il demeure en 
vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année suivant la date de la notification, par l’une des 
Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. Ses dispositions demeurent applicables eu égard 
à tout acte survenant ou à toute allégation présentée avant la date d’effet de cette dénonciation. 
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FAIT à Washington, le 18 septembre 2002, en double exemplaire, en langues anglaise et 
russe. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU CAP-VERT 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Cap-Vert, (ci-après dénommés « les Parties »), 

Désirant promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence 
entre les entreprises de transport aérien sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de 
régulation étatiques, 

Désirant favoriser l’essor du transport aérien international, 
Désirant permettre aux entreprises de transport aérien d’offrir aux voyageurs et aux 

expéditeurs de fret un éventail de services aux meilleurs tarifs qui ne soient pas discriminatoires et 
qui ne constituent pas un abus de position dominante, et souhaitant encourager les entreprises de 
transport aérien à adopter et à appliquer des tarifs novateurs et compétitifs, 

Désirant assurer le niveau le plus élevé de sécurité et de sûreté dans le transport aérien 
international, et réaffirmant leur profonde préoccupation face aux actes et aux menaces dirigés 
contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la sécurité des personnes et des biens, nuisent 
au bon fonctionnement des services de transport aérien et minent la confiance du public dans la 
sécurité de l’aviation civile, et 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire, le terme ou l’expression : 
1. « Autorités aéronautiques » désigne, dans le cas des États-Unis, le Département des 

transports ou son successeur, et dans le cas du Cap-Vert, le Ministère de l’infrastructure et des 
transports et toute personne ou organisme autorisé à exercer les fonctions dudit Ministère; 

2. « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et les modifications qui pourraient y 
être apportées; 

3. « Transport aérien » désigne le transport public par aéronef de passagers, de bagages, de 
fret et de courrier, séparément ou conjointement, moyennant rémunération ou en vertu d’un 
contrat de location; 

4. « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à 
la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

a. Toute modification entrée en vigueur conformément à l’alinéa a) de l’article 94 de la 
Convention et ratifiée par les deux Parties; et 

b. Toute annexe ou modification connexe adoptée conformément à l’article 90 de la 
Convention, dans la mesure où une telle annexe ou modification s’applique, à un moment 
quelconque, aux deux Parties; 
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5. « Entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de transport aérien 
désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

6. « Coûts économiques intégraux » désigne le coût direct du service fourni, plus une 
redevance raisonnable pour les frais généraux d’administration; 

7. « Transport aérien international » désigne le transport aérien qui s’effectue en traversant 
l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plusieurs États; 

8. « Tarifs » désigne tout tarif, taux ou frais de transport de passagers (et de leurs bagages) 
ou de marchandises (à l’exclusion du courrier), à percevoir par les entreprises de transport aérien, 
y compris leurs agents, et les conditions dans lesquelles ils sont offerts; 

9. « Escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute fin autre que celle 
d’embarquer ou de débarquer des passagers, des bagages, du fret ou du courrier en transport 
aérien; 

10. « Territoire » désigne les zones terrestres relevant de la souveraineté, de la juridiction, de 
la protection ou de la tutelle d’une Partie, et les eaux territoriales adjacentes; et 

11. « Redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de transport 
aérien pour l’utilisation d’installations aéroportuaires, de la navigation aérienne, ou des 
installations ou services de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations 
connexes. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie octroie à l’autre les droits suivants pour l’exploitation du transport aérien 
international par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie : 

a. Le droit de survoler son territoire sans y atterrir; 
b. Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c. D’autres droits visés au présent Accord. 
2. Aucune disposition du présent article ne saurait être interprétée comme conférant aux 

entreprises de transport aérien de l’une des Parties le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre 
Partie, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier, à titre onéreux, à destination d’un autre 
point sur le territoire de cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 
l’entend pour exploiter des services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. Ces 
désignations sont transmises à l’autre Partie par écrit par la voie diplomatique et indiquent si 
l’entreprise de transport aérien est autorisée à exploiter le type de transport aérien précisé dans 
l’annexe I ou l’annexe II, ou dans les deux. 

2. Dès réception d’une telle désignation et d’une demande soumise par l’entreprise de 
transport aérien désignée, dans la forme et la méthode prescrites pour les autorisations 
d’exploitation et les permis techniques, l’autre Partie accorde les autorisations et permis 
appropriés dans un délai de traitement minimal, pour autant que : 
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a. Des parts substantielles de propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 
aérien soient détenus par la Partie qui l’aura désignée, par les ressortissants de cette Partie, ou par 
les deux; 

b. L’entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois 
et règlements normalement appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux par la 
Partie à laquelle auront été soumises la ou les demandes; et 

c. La Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien applique et fasse respecter les 
normes visées à l’article 6 (Sécurité) et à l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 4. Révocation de l’autorisation 

1. Chaque Partie peut révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d’exploitation ou les 
permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie 
lorsque : 

a. Des parts importantes de propriété et le contrôle effectif de ladite entreprise de transport 
aérien ne sont pas détenus par l’autre Partie, les ressortissants de celle-ci ou les deux; 

b. Ladite entreprise de transport aérien a enfreint les lois et les règlements visés à l’article 5 
(Application des lois) du présent Accord; ou 

c. L’autre Partie n’applique pas et ne fait pas respecter les normes visées à l’article 6 
(Sécurité). 

2. À moins qu’une mesure immédiate ne s’impose pour empêcher toute autre violation des 
dispositions des alinéas b) ou c) du paragraphe 1 du présent article, les droits définis au présent 
article ne s’exercent qu’après consultation de l’autre Partie. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l’une ou l’autre Partie de suspendre, de 
révoquer, de limiter l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques des entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie, ou de les soumettre à certaines conditions, conformément aux 
dispositions de l’article 7 (Sûreté de l’aviation). 

Article 5. Application des lois 

1. Les lois et règlements qui régissent, sur le territoire d’une Partie, l’exploitation et la 
navigation des aéronefs s’appliquent aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie, qui s’y 
conforment à l’entrée et à la sortie de ce territoire et pendant leur présence sur ce territoire. 

2. Lors de l’entrée ou du séjour sur le territoire d’une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, ses lois et règlements relatifs à l’admission sur son territoire, ou au départ dudit 
territoire, de passagers, d’équipages ou de fret à bord d’aéronefs (y compris la réglementation 
relative à l’entrée, au dédouanement, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, à la 
douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, à la réglementation postale), sont respectés 
par les passagers, les équipages ou le fret, ou en leur nom, par les entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie. 
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Article 6. Sécurité 

1. Aux fins de l’exploitation des transports aériens visés dans le présent Accord, chaque 
Partie reconnaît la validité des certificats de navigabilité, des brevets d’aptitude et des licences 
délivrés ou validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les conditions de 
délivrance ou de validation de ces certificats, brevets ou licences soient au moins aussi rigoureuses 
que les normes minimales qui pourraient être instituées conformément à la Convention. Toutefois, 
chaque Partie se réserve le droit de refuser, pour le survol de son territoire, de reconnaître la 
validité de certificats d’aptitude et de licences délivrés à ses propres ressortissants par l’autre 
Partie ou qui leur sont validés par cette dernière. 

2. Chacune des Parties peut demander des consultations sur les normes de sécurité 
qu’applique l’autre Partie aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à 
l’exploitation des entreprises de transport aérien désignées. Si, au terme de ces consultations, l’une 
des Parties considère que l’autre Partie n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement des 
normes et des exigences de sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être 
établies dans ces domaines en application de la Convention, elle notifie à l’autre Partie ses 
constatations et les mesures qu’elle juge nécessaires pour se conformer à ces normes minimales, et 
l’autre Partie adopte les mesures correctives qui s’imposent. Chacune des Parties se réserve le 
droit suspendre, révoquer ou limiter les autorisations d’exploitation ou les permis techniques 
accordés aux entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie dans le cas où cette 
dernière ne prend pas, dans un délai raisonnable, les mesures correctives appropriées. 

Article 7. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément aux droits et aux obligations que leur confère le droit international, les 
Parties réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre 
tous actes d’intervention illicites fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la portée 
générale des droits et obligations découlant du droit international, les Parties agissent en particulier 
conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la 
répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée 
à Montréal le 23 septembre 1971, ainsi que du Protocole pour la répression des actes illicites de 
violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 
24 février 1988. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour prévenir la 
capture illicite d’aéronefs civils et tout autre acte illicite portant atteinte à la sûreté de ces aéronefs, 
de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que 
toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile. 

3. Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties se conforment aux normes et 
pratiques recommandées appropriées établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale 
et désignées en tant qu’annexes à la Convention; elles exigent des exploitants d’aéronefs 
immatriculés par elles, des exploitants d’aéronefs ayant leur principal établissement ou leur 
résidence permanente sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire 
qu’ils se conforment à ces dispositions en matière de sécurité aérienne. 
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4. Chaque Partie s’engage à observer les dispositions en matière de sûreté que l’autre Partie 
prescrit pour l’entrée sur son territoire, le séjour et le départ de ce territoire, et à prendre des 
mesures adéquates pour assurer la protection des aéronefs, pour inspecter les passagers, les 
équipages, leurs bagages de soute et à main, ainsi que le fret et les provisions de bord, avant et 
pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie examine avec bienveillance toute 
demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des mesures de sûreté spéciales soient 
prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs ou d’autres actes illicites contre 
la sécurité des passagers, de l’équipage, des aéronefs, des aéroports ou des installations de 
navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant les 
communications et en prenant d’autres mesures appropriées qui visent à mettre fin rapidement et 
sans risque à de tels actes ou menaces. 

6. Lorsqu’une Partie a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie a dérogé aux 
dispositions du présent article relatives à la sûreté de l’aviation, ses autorités aéronautiques 
peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie. 
Dans le cas où aucun accord satisfaisant n’est obtenu dans un délai de 15 jours suivant la date de 
cette demande, l’autorisation d’exploitation et les permis techniques des entreprises de transport 
aérien de la première Partie sont suspendus, révoqués, limités ou soumis à des conditions. En cas 
d’urgence, une Partie peut prendre des mesures provisoires avant l’expiration du délai de 15 jours. 

Article 8. Possibilités commerciales 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit d’ouvrir, sur le territoire 
de l’autre Partie, des bureaux pour la promotion et la vente de services de transport aérien. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties sont autorisées, 
conformément aux lois et règlements de l’autre Partie régissant l’entrée, le séjour et l’emploi, à 
faire entrer et à maintenir sur le territoire de l’autre Partie du personnel commercial, technique, de 
gestion et d’exploitation, ou tout autre personnel spécialisé nécessaire pour assurer des services de 
transport aérien. 

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services au 
sol sur le territoire de l’autre Partie (« auto-assistance ») ou, à son gré, de choisir de les confier, 
intégralement ou partiellement, à un agent. Ce droit n’est limité que par les contraintes matérielles 
imposées par les considérations tenant à la sécurité aéroportuaire. Lorsque de telles considérations 
s’opposent à ce que l’entreprise de transport aérien assure elle-même ses services d’escale, les 
services au sol sont fournis à toutes les entreprises de transport aérien aux mêmes conditions; ils 
sont facturés sur la base de leur coût; et ils sont comparables en nature et en qualité aux services 
d’escale autogérés que l’entreprise de transport aérien aurait pu assurer. 

4. Toute entreprise de transport aérien de chacune des Parties peut vendre des services de 
transport aérien sur le territoire de l’autre Partie directement et, à sa convenance, par l’entremise 
de ses agents, sous réserve des dispositions particulières du pays d’origine du vol affrété relatives 
à la protection des fonds des passagers, à leurs droits d’annulation et de remboursement. Chaque 
entreprise de transport aérien a le droit de vendre des services de transport aérien et toute personne 
est libre de les acheter dans la monnaie locale ou dans une devise étrangère librement convertible. 

5. Chaque entreprise de transport aérien a le droit, sur demande, de convertir et de transférer 
dans son propre pays l’excédent des recettes sur les dépenses locales. La conversion et le transfert 
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des recettes sont autorisés sans retard, sans restriction ni imposition, au taux de change courant 
applicable aux transactions et aux transferts à la date à laquelle l’entreprise de transport aérien 
présente la demande initiale de transfert. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à payer leurs dépenses 
sur le territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. À leur 
convenance, les entreprises de transport aérien de chacune des Parties peuvent régler ces dépenses 
en devises librement convertibles, sur le territoire de l’autre Partie, conformément à la 
réglementation des changes en vigueur dans le pays. 

7. Toute entreprise de transport aérien désignée peut, dans le cadre de l’exploitation ou de la 
prestation de services aériens sur des routes convenues, conclure des arrangements de coopération 
commerciale tels que des arrangements de réservation de capacité, de partage de code ou de 
location, avec : 

a) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de l’une ou de l’autre Partie; 
b) Une ou plusieurs entreprises de transport aérien de pays tiers; et 
c) Un transporteur de surface de quelque pays que ce soit; à condition que tous les 

participants engagés aux termes de ces arrangements i) détiennent les autorisations pertinentes et 
ii) satisfassent aux exigences normalement applicables à ce type d’arrangements. 

8. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
et les fournisseurs indirects de services de fret des deux Parties sont autorisés, sans restriction, à 
utiliser, dans le cadre des services de transport aérien international, tout transport de surface pour 
le fret à destination ou en provenance de tout point situé sur les territoires des Parties ou de pays 
tiers, y compris le transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant 
d’installations douanières, et disposent, le cas échéant, du droit de transporter du fret sous douane, 
conformément aux lois et règlements applicables. Ce fret, qu’il soit transporté par voie de surface 
ou par voie aérienne, a accès aux opérations d’enregistrement et aux installations douanières des 
aéroports. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’effectuer elles-mêmes leurs 
opérations de transport de surface, ou de les confier, par le biais d’arrangements, à d’autres 
transporteurs de surface, y compris à d’autres entreprises de transport aérien ou à des fournisseurs 
indirects de services de fret aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être proposés à un 
tarif forfaitaire unique couvrant le transport combiné aérien et terrestre, à condition que les 
expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

Article 9. Droits de douane et redevances 

1. À leur arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs utilisés par les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie, pour assurer des services de transport aérien 
international, de même que leurs équipements habituels, l’équipement au sol, les carburants, les 
lubrifiants, les matériels techniques d’utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les 
moteurs), les provisions de bord (y compris la nourriture, les boissons et alcools, les tabacs et 
d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à la consommation en quantités limitées 
pendant le vol) et autres articles prévus ou utilisés uniquement à ces fins sont exonérés, sur une 
base de réciprocité, de toutes restrictions à l’importation, de l’impôt foncier, de tout prélèvement 
sur le capital, de tous droits de douane et d’accises et de toutes taxes ou redevances similaires qui 
sont : a) imposés par les autorités nationales, et b) ne sont pas calculés en fonction du coût des 
prestations fournies, à condition que ces équipements et fournitures restent à bord des aéronefs. 
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2. Sont également exonérés, sur une base de réciprocité, des impôts, des droits, des taxes et 
des redevances visés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées en 
fonction des prestations fournies : 

a. Les provisions de bord introduites ou fournies sur le territoire d’une Partie et embarquées, 
en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise de 
transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien international, même si 
ces articles sont destinés à être consommés sur la partie du vol effectuée au-dessus de ce territoire; 

b. L’équipement au sol et les pièces de rechange (y compris les moteurs) introduits sur le 
territoire d’une Partie aux fins d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs d’une 
entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de transport aérien 
international; 

c. Les carburants, lubrifiants et approvisionnements techniques d’utilisation immédiate 
introduits ou fournis sur le territoire d’une Partie et destinés à être utilisés à bord d’un aéronef 
assurant des services aériens internationaux par une entreprise de transport aérien de l’autre Partie, 
même si ces approvisionnements doivent être utilisés durant une partie du vol effectuée au-dessus 
du territoire de la Partie où ils auront été embarqués, et 

d. Le matériel promotionnel et publicitaire introduit ou fourni sur le territoire d’une Partie et 
embarqué, en quantités raisonnables, à bord d’un aéronef en partance appartenant à une entreprise 
de transport aérien de l’autre Partie assurant des services aériens internationaux, même si ce 
matériel est destiné à être utilisé sur la partie du vol effectuée au-dessus du territoire de la Partie 
où il aura été embarqué. 

3. Il peut être exigé que l’équipement et l’approvisionnement mentionnés aux paragraphes 1 
et 2 du présent article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie ont passé contrat avec une autre entreprise 
de transport aérien bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie en vue du prêt 
ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie des articles mentionnés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en la matière sont justes, 
raisonnables, non discriminatoires et réparties équitablement entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances de cette nature sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
peuvent refléter, sans l’excéder, le coût intégral assumé par les autorités ou organismes 
compétents pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un 
système aéroportuaire. Ce coût intégral peut inclure un rendement raisonnable sur actifs après 
amortissement. Les installations et les services faisant l’objet de redevances d’usage sont fournis 
en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 
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3. Chaque Partie encourage les consultations entre les autorités ou organismes percepteurs 
compétents sur son territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et les 
installations, et invite les autorités ou organismes percepteurs compétents et les entreprises de 
transport aérien à échanger les informations nécessaires pour permettre un examen précis du 
bien-fondé des redevances d’usage, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 
du présent article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à informer les utilisateurs, 
dans un délai raisonnable, de tout projet de modification des redevances d’usage, afin de leur 
permettre d’exprimer leur avis avant l’introduction de telles modifications. 

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends prévues à l’article 14, aucune 
Partie n’est considérée comme étant en infraction avec une disposition du présent article, sauf 
si a) elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une pratique qui fait l’objet 
d’une plainte de la part de l’autre Partie; ou si b) à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas 
toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une pratique incompatible avec 
le présent article. 

Article 11. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie offre aux entreprises de transport aérien désignées des deux Parties la 
possibilité de se livrer à une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie autorise chaque entreprise de transport aérien désignée à définir la 
fréquence et la capacité du service aérien international qu’elle souhaite offrir sur la base de 
considérations commerciales relatives au marché. En vertu de ce droit, aucune des deux Parties ne 
limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, le ou les types 
d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, sauf pour 
des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions 
uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre des 
exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non-opposition ou autre 
condition en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles avec les buts 
du présent Accord. 

4. Aucune Partie n’exige des entreprises de transport aérien de l’autre Partie le dépôt pour 
approbation de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou de leurs plans opérationnels, sauf 
de manière non discriminatoire, si l’application des conditions uniformes visées au paragraphe 2 
du présent article l’exige ou si l’une des annexes au présent Accord l’autorise expressément. Si 
une Partie exige que tels documents soient déposés à des fins d’information, elle limite au 
minimum les contraintes administratives liées aux formalités et procédures de dépôt pour les 
intermédiaires du transport aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie. 

Article 12. Tarifs 

1. Chaque Partie laisse à chaque entreprise de transport aérien désignée le soin de définir les 
tarifs de ses services de transport aérien en se fondant sur des considérations d’ordre commercial. 
L’intervention des Parties se limite à : 
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a. Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusifs ou discriminatoires; 
b. Protéger les consommateurs contre des prix indûment élevés ou restrictifs par abus de 

position dominante; et 
c. Protéger les entreprises de transport aérien contre des prix artificiellement bas rendus 

possibles par des subventions ou des appuis publics directs ou indirects. 
2. Les tarifs des services aériens internationaux entre les territoires des Parties n’ont pas à 

être déposés. Nonobstant ce qui précède, les entreprises de transport aérien désignées des Parties 
continueront à accorder aux autorités aéronautiques, sur demande, l’accès immédiat aux 
informations concernant les tarifs passés, présents et proposés, d’une manière et sous une forme 
acceptables pour ces autorités aéronautiques. 

3. Les Parties s’abstiennent de prendre des mesures unilatérales pour prévenir l’introduction 
ou le maintien d’un tarif proposé ou pratiqué i) par une entreprise de transport aérien de l’une 
d’elles pour les services de transport aérien international entre les territoires des Parties, ou ii) par 
une entreprise de transport aérien d’une Partie pour les services de transport aérien international 
entre le territoire de l’autre Partie et celui d’un pays tiers, y compris, dans l’un ou dans l’autre cas, 
le transport sur une base interligne ou intraligne. Dans le cas où l’une ou l’autre Partie estime que 
l’un de ces prix est incompatible avec les dispositions du paragraphe 1 du présent article, elle 
demande des consultations et informe l’autre Partie des raisons de son désaccord dans les plus 
brefs délais. Les consultations ont lieu dans un délai de 30 jours au plus tard après la date de 
réception de la demande de consultation, et les Parties coopèrent à la fourniture des 
renseignements nécessaires au règlement raisonnable de la question. En cas d’accord entre les 
Parties sur un tarif ayant fait l’objet d’une notification de désaccord, chacune d’entre elles 
s’efforce d’assurer l’application de cet accord. En l’absence d’un accord mutuel, le tarif en 
question entre ou reste en vigueur. 

Article 13. Consultations 

Chaque Partie peut à tout moment demander des consultations au sujet du présent Accord. 
Ces consultations débutent le plus tôt possible mais au plus tard dans un délai de 60 jours à 
compter de la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, sauf s’il en est convenu autrement. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord, sauf ceux qui peuvent survenir en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 12 (Tarifs), qui n’est pas résolu par une première série de consultations 
formelles, peut être référé d’un commun accord entre les Parties à une personne ou à un organisme 
pour décision. Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur cette méthode, le différend est 
soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un arbitrage conformément aux procédures 
énoncées ci-après. 

2. L’arbitrage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres constitué comme suit : 
a. Dans un délai de 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque Partie 

nomme un arbitre. Dans un délai de 60 jours suivant la date de nomination de ces deux arbitres, 
ceux-ci désignent d’un commun accord un troisième arbitre, qui exerce les fonctions de président 
du tribunal d’arbitrage; 
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b. Si l’une ou l’autre des Parties s’abstient de nommer un arbitre ou si le tiers arbitre n’est 
pas désigné conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, l’une ou l’autre 
des Parties pourra demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale de désigner le ou les arbitres requis dans un délai de 30 jours. Si le Président du 
Conseil est un ressortissant du pays de l’une des Parties, le vice-président le plus ancien qui n’est 
pas disqualifié pour la même raison, procède à la désignation. 

3. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, le tribunal d’arbitrage fixe les limites de sa 
compétence en vertu du présent Accord et établit ses propres règles de procédure. Le tribunal, une 
fois constitué, peut recommander des mesures provisoires en attendant sa décision finale. Sur 
instruction du tribunal ou à la demande de l’une des Parties, une conférence est tenue au plus tard 
dans les 15 jours à compter de la date où le tribunal est entièrement constitué, pour déterminer les 
questions précises qui seront soumises à l’arbitrage du tribunal et pour déterminer les procédures 
spécifiques à suivre. 

4. Sauf accord contraire ou sur instruction du tribunal, chaque Partie présente un 
mémorandum dans un délai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal est entièrement 
constitué. Les réponses sont attendues dans un délai de 60 jours. À la demande de l’une ou l’autre 
des Parties, ou de son propre chef, le tribunal tient séance dans les 15 jours à compter de la date à 
laquelle les réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 
la date de la fin de l’audience, ou, en l’absence d’audience, après la date de soumission des deux 
réponses. Le tribunal rend ses décisions à la majorité de ses membres. 

6. Les Parties peuvent soumettre des demandes de clarification de la sentence dans un délai 
de 15 jours après sa réception et ladite sentence est clarifiée dans un délai de 15 jours à compter de 
la réception d’une demande à cet effet. 

7. Chaque Partie applique, dans les limites autorisées par sa législation nationale, les 
décisions ou les sentences du tribunal d’arbitrage. 

8. Les frais du tribunal d’arbitrage, y compris les honoraires et les frais des arbitres, sont 
partagés à parts égales entre les Parties. Toutes les dépenses engagées par le Président du Conseil 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale du fait des procédures visées à l’alinéa b) du 
paragraphe 2 du présent article sont considérées comme faisant partie des dépenses du tribunal 
d’arbitrage. 

Article 15. Dénonciation 

Chacune des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa décision de 
dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée simultanément à l’Organisation 
de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la 
notification est reçue par l’autre Partie) immédiatement avant le premier anniversaire de la date de 
réception de la notification par l’autre Partie, à moins que cette notification ne soit retirée, après 
accord entre les Parties, avant l’expiration de cette période. 

Article 16. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et toute modification à celui-ci sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 
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Article 17. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et ses annexes entrent en vigueur à la date de signature. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 

présent Accord. 
FAIT à Praïa, le 14 janvier 2003, en double exemplaire, en langues anglaise et portugaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Cap-Vert : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

TRANSPORT AÉRIEN RÉGULIER 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties, désignées aux termes de la présente 
annexe, ont le droit d’exploiter, dans des conditions conformes aux modalités de leur désignation, 
des services aériens internationaux réguliers entre des points situés sur les routes suivantes : 

A. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis : 

1. Des points en-deçà des États-Unis via les États-Unis et des points intermédiaires à 
destination d’un ou des points au Cap-Vert et au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre le Cap-Vert et un ou plusieurs points. 
B. Routes de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées par le 

Gouvernement du Cap-Vert : 
1. Des points en-deçà du Cap-Vert via le Cap-Vert et des points intermédiaires à destination 

d’un ou de plusieurs points aux États-Unis d’Amérique et au-delà. 
2. Pour le ou les services tout-cargo, entre les États-Unis et un ou plusieurs points. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chacune des entreprises de transport aérien désignées peut, sur l’un quelconque de ses vols ou 
sur tous ses vols, et à son gré : 

1. Assurer des vols dans une direction ou dans l’autre, ou dans les deux directions; 
2. Combiner différents numéros de vol sur un même aéronef; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et au-delà, et les points situés sur le 

territoire des Parties sur les routes, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 
4. Omettre des escales à un ou des points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point des 

routes; et 
6. Desservir des points en deçà de tout point de son territoire avec ou sans changement 

d’aéronef ou de numéro de vol, et proposer ces services au public en tant que services directs, 
sans restriction de direction ou d’ordre géographique et sans perte d’aucun droit de transporter du 
trafic par ailleurs autorisé par le présent Accord, à l’exception des services tout-cargo, sous réserve 
que le service desserve un point situé sur le territoire de la Partie ayant désigné l’entreprise de 
transport aérien. 
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Section 3. Changement de capacité 

Sur tout segment ou tous segments des routes décrites ci-dessus, une entreprise de transport 
aérien désignée peut assurer des transports aériens internationaux sans aucune restriction quant au 
changement, à un point quelconque de la route, du type ou du nombre d’aéronefs en exploitation, à 
condition que, à l’exception des services tout-cargo, dans le sens aller, le transport au-delà de ce 
point soit la continuation du transport à partir du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et que, dans le sens retour, le transport jusqu’au territoire de la Partie qui a désigné 
la compagnie soit la continuation du transport au-delà de ce point. 
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ANNEXE II 

TRANSPORT AÉRIEN AFFRÉTÉ  

Section 1 

A. Conformément aux conditions de leur désignation, les entreprises de transport aérien de 
chaque Partie désignées en vertu de la présente annexe ont le droit d’assurer le transport 
international affrété de passagers (et de leurs bagages) ou de fret (y compris, sans toutefois s’y 
limiter, le transit, la séparation et la combinaison de vols affrétés (passagers/fret)) : 

1. Entre un ou plusieurs points sur le territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien et un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie; et 

2. Entre tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie et tout point ou tous points 
sur le territoire de pays tiers, à condition que, et à l’exception du transport de fret par vols affrétés, 
ce service constitue une partie de l’exploitation continue, avec ou sans changement d’aéronef, qui 
inclut le service dans le pays d’origine dans le but de transporter le trafic local entre le pays 
d’origine et le territoire de l’autre Partie. 

B. Lors de la fourniture des services visés dans la présente annexe, les entreprises de 
transport aérien de chaque Partie désignées aux termes de celle-ci ont également le 
droit : 1) d’effectuer des escales en tout point à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’une ou 
l’autre Partie; 2) d’effectuer un transit par le territoire de l’autre Partie; 3) de combiner sur un 
même aéronef le trafic en provenance du territoire d’une Partie, le trafic en provenance du 
territoire de l’autre Partie et le trafic en provenance de pays tiers; et 4) d’assurer le transport aérien 
international sans aucune restriction quant au changement, à n’importe quel point de la route, au 
type ou au nombre d’aéronefs exploités; à condition que, à l’exception du transport de fret par vols 
affrétés, au départ, le transport au-delà de ce point soit une continuation du transport en 
provenance du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le 
sens du retour, le transport à destination du territoire de la Partie qui a désigné l’entreprise de 
transport aérien soit une continuation du transport dont la provenance est au-delà de ce point. 

C. Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes des entreprises de transport 
aérien de l’autre Partie pour acheminer le trafic qui n’est pas couvert par la présente annexe sur la 
base de la courtoisie et de la réciprocité. 

Section 2 

A. Toute entreprise de transport aérien désignée par l’une ou l’autre Partie qui assure des 
services de transport aérien international par vols affrétés en partance du territoire de l’une ou 
l’autre Partie, que ce soit ce soit en aller simple ou en aller-retour, a la faculté de se conformer aux 
lois, règlements et règles applicables aux vols affrétés de son pays d’origine ou de l’autre Partie. 
Lorsque l’une des Parties applique des règles, des règlements, des modalités, des conditions ou des 
limitations particulières à l’une ou plusieurs de ses entreprises de transport aérien, ou à des 
entreprises de transport aérien d’autres pays, chaque entreprise de transport aérien désignée est 
soumise aux moins restrictifs d’entre eux. 
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B. Toutefois, aucune des dispositions du paragraphe précédent ne limite les droits de l’une 
ou l’autre Partie d’exiger des entreprises de transport aérien désignées aux termes de la présente 
annexe par l’une ou l’autre Partie de respecter les exigences relatives à la protection des fonds des 
passagers ainsi que leurs droits d’annulation et de remboursement. 

Section 3 

Exception faite des règles de protection des consommateurs visées au paragraphe précédent, 
aucune des Parties ne peut exiger d’une entreprise de transport aérien désignée aux termes de la 
présente annexe par l’autre Partie, eu égard au transport du trafic en provenance du territoire de 
cette Partie ou d’un pays tiers en aller simple ou en aller-retour, qu’elle lui soumette plus d’une 
déclaration de conformité aux lois, règlements et règles applicables visés à la section 2 de la 
présente annexe, ou une dérogation à ces lois, règlements ou règles accordée par les autorités 
aéronautiques compétentes. 
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ANNEXE III 

PRINCIPES DE NON-DISCRIMINATION DANS LE CADRE DES SYSTÈMES INFORMATISÉS DE 
RÉSERVATION ET CONCURRENCE ENTRE CES SYSTÈMES 

Reconnaissant que l’article 11 (Concurrence loyale) du présent Accord garantit aux 
entreprises de transport aérien des deux Parties des « chances justes et équitables d’entrer en 
concurrence », 

Considérant que l’un des aspects les plus importants de la compétitivité d’une entreprise de 
transport aérien est sa capacité à informer le public de ses services d’une manière équitable et 
impartiale, et que par conséquent, la qualité de l’information sur les services offerts par 
l’entreprise de transport aérien aux agences de voyage qui diffusent directement cette information 
aux voyageurs et la capacité d’une entreprise de transport aérien à offrir à ces agences des 
systèmes informatisés de réservation compétitifs représentent, pour une entreprise de transport 
aérien, le fondement de sa compétitivité, et 

Considérant qu’il est également nécessaire de faire en sorte que les intérêts des 
consommateurs de produits de transport aérien soient protégés contre toute utilisation abusive de 
ces informations et contre toute présentation fallacieuse, et que les entreprises de transport aérien 
et les agences de voyage aient accès à des systèmes informatisés de réservation efficaces et 
concurrentiels : 

1. Les Parties conviennent que les systèmes informatisés de réservation disposeront 
d’affichages primaires intégrés pour lesquels : 

a. Les informations concernant les services aériens internationaux, y compris 
l’aménagement de correspondances sur ces services, sont éditées et affichées selon des critères 
non discriminatoires et objectifs échappant à l’influence directe ou indirecte d’une entreprise de 
transport aérien donnée ou d’un marché donné. Ces critères s’appliquent uniformément à toutes les 
entreprises de transport aérien participantes. 

b. Les bases de données des systèmes informatisés de réservation sont aussi exhaustives que 
possible. 

c. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation ne suppriment pas les 
informations communiquées par les entreprises de transport aérien participantes; ces informations 
sont exactes et transparentes; par exemple, les vols à code partagé et les vols à changement de 
capacité, ainsi que les vols avec escales sont identifiés comme tels sans risque d’ambiguïté. 

d. Tous les systèmes informatisés de réservation dont disposent les agences de voyage qui 
diffusent directement des informations concernant les services de transport aérien auprès du public 
sur le territoire de l’une ou l’autre Partie ont non seulement l’obligation mais également la 
possibilité de fonctionner conformément aux règles applicables aux systèmes informatisés de 
réservation en vigueur sur le territoire où ces systèmes sont exploités. 

e. Les agences de voyage sont autorisées à utiliser tout affichage secondaire disponible dans 
les systèmes informatisés de réservation pour autant qu’elles en fassent spécifiquement la 
demande. 

2. Chaque Partie exige que chaque fournisseur de systèmes informatisés de réservation en 
activité sur son territoire permette à toutes les entreprises de transport aérien disposées à verser 
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une redevance sur une base non discriminatoire de participer à son système. Une Partie peut exiger 
que toutes les installations de distribution dont dispose un fournisseur de systèmes soient offertes 
aux entreprises de transport aérien participantes sur une base non discriminatoire. Elle peut 
également exiger que les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation affichent, sur une 
base non discriminatoire, objective et neutre par rapport aux transporteurs et aux marchés, les 
services aériens internationaux des entreprises de transport aérien participantes sur tous les 
marchés sur lesquels elles souhaitent vendre ces services. Sur demande, les fournisseurs de 
systèmes informatisés de réservation communiquent les détails de leurs procédures de mise à jour 
et de stockage de leur base de données, les critères appliqués à l’édition et au classement des 
informations, l’importance accordée à ces critères et les critères employés pour la sélection des 
points de correspondance et l’inclusion des vols en correspondance. 

3. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation en activité sur le territoire d’une 
Partie sont autorisés à faire venir et à maintenir leurs systèmes informatisés de réservation, et à les 
mettre gratuitement à la disposition des agences de voyage ou des voyagistes dont la principale 
activité est la distribution de produits de voyage sur le territoire de l’autre Partie, dans la mesure 
où les systèmes informatisés de réservation remplissent ces conditions. 

4. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des exigences concernant 
l’accès aux moyens de communication et à leur utilisation, à la sélection et à l’usage de matériels 
et de logiciels de systèmes informatisés de réservation, ainsi qu’à l’installation technique des 
matériels de systèmes informatisés de réservation qui soient plus contraignantes que celles qui 
sont imposées à ses propres fournisseurs de systèmes informatisés de réservation. 

5. Aucune Partie n’impose ou ne permet que soient imposées sur son territoire aux 
fournisseurs de systèmes informatisés de réservation de l’autre Partie des règles plus rigoureuses 
en ce qui concerne les affichages desdits systèmes (y compris les paramètres d’édition et 
d’affichage), le fonctionnement ou la vente que celles qui sont imposées à ses propres 
fournisseurs. 

6. Les systèmes informatisés de réservation en service sur le territoire d’une Partie, 
répondant à ces critères et autres normes pertinentes non discriminatoires d’ordre réglementaire, 
technique et sécuritaire, ont un droit d’accès effectif et sans contrainte au territoire de l’autre 
Partie. En particulier, une entreprise de transport aérien désignée devra pouvoir participer aussi 
pleinement à un tel système sur son territoire d’origine qu’elle participe à un système proposé aux 
agences de voyage sur le territoire de l’autre Partie. Les propriétaires ou exploitants de systèmes 
informatisés de réservation d’une Partie devront avoir les mêmes possibilités de posséder ou 
d’exploiter des systèmes informatisés de réservation conformes aux présents principes sur le 
territoire de l’autre Partie que les propriétaires ou exploitants de cette autre Partie. Chaque Partie 
s’assure que ses entreprises de transport aérien et ses fournisseurs de systèmes informatisés de 
réservation n’exercent aucune discrimination à l’encontre d’agences de voyage sur le territoire 
d’origine du fait que celles-ci utilisent ou possèdent un système informatisé de réservation qui est 
également exploité sur le territoire de l’autre Partie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 

Libreville, le 26 février 2003 

N° 017 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et de la coopération de la République gabonaise et se réfère aux récentes discussions 
entre les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement de la 
République gabonaise relatives à la remise de personnes à la Cour pénale internationale. 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocides, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette ville 
le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création de la cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République gabonaise ont exprimé leur intention de procéder à des enquêtes et d’intenter, le cas 
échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, par leurs fonctionnaires, leurs 
employés, leur personnel militaire ou autres ressortissants, d’actes relevant de la compétence de la 
Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome, 
L’ambassade propose l’accord suivant : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » signifie les fonctionnaires, les 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), le personnel militaire ou les 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis extrade, remet ou transfère à un pays tiers une 
personne relevant de la République gabonaise, il n’accepte pas la remise ou le transfèrement de 
celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le consentement exprès 
du Gouvernement de la République gabonaise. 
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4. Lorsque le Gouvernement de la République gabonaise extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte pas la remise ou le 
transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis. 
5. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un délai d’une année 
suivant la date de la notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de le dénoncer. 
Ses dispositions demeurent applicables eu égard à tout acte survenant ou à toute allégation 
présentée avant la date effective de cette dénonciation.  
 Si les dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la 
République gabonaise, la présente note et la réponse affirmative du Ministère constituent un 
accord entre les deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de la note du Ministère. 
 L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministère des affaires étrangères et de la coopération de la République gabonaise les assurances de 
sa très haute considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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INTRODUCTION 

Le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Département de la défense de 
l’Australie, ci-après dénommés « les Participants » : 

Considérant que l’Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Australie concernant certains engagements 
mutuels en matière de défense, fait à Sydney le 1er décembre 1995 (« l’Accord chapeau »), 
s’applique aux activités relevant du présent Mémorandum, y compris aux accords de projet relatifs 
à l’utilisation réciproque d’installations d’essai, 

Ayant un intérêt commun en matière de défense, 
Reconnaissant les avantages qu’ils peuvent tirer de la normalisation, la rationalisation et 

l’interopérabilité des équipements militaires, 
Souhaitant améliorer leurs capacités respectives en matière de défense conventionnelle par 

l’application de technologies émergentes, 
Ayant un besoin mutuel de mener un large éventail d’activités d’essai et d’évaluation 

coopératives ou réciproques, en réponse à des exigences opérationnelles communes, 
Ayant procédé de manière indépendante à des essais d’applications de diverses technologies 

et reconnu les avantages de la coopération en matière d’essai et d’évaluation, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Information classifiée Information officielle requérant une protection dans l’intérêt de la 
sécurité nationale, et désignée ainsi par apposition d’un marquage 
de classification de sécurité. Cette information peut être orale, 
visuelle, magnétique ou écrite, ou sous forme d’équipement ou de 
technologie. 

Base de données 
informatique 

Collecte de données conservées sous une forme permettant leur 
traitement informatique. Cette définition n’inclut pas les logiciels. 

Programme informatique Ensemble d’instructions, de règles et de routines conservées sous 
une forme à même de faire exécuter par un ordinateur une 
opération ou une série d’opérations. 

Logiciel informatique Programmes informatiques, codes sources, listes de codes sources, 
détails de conception, algorithmes, processus, diagrammes 
décisionnels, formules et documents connexes permettant la 
reproduction, la recréation ou la recompilation du logiciel. Un 
logiciel informatique n’inclut ni les bases de données informatiques 
ni la documentation de logiciels informatiques. 
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Documentation de logiciel 
informatique 

Manuels du propriétaire, manuels de l’utilisateur, instructions 
d’installation, modes d’emploi et autres éléments similaires, 
indépendamment du support de stockage, expliquant les capacités 
ou comportant des instructions d’utilisation du logiciel 
informatique. 

Contrat Toute relation juridique mutuellement contraignante en vertu de la 
législation nationale obligeant un sous-traitant à fournir des 
produits ou des services, et obligeant l’un des Participants ou les 
deux à les payer. 

Sous-traitance L’obtention par contrat de produits ou de services de fournisseurs 
extérieurs aux organismes publics des Participants. 
La sous-traitance inclut la description (mais non la détermination) 
de produits et de services requis, l’appel d’offres et la sélection des 
fournisseurs, la préparation et l’attribution des contrats, ainsi que 
toutes les phases de gestion des contrats. 

Organisme de sous-
traitance 

Entité appartenant à un organisme public d’un Participant habilitée 
à conclure, gérer ou résilier des contrats 

Fonctionnaire chargé des 
contrats 

Personne représentant un organisme de sous-traitance d’un 
Participant et habilitée à conclure, gérer ou résilier des contrats. 

Sous-traitant Toute entité à laquelle est attribué un contrat par un organisme de 
sous-traitance. 

Information contrôlée non 
classifiée 

Information non classifiée dont la distribution ou l’accès est limité 
conformément aux lois ou règlements internes en vigueur. Lorsque 
l’information est communiquée ou produite en vertu du présent 
Mémorandum d’accord, elle est marquée afin d’établir son 
caractère « confidentiel ». Ces informations peuvent comprendre 
des informations déclassifiées qui demeurent soumises à contrôle. 

Personnel chargé des 
projets de coopération 

Personnel militaire ou civil d’un Participant affecté à un accord de 
projet spécifique et qui exerce des fonctions de gestion, 
d’ingénierie, techniques, administratives, de sous-traitance, 
logistiques, financières, de planification ou autres, en exécution 
d’un accord de projet de coopération en matière d’essai et 
d’évaluation. 

Accord de projet de 
coopération en matière 
d’essai et d’évaluation 

Accord de mise en œuvre en vertu du présent Mémorandum 
d’accord énonçant les dispositions relatives à la coopération pour 
une activité spécifique d’essai et d’évaluation. 
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Participant client Le Participant au nom duquel est mené l’effort d’essai dans 
l’installation d’essai du Participant exécutant. 

Fins de défense Fabrication ou autre utilisation où que ce soit dans le monde par les 
forces armées de l’un ou l’autre des Participants ou pour le compte 
de celles-ci. 

Autorité de sécurité 
désignée 

Le bureau de sécurité agréé par des autorités nationales pour 
prendre en charge les questions de sécurité liées au présent 
Mémorandum d’accord. 

Coût direct Tout élément de coût aisément et immédiatement attribuable à une 
unité de travail spécifique ou à un résultat particulier obtenu au sein 
de l’installation d’essai où a eu lieu l’utilisation, et qui n’aurait pas 
été engagé si cette utilisation n’avait pas eu lieu. Les coûts directs 
peuvent inclure les frais de main d’œuvre, de matériel, 
d’installations, de services collectifs, d’équipement, 
d’approvisionnement et d’autres ressources de l’installation d’essai 
consommées ou endommagées dans le cadre de l’utilisation ou de 
l’entretien de ladite installation d’essai. 

Coûts financiers Tout coût qui, de par sa nature, est payé au moyen de contributions 
financières des Participants. 

Participant d’accueil Le Participant auquel le personnel chargé des projets de 
coopération est affecté en vertu d’un accord de projet de 
coopération en matière d’essai et d’évaluation. 

Coût indirect Tout élément de coût qui ne peut être aisément et immédiatement 
attribuable à une unité de travail spécifique ou à un résultat 
particulier obtenu au sein de l’installation d’essai où a eu lieu 
l’utilisation. Les coûts indirects peuvent inclure les coûts 
administratifs et les frais généraux correspondant à de telles 
activités encourus au titre de l’appui apporté aux opérations de 
base, à la fabrication, à la supervision et à l’approvisionnement en 
fournitures de bureau, ainsi que les services collectifs comptabilisés 
en tant que coûts cumulés répartis entre plusieurs utilisateurs. 

Information nouvelle 
produite conjointement 

Information produite conjointement par les Participants dans le 
cadre d’une activité de programme d’essai et d’évaluation. 

Coûts non financiers Tout coût qui, de par sa nature, est financé au moyen de 
contributions non financières des Participants. 

Participant d’origine Le Participant auquel appartiennent les membres du personnel 
chargé des projets de coopération. 
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Brevet Protection juridique du droit d’exclure autrui de la fabrication, de 
l’utilisation ou de la vente d’une invention. Ce terme désigne tous 
les brevets, y compris, sans que cette liste soit limitative, les 
brevets de mise en œuvre, d’amélioration ou d’addition, les petits 
brevets, les brevets de modèles d’utilité, les brevets de modèles de 
conception, les dessins déposés, les certificats d’inventeur ou les 
protections statutaires similaires, ainsi que leurs divisions, 
rééditions, continuations, renouvellements et prolongations. 

Participant exécutant Le Participant qui mène un effort d’essai dans ses installations 
d’essai pour le compte du Participant client. 

Informations générales 
concernant le projet 

Informations ne résultant pas de l’exécution d’une activité de 
programme d’essai et d’évaluation. 

Équipement de projet Tout article, matériel, équipement, produit fini, sous-système, 
composant, outillage spécial ou équipement d’essai acquis 
conjointement ou mis à disposition aux fins d’utilisation dans le 
cadre d’un accord de projet de programme d’essai et d’évaluation 
ou d’un transfert d’équipement de projet. 

Information nouvelle 
relative au projet 

Information produite dans le cadre de l’exécution d’une activité de 
programme d’essai et d’évaluation. 

Information relative au 
projet 

Toute information fournie, produite ou utilisée dans le cadre d’une 
une activité de programme d’essai et d’évaluation en vertu du 
présent Mémorandum d’accord, indépendamment de la forme ou 
du type d’information, et qu’elle soit ou non soumise à des droits 
d’auteur, à un brevet ou à un autre régime de protection juridique. 

Invention relative au projet Toute invention ou découverte énoncée ou réalisée (conçue ou 
« effectivement mise en pratique pour la première fois ») lors de 
travaux menés en vertu d’un accord de projet. L’expression 
« effectivement mise en pratique pour la première fois » désigne la 
première démonstration, suffisante pour établir aux yeux d’une 
personne compétente dans le domaine auquel se rapporte 
l’invention, de son caractère fonctionnel au regard des fins et de 
l’environnement auxquels elle est destinée. 

Accord de projet relatif à 
l’utilisation réciproque 
d’installations d’essai 

Accord de mise en œuvre en vertu du présent Mémorandum 
d’accord précisant le coût, le calendrier et l’exécution d’un effort 
d’essai conduit par l’installation d’essai du Participant exécutant 
pour le Participant client. 

Programme d’essai et 
d’évaluation 

Programme d’essai et d’évaluation de l’Australie et des États-Unis. 
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Activité de programme 
d’essai et d’évaluation 

Toute activité à l’appui d’un échange d’informations, de groupes 
de travail, d’accords de projet et de transferts d’équipement de 
projet, telle que spécifiée à la section III (Portée des travaux) du 
présent Mémorandum d’accord. 

Accord de projet de 
programme d’essai et 
d’évaluation 

Accord de mise en œuvre en vertu du présent Mémorandum 
d’accord qui peut être soit un accord de projet relatif à l’utilisation 
réciproque d’installations d’essai, soit un accord de projet de 
coopération en matière d’essai et d’évaluation. 

Essai et évaluation Le processus global de collecte de données, de réduction de 
données et d’analyse de ces données à des fins ou en vue d’une 
application spécifique. 

Installation d’essai Installation de tir ou autre dans laquelle peuvent être effectués des 
essais d’équipements de défense. 

Tierce partie Toute personne ou autre entité dont le gouvernement ou l’entité 
n’est pas un Participant. 

Groupe de travail Tout groupe autorisé par les agents de gestion à mener des activités 
d’essai et d’évaluation en lien avec le programme d’essai et 
d’évaluation, conformément à la section III (Portée des travaux) et 
à la section IV (Gestion). 

Section II. Objectifs 

2.1  Le présent Mémorandum d’accord établit un cadre global de mise en œuvre d’un 
programme de coopération concernant des questions convenues d’un commun accord en matière 
d’essai et d’évaluation dans le domaine de la défense. Les objectifs spécifiques du présent 
Mémorandum d’accord sont les suivants : 

2.1.1 Le partage de ressources d’essai au moyen d’une utilisation réciproque et 
coopérative d’installations d’essai, de tir et d’autres capacités et outils d’essai; 
2.1.2 La possibilité de mener, en coopération, des essais et des évaluations de systèmes 
d’intérêt commun; 
2.1.3 La conduite d’expériences et d’essais conjoints dans le cadre d’essais et 
d’évaluations visant à réaliser des progrès en matière de technologies et de procédures 
d’essai; 
2.1.4 La mise au point en coopération d’essais concernant les capacités, les procédures 
et les méthodes, ainsi que les normes et les critères d’essai; 
2.1.5 L’échange d’informations relatives aux essais, telles que les spécifications des 
capacité d’essai, les critères d’essai, les normes, les procédures, les expériences acquises 
et les données d’essai; 
2.1.6 La possibilité de transférer des technologies et des procédures d’essai; et 
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2.1.7 L’optimisation de l’utilisation efficace des installations d’essai de chaque 
Participant. 

2.2. Les Participants ont l’intention de faire de leur mieux pour répondre aux exigences de 
l’autre Participant en matière d’essais. Chaque Participant est néanmoins en droit de refuser de 
conduire une activité de programme d’essai et d’évaluation si, par exemple, il conclut que 
l’activité proposée : 

2.2.1 Ne relève pas de ses intérêts en matière de sécurité nationale; 
2.2.2 N’est pas autorisée par des traités ou protocoles internationaux auxquels sont 
parties les Gouvernements respectifs de l’un ou l’autre des Participants; 
2.2.3 Ne peut être mise en œuvre dans le cadre des ressources existantes du programme 
d’essai du Participant exécutant; 
2.2.4 Est incompatible avec les limites imposées par la législation environnementale 
nationale, étatique ou locale existante; ou 
2.2.5 Constituerait un risque inacceptable pour la vie ou les biens. 

Section III. Portée des travaux  

3.1 La portée des travaux du présent Mémorandum d’accord comprendra les activités de 
programme d’essai et d’évaluation suivantes : 

3.1.1 La prise en compte des exigences en matière d’essai, sur une base de 
remboursement par le client, en vertu de l’accord de projet relatif à l’utilisation réciproque 
d’installations d’essai. Ceci peut inclure l’accès aux instruments d’essai et d’autres outils 
d’essai, ainsi que leur transfert. Elle peut également englober la conduite d’essais conjoints 
intéressant les deux Participants; 
3.1.2  La conduite en coopération d’essais et d’évaluations de systèmes d’intérêt 
commun; 
3.1.3  La conduite d’expériences et d’essais conjoints afin de réaliser des progrès en 
matière de technologie d’essai; 
3.1.4 Le développement en coopération d’instruments, d’équipement et d’installations 
d’essai, nouveaux ou existants, ainsi que d’autres outils d’essai; 
3.1.5  Le développement en coopération de critères, normes et procédures d’essai; 
3.1.6  L’échange d’informations relatives aux politiques en matière d’essai et 
d’évaluation, de critères d’essai, de normes et de procédures, ainsi que d’autres 
informations relatives aux essais ou en découlant, y compris mais sans s’y limiter, les 
exigences doctrinales, tactiques et opérationnelles se rapportant à un programme d’essai et 
d’évaluation; 
3.1.7  Le transfert de technologies et de procédures d’essai; 
3.1.8  La familiarisation avec les installations de l’autre Participant et l’identification 
d’occasions potentielles de coopération en matière d’essais et d’évaluations; et 
3.1.9  L’affectation de personnel entre les Participants pour faciliter le développement de 
capacités d’essai et contribuer aux efforts en matière d’essai et d’évaluation. 

3.2  Les mécanismes suivants peuvent être utilisés pour entreprendre les activités de programme 
d’essai et d’évaluation décrites au paragraphe 3.1 : 
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3.2.1  Échange d’informations : 
3.2.1.1  L’échange d’informations aura lieu sur une base équitable dans tous les 
domaines concernant un programme d’essai et d’évaluation. Le présent 
Mémorandum d’accord permettra l’échange de bases de données informatiques, de 
logiciels informatiques et de documentation de logiciel informatique. Le présent 
Mémorandum d’information permet l’échange d’informations à toute fin relevant 
de son champ d’application, notamment l’harmonisation des exigences relatives 
aux programmes d’essai et d’évaluation respectifs des Participants, ainsi que la 
formulation, le développement et la négociation de toute activité de programme 
d’essai et d’évaluation. Les informations échangées ne doivent pas nécessairement 
correspondre dans le temps, le domaine technique ou la forme. 
3.2.1.2  Les bases de données informatiques, la documentation de logiciels 
informatiques et les logiciels informatiques associés à des activités de programme 
d’essai et d’évaluation peuvent être transférés en vertu du présent Mémorandum 
d’accord, conformément aux procédures nationales, sous réserve des limitations 
suivantes : 

3.2.1.2.1  Ces transferts doivent être nécessaires ou utiles à la conduite 
de l’activité de programme d’essai et d’évaluation, ainsi que déterminé 
par le Participant fournisseur; et 
3.2.1.2.2  Ces transferts ne peuvent intervenir que lorsqu’une 
autorisation nationale a été obtenue par le Participant fournisseur. Une 
telle remise peut être soumise à des restrictions d’utilisation imposées 
par le Participant fournisseur.  

3.2.2  Groupes de travail : 
3.2.2.1  Des groupes de travail peuvent être créés afin d’examiner et d’étudier 
des questions se rapportant aux essais et aux évaluation, et d’en rendre compte. 
L’activité des groupes de travail sera limitée à un domaine unique et bien défini. 
Ils s’efforceront d’évaluer les questions concernant les essais et les évaluations sur 
la base d’informations communiquées par les deux Participants, de manière à 
parvenir, dans les délais prévus à cet effet, à une position convenue d’un commun 
accord. Chaque groupe de travail aura un mandat propre. 

3.2.3  Accords de projet de programme d’essai et d’évaluation : 
3.2.3.1  Accord de projet relatif à l’utilisation réciproque d’installations 
d’essai : Ce type d’accord de projet inclura des dispositions précises, conformes au 
présent Mémorandum d’accord et au modèle figurant à l’annexe A, spécifiant les 
responsabilités du Participant exécutant et du Participant client concernant les 
objectifs, la portée des travaux, le calendrier prévisionnel de l’essai, la structure de 
gestion, les dispositions financières, les transferts d’équipement de projet (le cas 
échéant), les dispositions particulières en matière de divulgation et d’utilisation de 
l’information (optionnel), la classification de sécurité de l’accord de projet et 
d’autres dispositions particulières, comme nécessaire. Un accord de principe 
pourra être requis avant la négociation d’un accord de projet relatif à l’utilisation 
réciproque d’installations d’essai. 
3.2.3.2  Accord de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation : Ce 
type d’accord de projet comportera des dispositions précises, conformes au présent 
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Mémorandum d’accord et au modèle figurant à l’annexe B, spécifiant les objectifs, 
la portée des travaux, la répartition du travail, la structure de gestion, les 
dispositions financières (le cas échéant), les dispositions contractuelles (le cas 
échéant), les transferts d’équipement de projet (le cas échéant), la classification de 
sécurité de l’accord de projet et d’autres dispositions particulières, en tant que de 
besoin. 
3.2.3.3  Les Participants reconnaissent qu’il est possible qu’un projet comporte 
des éléments impliquant un effort de coopération et une utilisation réciproque 
d’installations d’essai. Ces projets seront traités comme des projets coopératifs. 
L’équité sera requise dans tout projet de ce type. 

3.2.4  Transferts d’équipement de projet : 
3.2.4.1  Les Participants reconnaissent qu’il peut être nécessaire de transférer 
un équipement de projet aux fins de mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord, mais non d’un accord de projet de programme d’essai et d’évaluation. 
Dans ces cas, les Participants peuvent conclure des transferts d’équipement de 
projet conformes au modèle figurant à l’annexe C. 

3.2.5  Visites de familiarisation : 
3.2.5.1  Des visites de familiarisation peuvent avoir lieu conformément à la 
section X (Visites d’établissement) pour favoriser une meilleure connaissance par 
chacun des Participants des installations de l’autre et identifier de possibles 
opportunités de coopération en matière d’essai et d’évaluation. 

3.3  Les programmes d’acquisition ou de production susceptibles d’évoluer sous l’effet de la 
coopération en vertu d’un ou de plusieurs accords de projet au titre du présent Mémorandum 
d’accord sortent du champ d’application de celui-ci et requièrent la conclusion d’arrangements 
distincts. 

Section IV. Gestion (organisation et attributions) 

4.1 Le Directeur des essais et évaluations opérationnels au sein du Bureau du Secrétaire à la 
défense (ou, en cas de réorganisation, son successeur) est désigné en tant que Directeur du 
Mémorandum d’accord pour les États-Unis. Le Premier Sous-Secrétaire à la politique scientifique 
(ou, en cas de réorganisation, son successeur) est désigné en tant que Directeur du Mémorandum 
d’accord pour l’Australie. Les directeurs du Mémorandum seront responsables : 

4.1.1  Du suivi de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord et de l’exercice 
d’une supervision au niveau de la direction; 
4.1.2  Du suivi de l’utilisation et de l’efficacité globales du Mémorandum d’accord; 
4.1.3  De recommander aux Participants des modifications au présent Mémorandum 
d’accord; 
4.1.4  Du règlement des problèmes qui leur sont soumis par les agents de gestion; et 
4.1.5  De l’approbation d’accords de projet en vertu du paragraphe 3.2.3 et des 
procédures nationales respectives des Participants. 

4.2  Le Directeur adjoint des ressources et des champs de tir (ou, en cas de réorganisation, son 
successeur) est désigné en qualité d’agent de gestion pour les États-Unis (« l’agent de gestion des 
États-Unis »). Le Directeur des essais (ou, en cas de réorganisation, son successeur) est désigné en 
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qualité d’agent de gestion pour l’Australie (« l’agent de gestion de l’Australie»). Les agents de 
gestion seront responsables : 

4.2.1  De la surveillance et de l’évaluation des travaux effectués en vertu de chaque 
activité de programme d’essai et d’évaluation, ainsi que de formuler des orientations et des 
instructions en tant que de besoin; 
4.2.2  De la désignation de points de contacts et de la supervision générale de l’échange 
d’informations en vertu du paragraphe 3.2.1; 
4.2.3  De l’approbation de la constitution de groupes de travail et de leur mandat au titre 
du paragraphe 3.2.2; 
4.2.4  De l’octroi d’un accord de principe aux accords de projet relatifs à l’utilisation 
réciproque d’installations d’essai; 
4.2.5  De l’élaboration d’accords de projet conformément au paragraphe 3.2.3 et de la 
formulation, à l’intention des directeurs du Mémorandum, de recommandations relatives à 
l’approbation de ces accords de projet; 
4.2.6  De la création d’un comité directeur, dans les situations où une telle instance est 
considérée comme nécessaire, pour suivre l’exécution d’un accord de projet de coopération 
en matière d’essai et d’évaluation, ainsi que de la supervision des membres du comité 
directeur, le cas échéant, d’un bureau de projet conjoint, le cas échéant, ou de responsables 
de projet (à défaut de comité directeur ou de bureau de projet conjoint); 
4.2.7  De l’obtention de l’approbation par l’autorité de sécurité désignée d’instructions 
de sécurité de projet et de guides de classification pour des accords de projet de coopération 
en matière d’essai et d’évaluation comportant des dispositions relatives à la production ou à 
l’échange d’informations classifiées; 
4.2.8  De l’élaboration et de la conclusion de transferts d’équipement de projet 
conformément au paragraphe 3.2.4; 
4.2.9  De l’approbation de visites de familiarisation conformément au paragraphe 3.2.5; 
4.2.10 De la surveillance des ventes et cessions à de tierces parties autorisées 
conformément à la section XII (Ventes et cessions à de tierces parties); 
4.2.11 De l’approbation, en l’absence de comité directeur, d’un document relatif aux 
procédures de gestion financière conformément au paragraphe 5.5; et 
4.2.12 De la transmission, le cas échéant, de problèmes aux directeurs du Mémorandum 
aux fins de résolution. 

4.3  Chaque groupe de travail créé par les agents de gestion en vertu du présent Mémorandum 
d’accord sera, dans les limites de son mandat écrit, responsable : 

4.3.1  De la présentation aux fins d’approbation d’une proposition de mandat aux agents 
de gestion; 
4.3.2  De l’exécution des tâches qui lui sont confiées et de la remise aux agents de 
gestion de rapports intérimaires, y compris, le cas échéant, des demandes d’orientation 
supplémentaires; et 
4.3.3  De la communication de rapports définitifs aux agents de gestion aux fins de 
présentation aux directeurs du Mémorandum. 

4.4  Si un comité directeur est créé en vertu d’un accord de projet spécifique, il sera 
responsable : 
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4.4.1  De la communication aux responsables de projet, dans le cadre de l’exécution d’un 
accord de projet, de directives en matière de politiques et de gestion; 
4.4.2  Du contrôle de la mise en œuvre globale de l’accord de projet par rapport aux 
exigences, y compris en matière technique, de coûts et de respect du calendrier; 
4.4.3  De l’approbation de plans de transfert d’équipement de projet, ou de cession 
d’équipement de projet acquis conjointement, conformément à la section VII; 
4.4.4  Du règlement des problèmes soumis par les responsables de projet; 
4.4.5  De la supervision des aspects sécuritaires d’un projet, y compris la préparation 
d’instructions de sécurité de projet et d’un guide de classification lorsqu’un accord de projet 
de coopération en matière d’essai et d’évaluation comporte des dispositions relatives à la 
production ou à l’échange d’informations classifiées; 
4.4.6  De l’approbation de l’affectation du personnel travaillant à un projet dans les 
installations de l’autre Participant, conformément aux dispositions de l’appendice 1 de 
l’annexe B; 
4.4.7  De l’élaboration et de l’approbation de procédures financières détaillées d’un 
accord de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation, au moyen d’un 
document relatif aux procédures de gestion financière, lorsqu’un Participant conclut un 
contrat au nom de l’autre ou des deux; et 
4.4.8  De la présentation annuelle aux agents de gestion et aux directeurs du 
Mémorandum de rapports relatifs à l’état d’avancement et aux activités des accords de 
projet. 

4.5  Conformément aux conditions de tout accord de projet de programme d’essai et 
d’évaluation, la responsabilité principale de la mise en œuvre effective, de la gestion efficace et de 
la direction de l’accord de projet incombe aux responsables de projet, notamment en ce qui 
concerne l’application des exigences techniques et financières, ainsi que le respect du calendrier. 
En outre, les responsables de projet assumeront, en l’absence de comité directeur pour leur accord 
de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation, les responsabilités définies au 
paragraphe 4.4, sauf en ce qui concerne l’approbation du document relatif aux procédures de 
gestion financière et du règlement des problèmes soulevés par les responsables de projet, qui 
relèveront des agents de gestion. Les responsables de projet tiendront également une liste de tous 
les équipements de projet transférés par l’un ou l’autre des Participants au titre d’un accord de 
projet de programme d’essai et d’évaluation. 
4.6  Conformément aux dispositions d’un accord de projet de coopération en matière d’essai et 
d’évaluation approuvé et aux dispositions énoncées à l’appendice 1 de l’annexe B du présent 
Mémorandum d’accord jointe à l’accord de projet de coopération en matière d’essai et 
d’évaluation, un Participant peut affecter le personnel chargé des projets de coopération au bureau 
de projet conjoint ou à d’autres installations du Participant afin de contribuer à la mise en œuvre 
d’un accord de projet approuvé. 
4.7  Procédures spéciales applicables aux accords de projet relatifs à l’utilisation réciproque 
d’installations d’essai : 

4.7.1  L’agent de gestion du Participant client soumettra une proposition de projet à 
l’agent de gestion du Participant exécutant. La proposition de projet décrira sommairement 
l’effort d’essai requis. 
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4.7.2  L’installation d’essai du Participant exécutant examinera la proposition de projet 
afin de déterminer s’il est à même de fournir l’effort d’essai requis à cet effet et s’il le 
souhaite. 
4.7.3  Si l’agent de gestion du Participant exécutant conclut que l’effort d’essai requis est 
réalisable, il notifiera l’accord de principe à l’agent de gestion du Participant client. 
L’accord de principe ne constitue pas un engagement à procéder à l’effort d’essai, mais 
confère aux Participants l’autorité requise pour procéder à l’élaboration de l’accord de 
projet relatif à l’utilisation réciproque d’installations d’essai et obtenir son approbation. À 
défaut d’octroi d’un accord de principe, l’agent de gestion du Participant exécutant 
informera dès que possible l’agent de gestion du Participant client. 
4.7.4  L’agent de gestion de chaque Participant soumettra à l’agent de gestion de l’autre 
Participant des prévisions des essais proposés sur une période de 12 mois en vue d’un 
accord de principe, conformément à un calendrier convenu d’un commun accord. Des 
propositions de projet hors cycle peuvent également être soumises aux fins d’obtention d’un 
accord de principe. 

4.8  Les agents de gestion, comités directeurs et/ou responsables de projet se consulteront ou se 
rencontreront en fonction des besoins, et au moins annuellement. Le plus haut responsable du 
Participant d’accueil assumera la présidence des réunions. Au cours de ces rencontres, toute 
décision sera prise à l’unanimité et chaque Participant disposera d’une voix. Si les Participants ne 
sont pas à même de parvenir en temps utile à une décision concernant une question spécifique, 
chacun d’eux soumettra celle-ci à une instance supérieure dans le but de parvenir à une solution. 
Dans l’intervalle, l’exécution des accords de projet approuvés se poursuivra sans interruption sous 
la direction du comité directeur et/ou des responsables de projet, en attendant que la question soit 
réglée par une instance supérieure. 

Section V. Dispositions financières 

5.1  Le présent Mémorandum d’accord ne crée aucun engagement financier concernant un 
accord de projet relatif à l’utilisation réciproque d’installations d’essai ou un accord de projet de 
coopération en matière d’essai et d’évaluation. Des descriptions détaillées des dispositions 
financières relatives à un projet spécifique, y compris le coût total du projet et la part de celui-ci 
incombant à chaque Participant, seront comprises dans l’accord de projet relatif à l’utilisation 
réciproque d’installations d’essai ou dans l’accord de projet de coopération en matière d’essai et 
d’évaluation. 
5.2  Dans le cas des accords de projet relatifs à l’utilisation réciproque d’installations d’essai, les 
frais entre les Participants seront déterminés d’un commun accord, au cas par cas, et spécifiés dans 
l’accord de projet. Ces frais seront constitués des coûts directs et des coûts indirects applicables. 
Les coûts directs, à l’exception du coût du personnel militaire exigible du Participant client, 
n’excèderont pas ceux qu’une composante du Participant exécutant facturerait à une autre 
composante dudit Participant exécutant pour des services du même type et de la même ampleur 
que ceux fournis. Si nécessaire, des coûts indirects peuvent également être facturés, en fonction de 
la nature et des caractéristiques propres de l’effort en question. Les coûts indirects facturés au 
Participant client seront uniquement ceux requis par les lois et règlements en vigueur du 
Participant exécutant. 
5.3  S’agissant des accords de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation, chaque 
Participant versera sa part équitable de la totalité des coûts financiers et non financiers, y compris 
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les frais généraux, les frais d’administration et les frais associés aux réclamations, et recevra une 
part équitable des résultats de chaque accord de projet de coopération en matière d’essai et 
d’évaluation, comme convenu d’un commun accord. 
5.4  Les dispositions financières et non financières d’un accord de projet de coopération en 
matière d’essai et d’évaluation, notamment le coût total de celui-ci, ainsi que la part du coût total 
supportée par chaque Participant, seront incluses dans l’accord de projet de coopération en matière 
d’essai et d’évaluation. 
5.5 Il incombera aux responsables de projet de mettre en place des procédures de gestion 
financière détaillées pour chaque accord de projet de coopération en matière d’essai et 
d’évaluation. Lorsque nécessaire, ces procédures seront décrites en détail dans un document relatif 
aux procédures de gestion financière proposé par les responsables de projet, et soumis à 
l’approbation des agents de gestion ou du comité directeur, lorsqu’il en existe un. 
5.6 Chaque Participant s’acquittera des tâches qui lui incombent, ou les fera exécuter en son 
nom, en respectant dans la mesure du possible les estimations de coûts indiquées dans chaque 
accord de projet. Chaque Participant assumera la totalité des coûts qui lui incombent pour 
l’exécution, la gestion et l’administration de ses propres activités en vertu du présent 
Mémorandum d’accord et de sa participation à chaque accord de projet, y compris sa part de tout 
contrat octroyé en vertu du paragraphe 5.13. 
5.7  Les coûts ci-après seront à la seule charge du Participant les supportant ou au nom duquel 
ils sont encourus : 

5.7.1  Les coûts associés à toute exigence nationale particulière identifiée par un 
Participant; 
5.7.2 Les autres coûts dont il n’est pas expressément stipulé qu’il s’agit de coûts 
partagés ou d’autres coûts sortant du cadre du présent Mémorandum d’accord et de ses 
accords de projet. 

5.8  S’agissant d’accords de projets de coopération en matière d’essai et d’évaluation impliquant 
la mise en place d’un bureau de projet conjoint et l’affectation de personnel chargé des projets de 
coopération à des installations de l’autre Participant ou au bureau de projet conjoint, l’accord de 
projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation traitera des contributions financières et 
non financières nécessaires à l’administration du bureau de projet conjoint et des services d’appui 
connexes, notamment les frais de déplacement du bureau de projet conjoint encourus à l’appui 
d’efforts liés au projet, les coûts de formation du bureau de projet conjoint, l’octroi de contrats, la 
gestion de contrats, les espaces de bureau, les services de sécurité, les services informatiques, les 
services de communication et les approvisionnements. 
5.9  En plus des coûts partagés d’administration de bureau de projet conjoint et des coûts de 
services d’assistance connexes décrits au paragraphe 5.8, le coût du personnel chargé des projets 
de coopération au sein du bureau de projet conjoint ou affecté aux installations de l’autre 
Participant sera supporté comme suit : 

5.9.1  Le Participant d’accueil assumera le coût de tout paiement et de toute indemnité de 
son personnel dans le cadre du bureau de projet conjoint; 
5.9.2  Le Participant d’origine supportera les coûts liés au personnel chargé des projets 
de coopération ci-après : 

5.9.2.1  Tout paiement et toute indemnité; 
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5.9.2.2  Le transport du personnel chargé des projets de coopération, des 
personnes à leur charge et de leurs effets personnels jusqu’au lieu d’affectation 
dans le pays du Participant d’accueil avant le début de la période d’affectation au 
bureau de projet conjoint ou d’une activité sur le terrain, ainsi que le transport de 
ceux-ci à partir du lieu d’affectation dans le pays du Participant d’accueil à 
l’achèvement ou au terme de la période d’affectation; 
5.9.2.3  Toute indemnisation pour la perte ou les dommages causés aux biens 
personnels des membres du personnel chargé des projets de coopération ou des 
personnes à leur charge, sous réserve des lois et règlements du Participant 
d’origine; 
5.9.2.4  La préparation et le transport de la dépouille ainsi que les frais 
funéraires en cas de décès de membres du personnel chargé des projets de 
coopération ou de personnes à leur charge; et 
5.9.2.5  Les frais de mission temporaire, notamment les frais de déplacement, 
lorsque cette mission est exécutée en vertu d’une exigence particulière du 
Participant d’origine. 

5.10  S’agissant d’accords de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation 
n’impliquant pas la création d’un bureau de projet conjoint, mais supposant l’affectation de 
personnel chargé des projets de coopération d’un Participant aux installations de l’autre, les 
Participants supporteront les coûts stipulés au paragraphe 5.9. Le Participant d’accueil sera 
responsable de ce qui suit : 

5.10.1  Tous les frais de mission temporaire, et notamment tous les frais de déplacement 
relatifs à l’exécution d’une mission menée en appui d’un accord de projet de coopération en 
matière d’essai et d’évaluation ou en vertu d’une exigence propre du Participant d’accueil; 
5.10.2  Les coûts encourus suite à la modification de lieu de travail ordonné par le 
Participant d’accueil au cours de la période d’échange; 
5.10.3  Les coûts administratifs et d’appui concernant le personnel chargé des projets de 
coopération, tels que la formation, les espaces de bureau, les services de sécurité, les 
services informatiques, les services de communication et l’approvisionnement, ainsi que 
l’utilisation d’installations et d’équipements nécessaires à l’exécution des tâches qui lui 
sont confiées. 

5.11  S’agissant de transferts d’équipement de projet conclus en vertu de l’annexe C pour 
lesquels du personnel d’exploitation est requis, la totalité des coûts qui s’y rapportent, notamment 
les salaires, les frais généraux, le transport et les frais de subsistance, seront précisés dans le 
formulaire de transfert d’équipement de projet. 
5.12  L’un des Participants informera l’autre sans délai si les fonds disponibles ne suffisent pas à 
couvrir ses obligations convenues d’un commun accord en vertu d’un accord de projet de 
programme d’essai et d’évaluation, ou s’il appert que les estimations de coût d’un accord de projet 
seront dépassées. Les Participants se concerteront sans délai dans une perspective de continuité sur 
des bases modifiées. 
5.13  S’agissant d’un accord de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation pour 
lequel un Participant conclut un contrat au nom de l’autre Participant ou des deux Participants, les 
responsables de projet ou le comité directeur, comme il conviendra, seront responsables de 
l’adoption de procédures détaillées de gestion financière en vertu desquelles l’accord de projet 
sera mis en œuvre avant le transfert de fonds entre les Participants. Les procédures, conformes aux 
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exigences nationales des Participants en matière de comptabilité et de vérification, seront énoncées 
en détail dans un document relatif aux procédures de gestion financière. Chaque Participant 
fournira des fonds dont le montant et les dates seront précisées dans le calendrier prévisionnel des 
contributions financières, tel que spécifié dans le document relatif aux procédures de gestion 
financière. 
5.14  S’agissant des accords de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation, les 
Participants reconnaissent que, dans le cadre de l’exécution de leurs obligations en matière de 
sous-traitance au nom de l’autre Participant, il peut s’avérer nécessaire que le Participant 
sous-traitant remplisse des obligations contractuelles ou autres pour le compte de l’autre 
Participant avant la réception des fonds de celui-ci. Dans ce cas, l’autre Participant mettra à 
disposition des fonds selon les montants et les dates indiqués dans le contrat ou toute autre 
obligation, et paiera à l’avance sa part équitable, telle que convenue d’un commun accord, de tous 
dommages et frais susceptibles d’être cumulés au titre de l’exécution ou de l’annulation du contrat 
ou d’une autre obligation. 
5.15  Chaque Participant sera responsable de la vérification de ses activités ou de celles de ses 
sous-traitants en vertu d’un accord de projet de programme d’essai et d’évaluation. Ces 
vérifications seront effectuées conformément aux pratiques nationales respectives des Participants. 
Lorsque, dans le cadre d’un accord de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation, des 
fonds sont transférés entre les Participants, le Participant destinataire sera responsable des 
vérifications internes concernant l’administration des fonds de l’autre Participant conformément 
aux pratiques nationales du Participant destinataire. Tout rapport de vérification de ces fonds sera 
communiqué sans délai par le Participant destinataire à l’autre Participant. 

Section VI. Dispositions en matière de sous-traitance 

6.1 Si l’un ou l’autre des Participants conclut qu’il doit sous-traiter pour remplir ses obligations 
en vertu d’un accord de projet de programme d’essai et d’évaluation, celui-ci conclura un contrat 
de sous-traitance conformément à ses lois, procédures et règlements nationaux. 
6.2  Lorsqu’un Participant sous-traite en son nom propre en vue de l’exécution d’une tâche au 
titre d’un accord de projet, il est seul responsable de sa propre sous-traitance, et l’autre Participant 
n’encourt aucune responsabilité découlant de ces contrats sans son accord écrit préalable. 
6.3  Si les Participants déterminent qu’il convient, en vertu d’un accord de projet de coopération 
en matière d’essai et d’évaluation, qu’un Participant sous-traite au nom de l’autre Participant ou 
des deux pour des tâches prévues dans cet accord de projet, l’organisme de sous-traitance sous-
traitera conformément à ses propres lois, procédures et règlements nationaux. Dans ce cas, des 
dispositions de mise en œuvre adéquates seront stipulées dans l’accord de projet en question. Si 
nécessaire pour satisfaire aux exigences d’un accord de projet, le Département de la défense des 
États-Unis ou le Département de la défense de l’Australie, selon le cas, s’efforceront d’obtenir, 
dans la mesure du possible, des dérogations aux procédures et règlements nationaux. Des 
fournisseurs privés des deux Participants seront autorisés à se faire concurrence sur une base 
équitable pour l’attribution de ces contrats. Les organismes de sous-traitance du Département de la 
défense des États-Unis ou du Département de la défense de l’Australie, selon le cas, seront seuls 
autorisés à formuler des directives et des instructions contractuelles à l’intention des sous-traitants 
existants ou potentiels. 
6.4  Les responsables de projet recevront, sur demande, pour toute activité de sous-traitance de 
l’un ou l’autre des Participants, copie de tout énoncé des travaux avant l’élaboration de tout appel 
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d’offres, afin d’assurer sa cohérence avec les dispositions du présent Mémorandum d’accord et de 
l’accord de projet concerné. 
6.5  L’organisme de sous-traitance de chaque Participant négociera, pour toute activité de sous-
traitance de l’un ou l’autre des Participants, pour obtenir les droits d’utilisation et de divulgation 
d’informations relatives au projet requis par la section VIII (Divulgation et utilisation 
d’informations relatives au projet). L’organisme de sous-traitance de chaque Participant fera 
figurer dans ses contrats potentiels (et exigera des sous-traitants qu’ils insèrent dans leurs contrats 
de sous-traitance) des dispositions permettant de répondre aux exigences du présent Mémorandum 
d’accord et de l’accord de projet concerné, y compris la section VIII (Divulgation et utilisation 
d’informations relatives au projet), la section IX (Informations contrôlées non classifiées), la 
section XI (Sécurité) et la section XII (Ventes et cessions à de tierces parties). Au cours du 
processus de sous-traitance, le fonctionnaire chargé des contrats de chaque Participant avisera les 
sous-traitants potentiels de leur obligation d’informer sans délai l’organisme de sous-traitance s’ils 
sont soumis à toute licence ou accord qui aurait pour effet de limiter la liberté d’un Participant de 
divulguer une information relative au projet ou d’en permettre l’utilisation. Le fonctionnaire 
chargé des contrats conseillera également aux sous-traitants potentiels de s’efforcer d’éviter de 
conclure tout nouvel accord ou arrangement qui aurait pour conséquence l’imposition de telles 
restrictions. 
6.6 Si l’organisme de sous-traitance d’un Participant n’est pas en mesure d’obtenir des droits 
adéquats d’utilisation et de divulgation d’informations relatives au projet tels que requis par la 
section VIII (Divulgation et utilisation d’informations relatives au projet), ou s’il est informé par 
un sous-traitant existant ou potentiel de restrictions au droit de divulguer et d’utiliser des 
informations relatives au projet, son responsable de projet en informera le responsable de projet de 
l’autre Participant. Les Participants se concerteront immédiatement, au niveau approprié, afin 
d’évaluer les conséquences et de déterminer la marche à suivre. 
6.7  Le responsable de projet de chaque Participant informera sans délai le responsable de projet 
de l’autre Participant de toute augmentation des coûts, de tout retard ou de tout problème 
d’exécution par un sous-traitant qui relève de l’organisme de sous-traitance. Si un contrat a été 
accordé au nom de l’autre Participant ou des deux Participants, le Participant dont l’organisme de 
sous-traitance est responsable du contrat consultera l’autre Participant avant de résilier le contrat. 
6.8 Aucun Participant n’impose à l’autre des exigences concernant le partage du travail ou les 
indemnisations commerciales ou industrielles au titre du présent Mémorandum d’accord qui ne 
sont pas conformes à ses dispositions. 

Section VII. Transferts d’équipement de projet 

7.1  Chaque Participant pourra, aux fins de l’exécution d’un accord de projet de programme 
d’essai et d’évaluation, transférer gratuitement à l’autre Participant tout équipement de projet 
considéré comme étant nécessaire à la mise en œuvre d’un tel accord de projet. Celui-ci 
comprendra des détails spécifiques concernant tout transfert d’équipement de projet. 
L’équipement de projet identifié au moment de la signature de l’accord de projet de programme 
d’essai et d’évaluation sera décrit en détail dans l’accord de projet relatif à l’utilisation réciproque 
d’installations d’essai, comme prévu à l’annexe A (Modèle d’accord de projet relatif à l’utilisation 
réciproque d’installations d’essai) ou dans l’accord de projet de coopération en matière d’essai et 
d’évaluation, tel qu’à l’annexe B (Modèle d’accord de projet de coopération en matière d’essai et 
d’évaluation). Un équipement de projet qui ne peut être identifié au moment de la signature d’un 
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accord de projet sera décrit, une fois identifié, dans une liste qui sera dressée et tenue à jour par les 
responsables de projet dans le format indiqué à l’annexe A et à l’appendice 2 (Inventaire de 
transferts d’équipement de projet) de l’annexe B. L’approbation des transferts d’équipement de 
projet s’effectuera conformément aux procédures nationales. 
7.2  Dans le cas des transferts d’équipement de projet conclus conformément à l’annexe C, 
chaque Participant pourra transférer gratuitement à l’autre Participant un équipement de projet 
conformément au modèle présenté à l’annexe C (Formulaire de transfert d’équipement de projet). 
L’approbation des transferts d’équipement de projet s’effectuera conformément aux procédures 
nationales. 
7.3 Tout équipement de projet sera utilisé par le Participant destinataire aux seules fins prévues 
par l’accord de projet ou le formulaire de transfert d’équipement de projet. L’équipement de projet 
demeurera la propriété du Participant fournisseur. En outre, le Participant destinataire maintiendra 
l’équipement de projet en bon état, à même d’être réparé et de fonctionner. À moins que le 
Participant fournisseur n’ait donné son accord pour que l’équipement de projet transféré soit 
entièrement utilisé ou autrement consommé sans en exiger le remboursement, le Participant 
destinataire le lui rendra en aussi bon état qu’il l’a reçu, à l’exception de l’usure normale, ou le 
restituera et paiera le coût de sa remise dans cet état. Si l’équipement de projet est trop 
endommagé pour être réparable d’un point de vue économique, le Participant destinataire le 
restituera au Participant fournisseur (sauf stipulation écrite contraire de celui-ci) et paiera la valeur 
de remplacement calculée conformément aux lois, procédures et règlements nationaux de ce 
dernier. En cas de perte ou de vol de l’équipement de projet pendant qu’il se trouve sous la garde 
du Participant destinataire, ce dernier remettra au Participant fournisseur un certificat de perte et 
paiera la valeur de remplacement calculée conformément aux lois, procédures et règlements 
nationaux du Participant fournisseur. Les Participants fournisseur et destinataire préciseront 
qu’aucun paiement pour cause de dommage ou de perte n’excèdera le montant indiqué dans 
l’accord de projet de programme d’essai et d’évaluation ou le formulaire de transfert d’équipement 
de projet. 
7.4  Le Participant fournisseur fera tout ce qui est en son pouvoir pour veiller à ce que 
l’équipement de projet envoyé soit en état de fonctionner et utilisable aux fins auxquelles il est 
destiné. Toutefois, le Participant fournisseur ne garantit en aucun cas que l’équipement de projet 
sera adapté à une utilisation ou à un objet spécifique, et ne s’engage en aucun cas à modifier, 
améliorer ou adapter ledit équipement de projet ou une quelconque composante de celui-ci. 
7.5  Le Participant fournisseur transférera l’équipement de projet pour la période approuvée, 
sous réserve de prorogation par modification écrite ou de dénonciation par l’un ou l’autre des 
Participants. La durée de la période de transfert n’excèdera pas la période de validité de l’accord 
de projet de programme d’essai et d’évaluation ou du formulaire de transfert d’équipement de 
projet. 
7.6  Le Participant fournisseur livrera l’équipement de projet à ses frais au Participant 
destinataire, à l’endroit convenu d’un commun accord. La responsabilité de l’équipement de projet 
sera transférée du Participant fournisseur au Participant destinataire au moment de la réception. 
Tout transport ultérieur sera décidé d’un commun accord par les Participants et spécifié dans 
l’accord de projet de programme d’essai et d’évaluation ou dans le formulaire de transfert 
d’équipement de projet. 
7.7  Le Participant fournisseur communiquera au Participant destinataire toute information 
requise pour permettre l’utilisation de l’équipement de projet. 
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7.8  Le Participant destinataire inspectera et fera l’inventaire de l’équipement de projet lors de 
sa réception. Il fera de même avant de le restituer (à moins que l’équipement de projet ne soit 
épuisé ou n’ait été consommé).  
7.9  À l’expiration ou la dénonciation de la période de transfert spécifiée dans l’accord de projet 
de programme d’essai et d’évaluation ou le formulaire de transfert d’équipement de projet (en 
tenant compte de toute prorogation), le Participant destinataire restituera à ses frais l’équipement 
de projet au Participant fournisseur à l’endroit convenu d’un commun accord. La responsabilité de 
l’équipement de projet sera transférée du Participant destinataire au Participant fournisseur au 
moment de sa réception. La responsabilité de tout transport ultérieur incombe au Participant 
fournisseur. 
7.10  Le Participant destinataire notifiera par écrit la consommation ou l’emploi de l’équipement 
de projet pour lequel une telle consommation ou un tel emploi aura été approuvé. À défaut d’une 
telle consommation ou d’un tel emploi, le Participant destinataire restituera à ses frais 
l’équipement de projet au Participant fournisseur, à moins que celui-ci n’en décide autrement, à 
l’endroit décidé par eux d’un commun accord. La responsabilité de tout transport ultérieur 
incombe au Participant fournisseur. 
7.11  Les Participants assureront par tous les moyens raisonnables la protection des droits de 
propriété intellectuelle attachés à l’équipement de projet. 
7.12  Chaque Participant renonce à toute réclamation contre l’autre en cas de dommage ou de 
perte d’un équipement de projet acquis conjointement dans l’exercice d’obligations officielles. Si 
toutefois les Participants décident d’un commun accord de réparer un équipement de projet 
endommagé et acquis conjointement afin d’achever la mise en œuvre de l’accord de projet, le coût 
de ces réparations sera réparti de manière à assurer le partage des coûts totaux de l’accord de 
projet dans les proportions fixées pour les contributions des Participants. En tout état de cause, si 
le dommage ou la perte est causé par une omission ou un acte imprudent, ou une faute lourde ou 
intentionnelle, les coûts de toute responsabilité, et notamment les coûts des réparations, seront à la 
charge du Participant responsable. 
7.13 Le comité directeur ou, à défaut, les agents de gestion, disposeront d’un commun accord de 
tout équipement de projet acquis conjointement au nom des Participants aux fins de l’utilisation en 
vertu d’un accord de projet de programme d’essai et d’évaluation. 
7.14  Il pourra notamment être disposé d’un équipement de projet acquis conjointement par 
transfert des intérêts de l’un des Participants y relatifs à l’autre Participant, par vente ou cession à 
un tiers conformément à la section XII (Ventes et cessions à de tierces parties), ou encore par 
vente ou transfert à d’autres entités. Les Participants partageront le produit de la vente ou de la 
cession à un tiers ou à une autre entité d’un équipement de projet acquis conjointement dans une 
proportion identique à celle applicable à la répartition des coûts prévue dans l’accord de projet de 
coopération en matière d’essai et d’évaluation. 

Section VIII. Divulgation et utilisation d’informations relatives au projet 

8.1  Généralités 
Les deux Participants reconnaissent que le succès de la coopération dépend de l’échange 

complet et diligent d’informations nécessaires pour mener à bien chaque activité de programme 
d’essai et d’évaluation. Les Participants ont pour objectif d’acquérir des informations relatives au 
projet en quantités suffisantes ainsi que les droits d’utilisation s’y rapportant de manière à 
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favoriser la réalisation des objectifs du présent Mémorandum d’accord. La nature et la quantité des 
informations relatives au projet seront conformes à la section II (Objectifs), à la section III (Portée 
des travaux) et à la section VI (Dispositions en matière de sous-traitance), ainsi qu’aux accords de 
projet et aux formulaires de transfert d’équipement de projet en vertu du présent Mémorandum 
d’accord. Sous réserve des droits accordés aux deux Participants en vertu du présent Mémorandum 
d’accord, les informations nouvelles relatives au projet produites par un Participant ou l’un de ses 
sous-traitants leur appartiendront conformément aux lois, politiques et règlements nationaux de 
celui-ci. Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord n’affectera les droits de propriété 
des Participants ou de leurs sous-traitants relatifs aux informations générales concernant le projet. 
Échange d’informations et groupes de travail 
8.2  Les dispositions en matière de divulgation et d’utilisation d’informations qui régissent 
l’échange d’informations et les groupes de travail autorisés aux paragraphes 3.2.1 et 3.2.2 de la 
section III (Portée des travaux) sont les suivantes : 

8.2.1  Divulgation : Le Participant fournisseur pourra, à sa discrétion, divulguer des 
informations à l’autre Participant. L’autorisation écrite préalable du Participant fournisseur 
sera requise pour toute divulgation ultérieure de ces informations par le Participant 
destinataire à une autre entité, telle qu’un sous-traitant. Une telle autorisation ne sera pas 
requise dans le cas d’une divulgation ultérieure aux membres du personnel d’appui d’un 
sous-traitant du Participant destinataire, qui sont soumis à un accord de non-divulgation 
juridiquement contraignant. 
8.2.2  Utilisation : L’information sera utilisée exclusivement à des fins d’information et 
d’évaluation. L’autorisation écrite du Participant fournisseur sera requise pour toute autre 
utilisation. 

Accords de projet relatifs à l’utilisation réciproque d’installations d’essai 
8.3  À moins que les Participants n’en conviennent autrement par écrit, les dispositions ci-après 
s’appliqueront aux accords de projet relatifs à l’utilisation réciproque d’installations d’essai : 

8.3.1  L’utilisation de l’information par le Participant client sera uniquement à des fins 
de défense. L’autorisation écrite du Participant exécutant sera requise pour toute autre 
utilisation. 
8.3.2  Le Participant exécutant n’utilisera les informations qu’à des fins d’information et 
d’évaluation. L’autorisation écrite du Participant client sera requise pour toute autre 
utilisation. 

Autres activités de programme d’essai et d’évaluation 
8.4  À moins que les Participants n’en conviennent autrement par écrit, les dispositions relatives 
à la divulgation et l’utilisation ci-après, qui régissent les autres activités de programme d’essai et 
d’évaluation autorisées aux paragraphes 3.2.3 et 3.2.4 de la section III (Portée des travaux), 
s’appliqueront. 
8.5  Informations nouvelles relatives au projet publiques 

8.5.1  Divulgation : Les informations nouvelles relatives au projet produites par des 
employés civils ou militaires d’un Participant seront divulguées gratuitement à l’autre 
Participant. 
8.5.2  Utilisation : Chaque Participant peut encore divulguer, utiliser ou faire utiliser 
pour son compte et gratuitement des informations nouvelles relatives au projet publiques, 
uniquement à des fins de défense. Le Participant fournisseur conservera la totalité de ses 
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droits concernant ces informations nouvelles relatives au projet publiques. La vente ou la 
cession de telles informations sera régie par les dispositions de la section XII (Ventes et 
cessions à de tierces parties) du présent Mémorandum d’accord. 

8.6  Informations nouvelles relatives au projet de sous-traitant 
8.6.1  Divulgation : Les informations nouvelles relatives au projet de sous-traitant 
produites et communiquées par un sous-traitant seront divulguées gratuitement à l’autre 
Participant. 
8.6.2  Utilisation : Chaque Participant peut encore divulguer, utiliser ou faire utiliser 
pour son compte et gratuitement des informations nouvelles relatives au projet de sous-
traitant, uniquement à des fins de défense. Le Participant dont le sous-traitant aura produit 
et communiqué des informations nouvelles relatives au projet de sous-traitant conservera 
des droits d’utilisation de celles-ci conformément aux contrats en vigueur. La vente ou la 
cession de telles informations sera régie par les dispositions de la section XII (Ventes et 
cessions à de tierces parties) du présent Mémorandum d’accord. 

8.7  Informations générales concernant le projet publiques 
8.7.1  Divulgation : Chaque Participant divulguera sur demande à l’autre Participant 
toute information générale concernant le projet publique pertinente produite par ses 
employés civils ou militaires, sous réserve que : 

8.7.1.1  Cette information générale concernant le projet soit nécessaire ou utile 
à l’activité de programme d’essai et d’évaluation, l’appréciation de la « nécessité » 
ou de l’« utilité » à cet égard revenant au Participant fournisseur; 
8.7.1.2  Cette information générale concernant le projet publique puisse être 
mise à disposition sans encourir de responsabilité envers des titulaires de droits de 
propriété; et 
8.7.1.3  La divulgation soit conforme aux politiques et règlements nationaux du 
Participant fournisseur. 

8.7.2  Utilisation : Un Participant peut utiliser ou faire utiliser gratuitement une 
information générale concernant le projet publique divulguée par l’autre Participant 
uniquement pour la conduite de l’activité de programme d’essai et d’évaluation pour 
laquelle elle a été mise à sa disposition. Néanmoins, sous réserve de droits de propriété 
détenus par d’autres que les Participants, les informations générales concernant le projet 
publiques peuvent être utilisées gratuitement par le Participant destinataire à des fins de 
défense lorsque l’utilisation d’une telle information est nécessaire à l’utilisation d’une 
information nouvelle relative au projet publique. Le Participant fournisseur déterminera 
(après consultation du Participant destinataire) si une telle utilisation d’une information 
générale concernant le projet publique est nécessaire. Le Participant fournisseur conservera 
la totalité de ses droits relatifs à une telle information générale concernant le projet 
publique. 

8.8 Informations générales concernant le projet de sous-traitant 
8.8.1  Divulgation : Toute information générale concernant le projet de sous-traitant 
pertinente (notamment les informations soumises à des droits de propriété) qui est produite 
ou qui a été produite hors du cadre de l’activité de programme d’essai et d’évaluation, et 
communiquée par des sous-traitants de l’un des Participants, sera divulguée à l’autre 
Participant sous réserve des conditions suivantes : 
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8.8.1.1  Que cette information générale concernant le projet de sous-traitant soit 
nécessaire ou utile à l’activité de programme d’essai et d’évaluation, l’appréciation 
de la « nécessité » ou de l’« utilité » à cet égard revenant au Participant 
fournisseur; 
8.8.1.2  Que cette information générale concernant le projet de sous-traitant 
puisse être mise à disposition sans encourir de responsabilité envers des titulaires 
de droits de propriété; et 
8.8.1.3  Que la divulgation soit conforme aux politiques et règlements 
nationaux du Participant fournisseur. 

8.8.2  Utilisation : Un Participant peut utiliser ou faire utiliser gratuitement une 
information générale concernant le projet de sous-traitant divulguée par l’autre Participant 
uniquement pour la conduite de l’activité de programme d’essai et d’évaluation pour 
laquelle elle a été mise à sa disposition. Toute autre utilisation sera conforme aux 
conditions convenues avec le sous-traitant et pourra être soumise à d’autres restrictions par 
les détenteurs des droits de propriété. Le Participant fournisseur conservera la totalité de ses 
droits concernant une telle information générale concernant le projet de sous-traitant. 

8.9 Information nouvelle produite conjointement 
8.9.1  Divulgation : Toute information nouvelle produite conjointement dans le cadre 
d’une activité de programme d’essai et d’évaluation sera divulguée aux deux Participants 
sans délai et gratuitement. 
8.9.2  Utilisation : Chaque Participant qui génère ou qui reçoit une information nouvelle 
produite conjointement ne peut utiliser ou faire utiliser cette information gratuitement qu’à 
des fins de défense, à moins qu’il n’en soit décidé autrement par écrit d’un commun accord. 
8.9.3  Les informations produites par des groupes de travail seront traitées comme des 
informations nouvelles produites conjointement, à moins qu’il n’en soit décidé autrement 
d’un commun accord. 

8.10 Autres utilisations des informations relatives au projet 
8.10.1  Le consentement écrit préalable du Gouvernement de chaque Participant sera 
requis pour l’utilisation d’informations nouvelles relatives au projet à toutes fins autres que 
celles prévues par le présent Mémorandum d’accord ou l’un ou l’autre de ses accords de 
projet. 
8.10.2  Toute information générale concernant le projet communiquée par un Participant 
sera utilisée par l’autre Participant uniquement aux fins prévues par le présent 
Mémorandum d’accord, à moins que le Gouvernement du Participant fournisseur n’y 
consente par écrit. 

8.11  Information relative au projet soumise à des droits de propriété 
8.11.1  Toute information relative au projet non classifiée soumise à des droits de 
propriété sera identifiée, marquée et traitée comme une information contrôlée non 
classifiée, conformément à la section IX (Informations contrôlées non classifiées). Toute 
information relative au projet classifiée soumise à des droits de propriété sera identifiée, 
marquée et traitée comme une information contrôlée non classifiée, conformément à la 
section IX (Informations contrôlées non classifiées) et à la section XI (Sécurité). 
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8.12  Brevets 
8.12.1  Chaque Participant inclura dans ses contrats une disposition régissant la cession 
des droits concernant les inventions relatives au projet et les brevets s’y rapportant, qui : 

8.12.1.1  Prévoit que le Participant détiendra un titre sur toutes les inventions 
relatives au projet, et aura le droit de déposer pour celles-ci des demandes de 
brevets libres de tous droits du sous-traitant; ou 
8.12.1.2  Prévoit que le sous-traitant détiendra un titre (ou pourra choisir de le 
conserver) sur les inventions relatives au projet, et aura le droit de déposer pour 
celles-ci des demandes de brevet, tout en conférant au Participant une licence pour 
les inventions relatives au projet et tout brevet s’y rapportant, à des conditions 
conformes aux dispositions du paragraphe 8.12.2 ci-après. 

8.12.2  Si le sous-traitant détient le titre (ou choisit de le conserver) d’une invention 
relative au projet, le Participant sous-traitant obtiendra pour les deux Participants des 
licences non exclusives, irrévocables et libres de droits en vertu de tous brevets obtenus 
pour cette invention, les autorisant à réaliser ou à faire réaliser l’invention relative au projet 
brevetée à des fins de défense dans le monde entier. 
8.12.3  Les dispositions des alinéas 8.12.4 à 8.12.8 ci-après s’appliqueront aux droits de 
brevets concernant toutes les inventions relatives au projet attribuables à des employés 
civils ou militaires d’un Participant, y compris au sein d’installations publiques, et pour 
toutes les inventions relatives au projet de sous-traitants pour lesquelles le Participant sous-
traitant détient un titre ou peut l’acquérir. 
8.12.4  Lorsqu’un Participant détient le titre d’une invention relative au projet, ou est en 
droit de l’obtenir, il consultera l’autre Participant au sujet du dépôt d’une demande de 
brevet pour ladite invention. Le Participant qui détient le titre de cette invention ou qui 
obtient ce titre déposera ou fera en sorte que soient déposées, ou offrira à l’autre Participant 
la possibilité de déposer au nom du Participant détenteur du titre de propriété, ainsi qu’il 
conviendra, dans d’autres pays, des demandes de brevet pour cette invention. Si un 
Participant qui a déposé ou fait déposer une demande de brevet décide de mettre un terme à 
la procédure relative à sa demande ou de ne pas maintenir le brevet octroyé à ce titre, il 
notifiera à l’autre sa décision à cet égard et lui permettra de poursuivre la procédure ou de 
conserver le brevet. 
8.12.5  Les Participants se communiqueront l’un à l’autre des copies des demandes de 
brevet déposées et des brevets octroyés concernant des inventions relatives au projet. 
8.12.6  Chaque Participant accordera à l’autre une licence non exclusive, irrévocable et 
libre de droits en vertu de ses brevets obtenus pour les inventions relatives au projet, 
l’autorisant à réaliser ou à faire réaliser, par l’autre Participant ou en son nom, l’invention 
brevetée aux fins de défense dans le monde entier. 
8.12.7  Les demandes de brevet qui contiennent des informations classifiées devant être 
déposées en vertu du présent Mémorandum d’accord ou de l’un de ses accords de projet 
seront préservées et protégées conformément aux exigences énoncées à la section XI 
(Sécurité). 
8.12.8  Chaque Participant notifiera à l’autre toute plainte de contrefaçon de brevet 
déposée sur son territoire dans le cadre de l’exécution de travaux effectués en vertu d’un 
accord de projet au titre du présent Mémorandum d’accord. Dans la mesure du possible, 
l’autre Participant fournira les informations à sa disposition propres à contribuer à la 
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défense opposée à la demande. Chaque Participant sera responsable du traitement de toute 
plainte de contrefaçon de brevet déposée sur son territoire, et consultera l’autre Participant à 
cet effet et avant tout règlement de telles demandes. Les Participants partageront les coûts 
de règlement des plaintes de contrefaçon de brevet d’une manière qu’ils considéreront 
équitable au moment du règlement. Conformément à leurs lois et pratiques nationales, les 
Participants donneront leur autorisation et leur consentement à toute utilisation et 
fabrication d’une invention protégée par un brevet délivré dans leurs pays respectifs dans le 
cadre des travaux exécutés au titre du projet. 

Section IX. Informations contrôlées non classifiées 

9.1  Sauf dispositions contraires du présent Mémorandum d’accord ou autorisation écrite du 
Participant d’origine, une information contrôlée non classifiée communiquée ou produite en vertu 
du présent Mémorandum d’accord ou de ses accords de projet sera contrôlée comme suit : 

9.1.1  Cette information sera utilisée exclusivement aux fins auxquelles l’utilisation 
d’informations relatives au projet est autorisée telles que stipulées dans la section 
VIII (Divulgation et utilisation d’informations relatives au projet); 
9.1.2  L’accès à ces informations sera limité aux personnel devant nécessairement en 
avoir connaissance pour l’utilisation autorisée en vertu de l’alinéa 9.1.1, et sera soumis aux 
dispositions de la section XII (Ventes et cessions à de tierces parties); 
9.1.3  Chaque Participant prendra toutes les mesures légales à sa disposition, qui 
pourront inclure la classification nationale, pour éviter la divulgation ultérieure des 
informations (y compris des demandes en vertu de dispositions législatives), excepté 
comme prévu à l’alinéa 9.1.2, à moins que le Participant d’origine ne donne son accord à 
cette divulgation. En cas de divulgation non autorisée, ou s’il devient probable qu’une 
divulgation ultérieure sera nécessaire en vertu d’une disposition législative, une notification 
immédiate en sera adressée au Participant d’origine. 

9.2  Pour contribuer à assurer les contrôles adéquats, le Participant d’origine veillera à ce que 
l’information contrôlée non classifiée porte les marquages appropriés. Les Participants décideront, 
à l’avance et par écrit, des marquages à apposer sur l’information contrôlée non classifiée. Lorsque 
nécessaire, des marquages seront définis : 

9.2.1  Pour les groupes de travail, dans le mandat; 
9.2.2  Pour les accords de projet relatifs à l’utilisation réciproque d’installations d’essai 
ou les transferts d’équipement de projet, par échange de correspondance entre les 
responsables de projet; ou 
9.2.3  Pour les accords de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation, dans 
les instructions de sécurité de projet. 

9.3  Les informations contrôlées non classifiées fournies ou produites en vertu du présent 
Mémorandum d’accord seront traitées d’une manière à en assurer le contrôle, conformément au 
paragraphe 9.1. 
9.4  Avant d’autoriser la divulgation d’informations contrôlées non classifiées aux 
sous-traitants, les Participants s’assureront que ceux-ci ont l’obligation juridique de contrôler ces 
informations conformément aux dispositions de la présente section. 
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Section X. Visites d’établissement 

10.1 Chaque Participant autorisera le personnel de l’autre Participant ou des sous-traitants de 
celui-ci à effectuer des visites de ses établissements, organismes et laboratoires publics, ainsi que 
des installations industrielles de ses sous-traitants, sous réserve que la visite soit autorisée par les 
deux Participants et que les membres du personnel disposent des habilitations de sécurité et du 
besoin d’en connaître nécessaires et appropriés. 
10.2 Tous les membres du personnel en visite doivent se conformer à la réglementation en 
matière de sécurité du Participant d’accueil. Toute information divulguée à des visiteurs ou mise à 
leur disposition sera traitée comme si elle était fournie au Participant parrainant le personnel en 
visite, et sera régie par les dispositions du présent Mémorandum d’accord. 
10.3 Les demandes de visite d’installations d’un Participant par le personnel de l’autre seront 
coordonnées par les voies officielles, et seront conformes aux procédures relatives aux visites 
établies du Participant d’accueil. Les demandes de visite porteront le nom du présent 
Mémorandum d’accord et celui de l’accord de projet approprié. 
10.4 Les listes des membres du personnel de chaque Participant devant effectuer des visites 
fréquentes dans les installations de l’autre Participant seront communiquées par la voie officielle, 
conformément aux procédures de visites internationales périodiques.  

Section XI. Sécurité 

11.1 Toute information classifiée fournie ou produite conformément au présent Mémorandum 
d’accord et à l’un ou l’autre de ses accords de projet sera conservée, traitée, transmise et 
sauvegardée conformément à l’Accord entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique relatif aux mesures de sécurité pour la protection des informations 
classifiées, entré en vigueur le 7 novembre 2002. 
11.2 Les informations classifiées seront transférées exclusivement par des voies officielles entre 
les Gouvernements ou par des moyens approuvés par les autorités de sécurité désignées des 
Participants. Ces informations classifiées porteront le niveau de classification, le pays d’origine, 
les conditions de leur divulgation, et le fait qu’elles se rapportent au présent Mémorandum 
d’accord et à l’accord de projet concerné. 
11.3  Chaque Participant prendra toutes mesures légales à sa disposition pour veiller à ce que les 
informations classifiées fournies ou produites en vertu du présent Mémorandum d’accord et de ses 
accords de projet soient protégées contre une divulgation ultérieure, sauf dans les cas autorisés au 
paragraphe 11.8, à moins que l’autre Participant ne consente à cette divulgation. En conséquence, 
chaque Participant fera en sorte que : 

11.3.1  Le destinataire ne communique l’information classifiée à aucun gouvernement, 
ressortissant, organisme ou autre entité d’un tiers sans l’accord écrit préalable du 
Participant d’origine, conformément aux procédures décrites à la section XII (Ventes et 
cessions à de tierces parties); 
11.3.2  Le destinataire n’utilise l’information classifiée à aucune autre fin que celles 
prévues par le présent Mémorandum d’accord; et 
11.3.3  Le destinataire respectera toutes les restrictions en matière d’accès et de diffusion 
d’informations classifiées prévues par le présent Mémorandum d’accord. 
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11.4  Les Participants enquêteront sur tous les cas avérés ou pour lesquels il existe de bonnes 
raisons de soupçonner que des informations classifiées fournies ou produites en vertu du présent 
Mémorandum d’accord ont été perdues ou divulguées à des personnes ou entités non autorisées. 
Chaque Participant informera également sans délai et pleinement l’autre Participant des détails de 
tels incidents et des conclusions définitives des enquêtes, ainsi que des mesures correctives prises 
pour éviter que de tels incidents se reproduisent. 
11.5  Lorsqu’un accord de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation contient des 
dispositions relatives à l’échange d’informations classifiées, les responsables de projet prépareront 
des instructions de sécurité de projet et un guide de classification. Les instructions de sécurité de 
projet et le guide de classification décriront les méthodes au moyen desquelles les informations 
relatives au projet seront classifiées, marquées, utilisées, transmises et sauvegardées. Les 
instructions de sécurité de projet et le guide de classification seront élaborés par le responsable de 
projet dans un délai de trois mois suivant la prise d’effet de l’accord de projet de coopération en 
matière d’essai et d’évaluation. Ils seront examinés et transmis aux autorités de sécurité désignées 
des Participants pour approbation, et s’appliqueront à l’ensemble du personnel des Gouvernements 
et des sous-traitants qui participent au projet. Le guide de classification fera l’objet d’examens et 
de révisions périodiques dans le but de réduire le niveau de classification lorsque cela sera jugé 
opportun. Les instructions de sécurité de projet et le guide de classification seront approuvés par 
l’autorité de sécurité désignée compétente avant le transfert de toute information classifiée ou de 
toute information contrôlée non classifiée. 
11.6  Lorsqu’un contrat classifié est attribué en vertu du présent Mémorandum d’accord, 
l’autorité de sécurité désignée du Participant sera responsable de l’administration sur son territoire 
de mesures de sécurité destinées à protéger l’information classifiée conformément à ses lois et 
règlements. Avant la divulgation d’une information classifiée fournie ou produite en vertu du 
présent Mémorandum d’accord à un sous-traitant existant ou potentiel, ou à un sous-contractant 
existant ou potentiel, les autorités de sécurité désignées : 

11.6.1  Veilleront à ce que ce sous-traitant existant ou potentiel, ou ce sous-contractant 
existant ou potentiel, ainsi que ses installations, ait la capacité requise pour protéger de 
manière adéquate l’information classifiée dans le cadre du programme national de sécurité 
industrielle du Participant; 
11.6.2  Délivreront une habilitation de sécurité d’installation; 
11.6.3  Délivreront une habilitation de sécurité aux membres du personnel qui doivent 
disposer d’un accès aux informations classifiées en raison de leurs fonctions; 
11.6.4  S’assureront que toutes les personnes ayant accès aux informations classifiées sont 
informées de leur responsabilité de protéger les informations classifiées conformément aux 
lois et règlements nationaux relatifs à la sécurité et aux dispositions du présent 
Mémorandum d’accord; 
11.6.5  Procèderont périodiquement à des inspections de sécurité d’installations autorisées 
pour veiller à la protection adéquate des informations classifiées; et 
11.6.6  S’assureront que l’accès aux informations classifiées est limité aux personnes 
ayant besoin d’en connaitre aux fins du Mémorandum d’accord ou d’un accord de projet. 

11.7  Les sous-traitants existants ou potentiels, ou sous-contractants existants ou potentiels, 
considérés d’un commun accord par les autorités de sécurité désignées comme étant sous le 
contrôle financier, administratif, ou en termes de politiques ou de gestion de ressortissants ou 
d’entités d’un tiers peuvent participer à un contrat ou un contrat de sous-traitance nécessitant un 
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accès à des informations classifiées fournies ou produites en vertu du présent Mémorandum 
d’accord ou d’un accord de projet uniquement lorsque des mesures exécutoires coercitives sont en 
vigueur afin de veiller à ce que des ressortissants ou d’autres entités d’un tiers n’aient pas accès à 
des informations classifiées. À défaut de telles mesures exécutoires, l’autre Participant sera 
consulté pour obtenir son accord avant d’autoriser un tel accès. 
11.8  Le Participant ou le sous-traitant responsable approuvera, pour toute installation où sera 
utilisée une information classifiée, la nomination d’une ou plusieurs personnes qui seront chargées 
d’y assurer la protection des informations classifiées se rapportant au présent Mémorandum 
d’accord ou à l’un de ses accords de projet. Ces responsables seront chargés de limiter l’accès aux 
informations classifiées se rapportant au présent Mémorandum d’accord ou à un accord de projet 
aux personnes dûment autorisées à y accéder et ayant besoin d’en connaître. 
11.9  Chaque Participant veillera à ce que l’accès aux informations classifiées soit limité aux 
personnes disposant des habilitations de sécurité requises et ayant un besoin particulier d’accéder 
aux informations classifiées afin de participer au présent Mémorandum d’accord ou à l’un de ses 
accords de projet. 
11.10  Les informations fournies ou produites en vertu du présent Mémorandum d’accord peuvent 
recevoir une classification pouvant aller jusqu’à SECRET. L’existence du présent Mémorandum 
d’accord et ses dispositions sont NON CLASSIFIÉES. La classification de l’existence d’un accord 
de projet et de ses dispositions sera indiquée dans ledit accord de projet. 

Section XII. Ventes et cessions à de tierces parties 

12.1  Dans les limites autorisées par le paragraphe 12.2, les Participants s’abstiendront de vendre, 
divulguer ou transférer la propriété ou la possession d’une information nouvelle relative au projet 
(ou un élément produit en tout ou en partie à partir de cette information) ou d’un équipement de 
projet acquis ou produit conjointement à une tierce partie sans l’accord écrit préalable du 
Gouvernement de l’autre Participant. En outre, aucun Participant ne permettra une telle vente, 
divulgation ou transfert, y compris par le détenteur, sans l’accord écrit préalable du Gouvernement 
de l’autre Participant. Cette autorisation n’est donnée que si le gouvernement du destinataire 
consent par écrit avec les Participants : 

12.1.1  À ne pas retransférer ni autoriser le retransfert ultérieur de tout équipement ou de 
toute information fournie; et 
12.1.2  À utiliser ou autoriser l’utilisation d’une information ou d’un équipement fourni 
uniquement aux fins spécifiées par les Participants. 

12.2  Chaque Participant conservera le droit de vendre, de divulguer et de transférer la propriété 
ou la possession d’une une information nouvelle relative au projet lorsque celle-ci : 

12.2.1  Est produite exclusivement par ce Participant ou par un sous-traitant de celui-ci 
dans le cadre de l’exécution des travaux qui lui incombent en vertu de la section III (Portée 
des travaux); 
12.2.2  N’inclut aucune information nouvelle relative au projet ni information générale 
concernant le projet de l’autre Participant, et dont la production, l’essai ou l’évaluation ne 
reposent pas sur l’utilisation de l’équipement de projet de l’autre Participant. 

12.3  En cas de doute sur la question de savoir si l’information nouvelle relative au projet (ou tout 
élément produit en tout ou en partie à partir de celle-ci) qu’un Participant a l’intention de vendre 
ou de divulguer, ou d’en transférer la propriété ou la possession à une tierce partie, relève du 
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champ d’application du paragraphe 12.2, l’agent de gestion de l’autre Participant en sera 
immédiatement saisi. Les Participants règleront la question avant toute vente ou tout autre transfert 
d’une telle information à une tierce partie.  
12.4  Un Participant ne vendra ni ne divulguera une information générale concernant le projet ou 
un équipement de projet fourni par l’autre Participant à une tierce partie, et n’en transférera ni la 
propriété ni la possession, sans l’accord écrit préalable du Participant ayant fourni cette 
information ou cet équipement. Le Participant fournisseur ne sera responsable de l’autorisation de 
ces transferts, ainsi que, le cas échéant, de préciser les moyens et les dispositions de mise en œuvre 
de ces transferts. 
12.5  Le consentement pour les ventes et cessions à de tierces parties d’informations nouvelles 
relatives au projet, d’équipement de projet acquis conjointement ou de tout élément produit en tout 
ou en partie à partir de telles informations est donné sous réserve de considérations de politique 
étrangère et de sécurité nationale, ainsi que des lois, politiques et règlements nationaux. Le 
consentement du Gouvernement d’un Participant à la vente ou la cession à une tierce partie 
d’équipement de projet ou d’une information nouvelle relative au projet par le Gouvernement de 
l’autre Participant dépendra de sa propre disposition à procéder à une telle vente ou cession à cette 
tierce partie.  

Section XIII. Responsabilité et réclamations 

13.1  À l’exception des réclamations pour perte ou dommage d’un équipement de projet transféré 
par un Participant à l’autre en vertu de la section VII (Transferts d’équipement de projet), les 
réclamations faites en vertu du présent Mémorandum d’accord, y compris les accords de projet 
relatifs à l’utilisation réciproque d’installations d’essai, seront traitées conformément au 
paragraphe 1 de l’Accord chapeau.  
Accords de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation 
13.2  Les Participants se partagent les coûts qui doivent être partagés en vertu de l’alinéa ii du 
paragraphe b) de l’article premier de l’Accord chapeau dans des proportions identiques à celles 
fixées dans l’accord de projet. 
13.3  Les Participants se partagent les coûts qui doivent être partagés en vertu de l’alinéa iv du 
paragraphe b) de l’article premier de l’Accord chapeau comme suit : 

13.3.1 S’agissant de contrats conclus par un Participant en son nom uniquement, le 
Participant ayant attribué le contrat assume les coûts liés aux réclamations qui en découlent; 
13.3.2 S’agissant des contrats conclus par un Participant au nom de l’autre Participant, le 
Participant au nom duquel le contrat a été attribué assume les coûts liés aux réclamations 
qui en découlent. Le Participant qui octroie le contrat n’indemnise pas les sous-traitants en 
cas de recours en responsabilité déposé par une tierce partie, sauf s’il en a été convenu 
autrement dans un accord de projet; 
13.3.3 S’agissant des contrats conclus au nom des deux Participants, les coûts liés aux 
réclamations qui en découlent sont partagés dans des proportions identiques à celles des 
contributions des Participants au titre de l’accord de projet. Les Participants ne 
dédommagent pas les sous-traitants au titre d’un recours en responsabilité déposé par une 
tierce partie, sauf s’il en a été convenu autrement dans un accord de projet. 
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Accords de projet relatif à l’utilisation réciproque d’installations d’essai 
13.4  À moins qu’il n’en soit convenu autrement dans un accord de projet, le Participant 
exécutant s’acquitte de l’ensemble des coûts liés aux réclamations au titre de l’alinéa ii du 
paragraphe b) de l’article premier de l’Accord chapeau. 
13.5  Les Participants s’acquittent de l’ensemble des coûts liés aux réclamations au titre de 
l’alinéa iv du paragraphe b) de l’article premier comme suit : 

13.5.1 S’agissant des contrats conclus par un Participant en son nom uniquement, le 
Participant ayant attribué le contrat assume les coûts liés aux réclamations qui en découlent; 
13.5.2 S’agissant des contrats conclus par un Participant au nom de l’autre Participant, le 
Participant au nom duquel le contrat a été attribué assume les coûts liés aux réclamations 
qui en découlent. Les Participants ne dédommagent pas les sous-traitants au titre d’un 
recours en responsabilité déposé par une tierce partie. 

Section XIV. Droits de douane, taxes et frais similaires 

14.1  Les droits de douane, taxes d’importation et d’exportation, et autres frais similaires seront 
appliqués conformément aux lois et règlements respectifs de chacun des Participants. Lorsque les 
lois et les règlements nationaux en vigueur l’autorisent, les Participants s’efforceront de veiller à 
ce que ces droits, taxes et autres frais similaires facilement identifiables, ainsi que les restrictions 
quantitatives ou autres sur les importations et les exportations, ne s’appliquent pas aux travaux 
effectués en vertu d’une activité de programme d’essai et d’évaluation. 
14.2  Chaque Participant s’efforcera de veiller à ce que droits de douane, taxes d’importation et 
d’exportation, et autres frais similaires soient appliqués de manière à favoriser une conduite 
efficace et rentable des travaux. Si de tels droits ou frais similaires sont perçus, le Participant dans 
le pays duquel ils ont été perçus en assumera les coûts. Aucun frais de ce type ne sera considéré 
comme relevant des coûts partagés de l’un ou l’autre des Participants. 

Section XV. Règlement des différends 

15.1  Les différends entre les Participants découlant du présent Mémorandum d’accord ou de l’un 
ses accords de projet, ou s’y rapportant, seront réglés uniquement par consultation entre les 
Participants, et ne seront soumis à aucune juridiction nationale ou internationale, ni à aucune 
personne ou entité pour règlement. 

Section XVI. Dispositions générales 

16.1  Toutes les activités des Participants en vertu du présent Mémorandum d’accord seront 
menées conformément à leur législation nationale. Les responsabilités des Participants seront 
soumises à la disponibilité des fonds affectés à ces fins. 
16.2  En cas d’incompatibilité entre les dispositions du présent Mémorandum d’accord et celles 
de tout accord de projet de programme d’essai et d’évaluation ou de tout formulaire de transfert 
d’équipement de projet, les dispositions du Mémorandum d’accord prévaudront. 
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Section XVII. Modification, dénonciation, entrée en vigueur et durée 

17.1  Le présent Mémorandum d’accord ou les accords de projet qui en relèvent peuvent être 
modifiés avec le consentement écrit mutuel des Participants. 
17.2  Le présent Mémorandum d’accord ou les accords de projet qui en relèvent peuvent être 
dénoncés à tout moment moyennant le consentement mutuel écrit des Participants. Si ceux-ci 
conviennent de dénoncer le présent Mémorandum d’accord ou les accords de projet qui en 
relèvent, ils se concerteront avant la date de dénonciation pour faire en sorte qu’elle s’effectue de 
la manière la plus rentable et la plus équitable possible. La dénonciation du présent Mémorandum 
d’accord entraînera celle des accords de projet qui en relèvent. 
17.3  L’un ou l’autre des Participants peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord ou les 
accords de projet au titre de celui-ci moyennant un préavis écrit de 90 jours adressé à l’autre 
Participant. Cette notification donnera lieu à une consultation immédiate afin de déterminer les 
mesures appropriées pour mettre un terme aux activités menées en vertu du présent Mémorandum 
d’accord ou d’un accord de projet. En cas de dénonciation, les règles suivantes s’appliqueront : 

17.3.1  Les Participants poursuivront leur participation, financière ou autre, à tous les 
accords de projet faisant l’objet d’une notification de dénonciation, jusqu’à la date d’effet 
de la dénonciation; 
17.3.2  À l’exception des contrats attribués au nom des deux Participants, chaque 
Participant sera responsable de ses propres coûts relatifs au projet faisant l’objet de la 
dénonciation. S’agissant des contrats octroyés au nom des deux Participants, le Participant à 
l’origine de la dénonciation paiera la totalité des coûts de la modification et de la 
dénonciation du contrat qui n’auraient pas été encourus sans la dénonciation. Les 
Participants s’efforceront de minimiser les coûts associés à la dénonciation. La contribution 
financière totale du Participant à l’origine de la dénonciation, y compris le coût de la 
dénonciation, ne dépassera en aucun cas la contribution financière totale du Participant pour 
l’accord de projet visé; 
17.3.3  Toute information relative au projet et tout droit y afférent reçus en vertu du 
présent Mémorandum d’accord ou d’accords de projet avant la dénonciation de ceux-ci 
seront conservés par les Participants, sous réserve des dispositions du présent Mémorandum 
d’accord et de ses accords de projet; 
17.3.4  À la demande de l’autre Participant, le Participant à l’origine de la dénonciation 
peut continuer d’administrer le ou les contrats de projet attribués au nom de l’autre 
Participant moyennant remboursement; et 
17.3.5  Des dispositions complémentaires relatives à la dénonciation d’un accord de projet 
conformes à cette section peuvent être établies dans l’accord de projet. 

17.4  Les droits et obligations des Participants relatifs aux sections VII (Transferts d’équipement 
de projet), VIII (Divulgation et utilisation d’informations relatives au projet), IX (Informations 
contrôlées non classifiées), XI (Sécurité), XII (Ventes et cessions à de tierces parties), 
XIII (Responsabilité et réclamations) et XV (Règlement des différends), ainsi qu’avec la présente 
section XVII (Modification, dénonciation, entrée en vigueur et durée), continuent de s’appliquer 
nonobstant la dénonciation ou l’expiration du présent Mémorandum d’accord ou de l’un de ses 
accords de projet. 
17.5  Le présent Mémorandum d’accord, constitué de 17 sections et de 3 annexes, entrera en 
vigueur à la date de la dernière signature et le restera durant 15 ans, à moins qu’il ne soit dénoncé 
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par l’un ou l’autre des Participants. Le présent Mémorandum d’accord sera reconduit 
automatiquement pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’un des Participants ne 
notifie à l’autre par écrit son intention de ne pas le proroger. 

Les dispositions qui précèdent correspondent aux arrangements conclus entre le Département 
de la défense des États-Unis d’Amérique et le Département de la défense de l’Australie concernant 
les questions visées dans le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Département de la défense des États-Unis d’Amérique : 
THOMAS P. CHRISTIE 

Directeur des essais et évaluations opérationnels 
Washington, le 14 avril 2003 

Pour le Département de la défense de l’Australie : 
VICE-AMIRAL RUSS SHALDERS  

Vice-Chef des forces de défense 
Canberra, le 23 avril 2003 
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ANNEXE A 

MODÈLE D’ACCORD DE PROJET RELATIF À L’UTILISATION RÉCIPROQUE 
D’INSTALLATIONS D’ESSAI 

NUMÉRO D’ACCORD DE PROJET* RELATIF À L’UTILISATION RÉCIPROQUE 
D’INSTALLATIONS D’ESSAI 

EN VERTU DU 
MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 

DE L’AUSTRALIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE PROGRAMME 
D’ESSAI ET D’ÉVALUATION 

EN DATE DU 

 

CONCERNANT 
(INTITULÉ COMPLET ET LIEU DE L’ESSAI) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Le Département de la défense des États-Unis attribuera le numéro d’accord de projet. 
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ANNEXE A – MODÈLE D’ACCORD DE PROJET RELATIF À L’UTILISATION RÉCIPROQUE 
D’INSTALLATIONS D’ESSAI 

 

Section I   Introduction  
Section II   Définition des termes et abréviations  
Section III  Objectifs d’essai et d’évaluation  
Section IV  Portée des travaux  
Section V  Calendrier prévisionnel de l’essai  
Section VI  Gestion 
Section VII  Dispositions financières  
Section VIII Dispositions particulières en matière de divulgation et d’utilisation des 

informations  
Section IX  Classification  
Section X  Principaux organismes concernés  
Section XI  Transferts d’équipement de projet  
Section XII  Date d’entrée en vigueur, durée et dénonciation  
Appendice 1  Modèle d’estimation des coûts  
Appendice 2  Inventaire de transferts d’équipement de projet  
 

Section I. Introduction 

Le présent accord de projet relatif à l’utilisation réciproque d’installations d’essai est conclu 
en vertu du Mémorandum d’accord entre le Département de la défense des États-Unis d’Amérique 
et le Département de la défense de l’Australie relatif à la coopération en matière de programmes 
d’essai et d’évaluation du (date). 

Les Participants ont décidé d’un commun accord que la tenue de _________________ à 
_____________________ leur était mutuellement bénéfique. 

(Un accord de projet relatif à l’utilisation réciproque d’installations d’essai peut impliquer 
plusieurs événements d’essai menés à plusieurs installations d’essai sur plusieurs années.) 
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Section II. Définition des termes et abréviations 

(Définir uniquement les termes employés dans cet accord de projet qui n’ont pas été définis 
dans le Mémorandum d’accord.) 

Section III. Objectifs d’essai et d’évaluation 

Les objectifs d’essai et d’évaluation de cet accord de projet __________ sont les suivants : 
a.  Déterminer le ______________________ 
b.  Évaluer le _________________________ 
c.  Accomplir/améliorer le ______________ 

Section IV. Portée des travaux  

Description de l’essai 
a. ____________ est conçu pour ______. 
b. ___________ est constitué de ______. 
(Inclure le personnel d’essai du Participant client, l’équipement (autre que l’équipement de 

projet) ou autre appui dans cette section et indiquer les détails pertinents dans l’accord de projet.) 
Services de l’installation d’essai 
(Description sommaire des tâches à accomplir et des services à fournir par l’installation 

d’essai.) 
Les activités d’essai et d’évaluation suivantes seront menées par ______ au cours d’une 

période de ______ jours/semaines au cours de ______. 
a. 
b. 
c. 
L’assistance ci-après sera fournie par l’installation d’essai : 
(Par exemple, une assistance technique et analytique, une consultation en vue de l’élaboration 

du plan de l’essai, le personnel qualifié pour la conduite de l’essai et de l’évaluation, ainsi que 
d’autres formes d’assistance au client.) 

Section V. Calendrier prévisionnel de l’essai 

Jour/semaine/mois 1 :    (Liste des activités quotidiennes) 
Dates 
Jour/semaine/mois 2 :    (Liste des activités quotidiennes) 
Dates 
Jour/semaine/mois 3 :    (Liste des activités quotidiennes) 
Dates 
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Les dates et la durée de l’essai peuvent être modifiées par l’un ou l’autre des Participants. Le 
Département de la défense des États-Unis et le Département de la défense de l’Australie se 
tiendront mutuellement informés de leurs progrès respectifs et de toute modification éventuelle du 
calendrier, ainsi que des retards et annulations. 

Le rapport final sera transmis aux agents de gestion six mois avant la date de fin de cet accord 
de projet. 

Section VI. Gestion 

Le présent accord de projet sera géré et administré au nom des Participants par un responsable 
de projet pour chacun des Participants. Les responsables de projet sont chargés de la mise en 
œuvre des dispositions du Mémorandum d’accord et de l’accord de projet. 

Le contact direct entre les responsables de projet des Participants est autorisé. Des 
responsables de projet suppléants peuvent également être désignés. Les responsables de projet 
sont : 

Département de la défense des États-Unis : 
 Titre/Fonction  _________________________ 
 Organisme  _________________________ 
 Adresse  _________________________ 
 Téléphone et fax ________________________ 
 Courriel  _________________________ 
Département de la défense de l’Australie : 
 Titre/Fonction  _________________________ 
 Organisme  _________________________ 
 Adresse  _________________________ 
 Téléphone et fax ________________________ 
 Courriel  _________________________ 
(Les responsables de projet peuvent, le cas échéant, élaborer et convenir d’un plan d’essai.) 
Commandement, contrôle, sûreté et sécurité 
Le Participant exécutant conservera le commandement et le contrôle de toute installation et de 

tout personnel, équipement et unité d’appui. Les deux Participants se conformeront aux procédures 
d’exploitation en place en matière de commandement, de contrôle, de sûreté et de sécurité, sauf 
décision écrite contraire d’un commun accord. Conformément à la section XI (Sécurité) du 
Mémorandum d’accord : 

a. Les Participants sont responsables de la sécurité de toute publication et de tout 
document de référence; 

b. Le Participant exécutant est responsable de la sécurité du matériel et des publications 
du site d’essai; 

c. Les responsables de projet assureront la coordination concernant les impératifs de 
sécurité avant tout essai classifié. 
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Section VII. Dispositions financières 

Le coût estimé de l’exécution des tâches en vertu de cet accord de projet est de ______ dollars 
des États-Unis. Le Participant exécutant ne dépassera en aucun cas ce coût estimé sans l’accord 
écrit préalable du Participant client. Si le Participant exécutant a lieu de croire que l’estimation des 
coûts sera dépassée, il avisera immédiatement le Participant client et élaborera une nouvelle 
estimation des coûts accompagnée de documents justificatifs. Les Participants se concerteront dès 
que possible au sujet des mesures à adopter compte tenu de la révision de l’estimation des coûts. 

Le Participant exécutant présentera une demande de paiement au Participant client au moins 
45 jours avant l’essai nécessitant le paiement du coût estimé. Le Participant client étudiera la 
demande de paiement et répondra en effectuant un paiement au plus tard cinq jours avant la date 
prévue du début de l’essai. L’effort d’essai ne commencera pas tant que les fonds n’auront pas été 
reçus. 

(Les Participants peuvent ajuster les délais au besoin pour chaque essai.) 
Au terme de l’essai (y compris la présentation du rapport final), le Participant exécutant 

communiquera au Participant client un relevé de compte final détaillant les coûts réels encourus et 
les paiements reçus du Participant client. Après examen du relevé de compte final, les Participants 
procèderont à un rapprochement comptable et aux paiements finaux. 

Les demandes de paiement comprendront les informations suivantes : 
Date 
Numéro d’accord de projet 
Identifiant de facture 
Coordonnées du gestionnaire financier 
Code financier 
Total de la facture 

Section VIII. Dispositions particulières en matière de divulgation 
et d’utilisation des informations (optionnel) 

(Insérer toute disposition particulière en matière de divulgation et d’utilisation des 
informations nécessaires à la mise en œuvre de l’accord de projet.) 

Section IX. Classification 

Une seule des trois possibilités ci-après doit être sélectionnée : 
a. Aucune information classifiée ne sera échangée en vertu du présent accord de projet; 
b. Le niveau le plus élevé des informations classifiées échangées en vertu du présent 

accord de projet est : CONFIDENTIEL; ou 
c. Le niveau le plus élevé des informations classifiées échangées en vertu du présent 

accord de projet est : SECRET. 
L’existence de cet accord de projet est [insérer une classification] et son contenu est [insérer 

une classification]. 
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Section X. Principaux organismes concernés 

(Énumérer des installations d’essai et autres organismes des Participants.) 

Section XI. Transferts d’équipement de projet 

Remarques : 
Participant 
fournisseur 

Participant 
destinataire 

Quantité Description N° de pièce/ 
d’inventaire 

Consommable
/non 
consommable 

Date de 
restitution 

Valeur de 
remplacement 

        

 
1. Identifier précisément l’article de l’essai. Lorsque les efforts de coopération en vertu de 

l’accord de projet requièrent la fourniture d’autres équipements de projet à l’un ou l’autre des 
Participants, une liste de ces équipements de projet généralement conforme au tableau qui précède 
doit être établie. (Les équipements de projet qui ne peuvent être identifiés au moment de la 
signature de l’accord de projet seront recensés, lorsqu’ils seront identifiés, dans une liste dressée et 
tenue à jour par les responsables de projet conformément au format présenté à l’appendice 2 de la 
présente annexe). 

2. Lorsqu’un équipement de projet acquis conjointement constitue un aspect des efforts de 
coopération en vertu de l’accord de projet, les dispositions relatives à la cession de cet équipement 
doivent être comprises dans l’accord de projet. 

Section XII. Date d’entrée en vigueur, durée et dénonciation 

Le présent accord de projet relatif à l’utilisation réciproque d’installations d’essai _______, 
qui constitue une activité de programme d’essai et d’évaluation en vertu du Mémorandum 
d’accord entre le Département de la défense des États-Unis et le Département de la défense de 
l’Australie, entrera en vigueur à la signature par les Participants et le demeurera durant ___ ans, à 
moins qu’il ne soit dénoncé par l’un des Participants. Il pourra être prorogé par décision écrite 
commune des Participants. 
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Pour le Département de la défense   Pour le Département de la défense 
des États-Unis d’Amérique   de l’Australie 
 
________________________________  ______________________________ 
Signature       Signature 
 
_______________________________  ______________________________ 
Nom       Nom 
 
_______________________________  ______________________________ 
Titre       Titre 
 
_______________________________  ______________________________ 
Date       Date 
 
_______________________________  ______________________________ 
Lieu       Lieu 
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APPENDICE 1 

MODÈLE D’ESTIMATION DES COÛTS  

Estimation de coût pour (intitulé de l’essai) 
Période de l’essai (insérer la date) 

 
Élément Description de 

tâche/service 
Main 

d’œuvre 
Utilisation de 
l’installation 

Matériel Transport Total 

Coûts directs 

1 Planification de 
l’essai 

     

2 Inspection de sécurité 
de l’article d’essai 

     

3 Préparation et 
organisation de 
l’essai 

     

4 Durée de vol et 
assistance en vol 

     

5 Champ de tir      
6 Assistance au sol 

(télémétrie et 
communication) 

     

7 Tests d’émanations 
toxiques 

     

8 Évaluation de 
facteurs humains 

     

9 Réunions 
techniques/d’analyse 

     

10 Stockage sécurisé      
11 Approvisionnement 

et matériel 
     

12 Imprévus (nouvel 
essai, etc.) 

     

13 Analyse de données      
       
n Préparation de 

rapports 
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Coûts indirects 
(Les coûts indirects facturés au Participant client seront uniquement ceux requis par les lois et 

règlements du Participant exécutant. Ces coûts seront détaillés dans un format similaire au tableau 
ci-dessus.) 

Numéro d’identification de l’accord de projet relatif à l’utilisation réciproque d’installations 
d’essai : XXXX 

Remarque : Le tableau ci-dessus n’est présenté qu’à titre indicatif. Les tableaux d’estimation 
des coûts doivent correspondre aux nécessités de tests spécifiques. 
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APPENDICE 2 

INVENTAIRE DE TRANSFERTS D’ÉQUIPEMENT DE PROJET 

 

Participant 
fournisseur 

Participant 
destinataire 

Quantité Description N° de pièce/ 
d’inventaire 

Consommable
/non 
consommable 

Date de 
restitution 

Valeur de 
remplacement 
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ANNEXE B 

MODÈLE D’ACCORD DE PROJET DE COOPÉRATION EN MATIÈRE D’ESSAI ET 
D’ÉVALUATION 

NUMÉRO D’ACCORD DE PROJET DE COOPÉRATION EN MATIÈRE D’ESSAI ET 
D’ÉVALUATION – (-CTE-XXXX*) 

EN VERTU DU 
MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 

DE L’AUSTRALIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 
DE PROGRAMMES D’ESSAI ET D’ÉVALUATION 

EN DATE DU 

 

CONCERNANT 
(INTITULÉ COMPLET DU PROJET) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 *Le Département de la défense des États-Unis attribuera le numéro d’accord de projet. 
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TABLE DES MATIÈRES 

ANNEXE B – MODÈLE D’ACCORD DE PROJET DE COOPÉRATION 
EN MATIÈRE D’ESSAI ET D’ÉVALUATION 

 
Section I  Introduction  
Section II  Définition des termes et abréviations  
Section III  Objectifs  
Section IV  Portée des travaux  
Section V  Partage des tâches  
Section VI  Détail et calendrier des tâches  
Section VII  Gestion  
Section VIII  Dispositions financières  
Section IX Dispositions particulières en matière de divulgation et d’utilisation des 

informations  
Section X  Classification  
Section XI  Principaux organismes concernés  
Section XII  Transferts d’équipement de projet  
Section XIII  Date d’entrée en vigueur, durée et dénonciation 
Appendice 1  Personnel chargé des projets de coopération  
Appendice 2  Inventaire de transferts d’équipement de projet  

 
(Un accord de projet doit au moins inclure les sections ci-dessus. Si des sujets additionnels 

doivent être traités, des sections, annexes ou dispositions spéciales doivent être incluses lorsque 
nécessaire et approprié.) 

Section I. Introduction 

Le présent accord de projet de coopération en matière d’essai et d’évaluation est réalisé en 
vertu du Mémorandum d’accord entre le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et 
le Département de la défense de l’Australie relatif à la coopération en matière de programmes 
d’essai et d’évaluation le (date). 

Section II. Définition des termes et abréviations 

(Définir uniquement les termes employés dans cet accord de projet qui n’ont pas été définis 
dans le Mémorandum d’accord.) 
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Section III. Objectifs 

Les objectifs de cet accord de projet _____________ sont les suivants : 
a. Le développement de ___________________________________________________ 
__________________________________________________________________________. 
b. L’amélioration de ______________________________________________________ 
__________________________________________________________________________. 

Section IV. Portée des travaux  

Les travaux suivants seront effectués en vertu de cet accord de projet. 
a. Développer ____________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________. 
b. Évaluer _______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________. 
c. Concevoir, fabriquer et essayer ____________________________________________ 
___________________________________________________________________________. 

Section V. Partage des tâches  

Les tâches seront réparties comme suit : 
a. Le Département de la défense des États-Unis ________________________________ 
__________________________________________________________________________. 
b. Le Département de la défense de l’Australie _________________________________ 
__________________________________________________________________________. 
c. Le Département de la défense des États-Unis et le Département de la défense de l’Australie 
accompliront conjointement les tâches suivantes : _________________________ 
__________________________________________________________________________ 

Section VI. Détail et calendrier des tâches 
(Optionnel) 

(Utiliser ce format lorsque les tâches comprises dans ce projet peuvent être réalisées en plusieurs 
phases nécessitant des étapes ou des points de décision.) 
Le Projet se déroulera conformément aux phases et au calendrier suivants. Il est à noter que des 
priorités nationales peuvent supplanter les échéanciers convenus dans les accords de projet. 

Phase 1      Début  Fin 
Description de Phase 1   MM/JJ/AA MM/JJ/AA 
(Étape 1) (Par exemple, transmission d’un rapport de faisabilité) 
Phase 2      Début  Fin 
Description de Phase 2   MM/JJ/AA MM/JJ/AA 
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(Étape 2) (Par exemple, décision de passer à la phase 3) 
Phase 3      Début  Fin 
Description de Phase 3   MM/JJ/AA MM/JJ/AA 
(Étape 3) (Par exemple, évaluation, analyse de résultats) 
(Ajouter autant de phases que nécessaire.) 

Le rapport final doit être transmis aux agents de gestion six mois avant la date de fin de cet accord 
de projet. 

Section VII. Gestion 

(Si un accord de projet ne requiert pas de comité directeur, utiliser le format suivant pour 
indiquer les modalités de gestion de l’accord de projet.) 
Option 1 : 
1. Le présent accord de projet sera géré et administré au nom des Participants par un 
responsable de projet de chacun des Participants. Les responsables de projet sont : 

Responsable de projet pour le Département de la défense des États-Unis :  
Titre/Fonction  __________________________________ 
Organisme  __________________________________ 
Adresse  __________________________________ 
    __________________________________ 
Responsable de projet pour le Département de la défense de l’Australie : 
Titre/Fonction __________________________________ 
Organisme  __________________________________ 
Adresse  __________________________________ 

   __________________________________ 
 
2. Des bureaux de projet seront créés à ______________ (désignation d’un site aux 
États-Unis) et à _______________ (désignation d’un site en Australie). Les responsables de projet 
sont chargés de la gestion des tâches de responsabilité nationale indiquées à la section V (Partage 
des tâches) du présent accord de projet. 
3. Procédures de gestion particulières : 
(Indiquer uniquement les responsabilités additionnelles en matière de gestion qui ne sont pas 
décrites dans la section IV (Gestion) du Mémorandum d’accord.) 
(Si un projet nécessite la création d’un comité directeur, utiliser le format suivant pour en décrire 
les modalités de gestion.) 
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Option 2 : 
1. Le présent accord de projet sera géré et administré au nom des Participants par un 
organisme constitué d’un comité directeur et d’un responsable de projet pour chaque Participant. 
Les membres du comité directeur sont : 
 Coprésident pour le Département de la défense des États-Unis :  

Titre/Fonction  __________________________________ 
Organisme  __________________________________ 
Adresse  __________________________________ 
   __________________________________ 
Coprésident pour le Département de la défense de l’Australie :  
Titre/Fonction  __________________________________ 
Organisme  __________________________________ 
Adresse  __________________________________ 
    __________________________________ 

2. Les responsables de projet sont : 
Responsable de projet pour le Département de la défense des États-Unis :  
Titre/Fonction  __________________________________ 
Organisme  __________________________________ 
Adresse  __________________________________ 
    __________________________________ 

Responsable de projet pour le Département de la défense de l’Australie :  
Titre/Fonction  __________________________________ 
Organisme  __________________________________ 
Adresse  __________________________________ 
    __________________________________ 
 

3. Procédures de gestion particulières : 
(Indiquer uniquement les responsabilités supplémentaires en matière de gestion qui ne sont pas 
décrites dans la section IV (Gestion) du Mémorandum d’accord. Par exemple, lorsqu’un accord de 
projet sera administré par un bureau de programme conjoint dont le personnel sera constitué de 
membres de chacun des Participants, ajouter le paragraphe suivant : 
4. L’un ou l’autre des Participants pourra affecter des membres du personnel au bureau de 
programme conjoint pour contribuer à l’administration d’un accord de projet. Le Participant 
d’accueil mettra à la disposition du personnel de l’autre Participant des espaces de bureau et un 
appui administratif conformément aux pratiques normales dudit Participant d’accueil. Le 
personnel affecté d’un Participant sera soumis aux procédures et règlements normaux du 
Participant d’accueil. Les dispositions relatives au personnel mis à disposition sont décrites à 
l’appendice 1 du présent accord de projet.) 
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Section VIII. Dispositions financières 

Les Participants estiment que le coût de l’exécution des tâches en vertu du présent accord de 
projet ne devrait pas dépasser _____ dollars des États-Unis ou _____ dollars de l’Australie. 

Les efforts de coopération des Participants au-delà des tâches convenues mutuellement 
énoncées dans les sections Portée des travaux, Partage des tâches et Dispositions financières feront 
l’objet de modifications à cet accord de projet ou à l’adoption d’un nouvel accord de projet. 

(Lorsqu’un accord de projet suppose l’affectation de membres du personnel chargé des projets 
de coopération, il comportera une disposition faisant référence aux paragraphes 5.8 à 5.10 du 
Mémorandum d’accord, identifiant le Participant affectant ou accueillant les membres du 
personnel et précisant leur nombre. L’accord de projet inclura en outre le montant de 
contributions financières et non financières relatives au personnel chargé des projets de 
coopération dans le cadre de l’une des deux options ci-après dans cette section.) 
(Si un accord de projet n’implique pas qu’un Participant sous-traite pour le compte de l’autre 
ou pour les deux Participants, et lorsqu’aucun fonds ne sera échangé entre les Participants, 
utiliser le format ci-après pour les arrangements financiers. Aussi bien les contributions 
financières que non financières doivent être incluses dans le total des coûts du Département 
de la défense des États-Unis et du Département de la défense de l’Australie.) 

Option 1 : 
Le coût des tâches du Département de la défense des États-Unis n’excèdera pas : ____ dollars 

des États-Unis. 
Le coût des tâches du Département de la défense de l’Australie n’excèdera pas : ____ dollars 

de l’Australie. 
Ou : 

(Si un accord de projet implique qu’un Participant sous-traite pour le compte de l’autre ou 
pour les deux Participants, et lorsque des fonds seront échangés entre les Participants, utiliser le 
format ci-après pour les dispositions en matière financière.) 
Option 2 : 

(Le coût de l’exécution inclut les coûts financiers et non financiers.) 
 
 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année 6e année 
       

Département de la 
défense des États-
Unis 

      

       
Département de la 
défense de 
l’Australie 

      

       

 
(En utilisant le tableau ci-dessus et toute description nécessaire, expliquer et décrire les 
modalités de financement de l’accord de projet. Identifier aussi bien les contributions 
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financières (fonds) que non financières (période, utilisation de l’équipement, etc.), et indiquer 
le montant des fonds à transférer entre les Participants.) 
(Le document relatif aux procédures de gestion financière doit être élaboré par les 
responsables de projet et soumis au comité directeur (le cas échéant) pour approbation. Le 
document relatif aux procédures de gestion financière doit comporter, à tout le moins, un 
calendrier, des procédures, des niveaux de financement annuels et des procédures de 
vérification des contributions financières attendues pour cet accord de projet.) 

Section IX. Dispositions particulières en matière de divulgation 
et d’utilisation des informations (optionnel) 

(Insérer toutes les dispositions particulières en matière de divulgation et d’utilisation des 
informations nécessaires à la mise en œuvre de l’accord de projet.) 

Section X. Classification 

Une seule des trois possibilités ci-après doit être sélectionnée : 
a. Aucune information classifiée ne sera échangée en vertu du présent accord de projet; 
b. Le niveau le plus élevé des informations classifiées échangées en vertu du présent 

accord de projet est : CONFIDENTIEL; ou 
c. Le niveau le plus élevé des informations classifiées échangées en vertu du présent 

accord de projet est : SECRET. 
L’existence de cet accord de projet est [insérer une classification] et son contenu est [insérer 

une classification]. 

Section XI. Principaux organismes concernés 

(Énumérer les installations d’essai et autres organismes des Participants.) 

Section XII. Transferts d’équipement de projet 

Remarques : 
Participant 
fournisseur 

Participant 
destinataire 

Quantité Description N° de pièce/ 
d’inventaire 

Consommable
/non 
consommable 

Date de 
restitution 

Valeur de 
remplacement 

        

 
1. Lorsque les efforts de coopération en vertu de l’accord de projet requièrent la 

fourniture d’équipement de projet à l’un ou l’autre des Participants, une liste de ces équipements 
de projet généralement conforme au tableau qui précède doit être établie. (Les équipements de 
projet qui ne peuvent être identifiés au moment de la signature de l’accord de projet seront 
recensés, lorsqu’ils seront identifiés, dans une liste dressée et tenue à jour par les responsables de 
projet conformément au format présenté à l’appendice 2 de la présente annexe). 
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2. Lorsqu’un équipement de projet acquis conjointement constitue un aspect des efforts 
de coopération en vertu de l’accord de projet, les dispositions relatives à la cession de cet 
équipement doivent être comprises dans l’accord de projet. 

Section XII*. Date d’effet, durée et dénonciation 

Le présent accord de projet relatif à l’utilisation réciproque d’installations d’essai _______, 
qui constitue une activité de programme d’essai et d’évaluation en vertu du Mémorandum 
d’accord entre le Département de la défense des États-Unis et le Département de la défense de 
l’Australie, entrera en vigueur à sa signature par les Participants et le demeurera durant ___ ans, à 
moins qu’il ne soit dénoncé par l’un des Participants. Il pourra être prorogé par décision écrite 
commune des Participants. 

 
 

Pour le Département de la défense   Pour le Département de la défense 
des États-Unis d’Amérique :   de l’Australie : 
 
_____________________________  _____________________________ 
Signature       Signature 
 
_____________________________  _____________________________ 
Nom        Nom 
 
_____________________________  _____________________________ 
Titre       Titre 
 
_____________________________  _____________________________ 
Date       Date 
 
_____________________________  _____________________________ 
Lieu       Lieu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Publié tel que soumis. 
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APPENDICE 1 

PERSONNEL CHARGÉ DES PROJETS DE COOPÉRATION 

AFFECTATION DU PERSONNEL CHARGÉ DES PROJETS DE COOPÉRATION À  
(INSÉRER LE NOM DU PROJET) 

 
1.0  Objet et champ d’application. 
1.1  Le présent appendice à l’accord de projet énonce les dispositions qui régiront la conduite du 
personnel chargé des projets de coopération du Département de la défense des États-Unis et du 
Département de la défense de l’Australie. Au cours de la durée de l’accord de projet, chaque 
Participant sera autorisé à affecter des membres du personnel militaire ou civil du Département de 
la défense des États-Unis et du Département de la défense de l’Australie au bureau de projet 
conjoint, s’il est créé, ou aux activités sur le terrain du Département de la défense des États-Unis 
ou du Département de la défense de l’Australie, conformément au présent appendice. Le personnel 
chargé des projets de coopération sera à même d’assumer toutes les responsabilités liées aux 
fonctions qui leur seront confiées en vertu du présent accord de projet. Le début des affectations 
s’effectuera sous réserve de toute exigence susceptible d’être imposée par l’autre Participant ou 
son Gouvernement concernant l’acceptation du personnel chargé des projets de coopération pour 
l’accord de projet, telle que, sans s’y limiter, des visas et des documents de demande de visite. Les 
représentants du Département de la défense des États-Unis et du Département de la défense de 
l’Australie au sein du comité directeur ou, à défaut, les responsables de projet, détermineront la 
durée de la période d’affectation aux postes concernés au moment de l’affectation initiale. 
1.2  Le personnel chargé des projets de coopération sera affecté au bureau de projet conjoint ou 
aux activités sur le terrain du Département de la défense des États-Unis ou du Département de la 
défense de l’Australie pour des travaux du projet (y compris pour des travaux dans des 
installations de sous-traitants des États-Unis ou de l’Australie), et rendra compte, s’agissant de ces 
travaux, à son superviseur désigné au sein de ces organisations. Il incombera au superviseur 
désigné d’élaborer un document décrivant les fonctions attachées à chaque poste confié au 
personnel chargé des projets de coopération, qui sera soumis pour approbation au comité directeur 
ou, à défaut, aux responsables de projet. Les membres du personnel chargé des projets de 
coopération ne feront pas office d’agents de liaison pour les organismes auxquels ils appartiennent 
ou pour leur Gouvernement. Ils pourront néanmoins agir, occasionnellement, au nom de leur 
représentant au sein du comité directeur (ou, selon le cas, de leur responsable de projet) lorsqu’ils 
y sont autorisés par écrit. 
1.3  Les membres du personnel chargé des projets de coopération ne seront pas affectés à des 
fonctions de commandement ou autres exigeant d’eux qu’ils exercent des responsabilités réservées 
par la législation ou la réglementation en vigueur à un officier ou à un employé du Gouvernement 
du Participant d’accueil. 
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2.0  Sécurité. 
2.1  Les représentants du Département de la défense des États-Unis et du Département de la 
défense de l’Australie au sein du comité directeur (ou, selon le cas, de leur responsable de projet) 
détermineront le niveau maximum d’habilitation de sécurité requis, le cas échéant, pour permettre 
au personnel chargé des projets de coopération d’accéder à des informations classifiées et à des 
installations dans lesquelles des informations classifiées sont utilisées conformément aux 
instructions de sécurité de projet et au guide de classification. L’accès aux informations classifiées 
et aux installations dans lesquelles des informations classifiées sont utilisées sera conforme aux 
sections III (Objectifs) et IV (Portée des travaux) du présent accord de projet, et aux dispositions 
correspondantes du présent appendice, et limité par elles, et sera maintenu au minimum nécessaire 
à l’exécution des travaux. 
2.2  Le Participant d’origine déposera des demandes de visite pour les membres du personnel 
chargé des projets de coopération par les canaux prévus, conformément aux procédures du 
Participant d’accueil. Les Participants feront en sorte que soient déposées, par le biais de leurs 
ambassades respectives, des garanties de sécurité indiquant les habilitations de sécurité des 
membres du personnel chargé des projets de coopération affectés. Les garanties de sécurité seront 
préparées et transmises par des canaux prescrits, conformément aux procédures établies. 
2.3  Les Participants feront de leur mieux pour veiller à ce qu’aussi bien les membres du 
personnel du Département de la défense des États-Unis que ceux du Département de la défense de 
l’Australie affectés au bureau de projet conjoint ou à des activités de terrain soient informés des 
lois et règlements en vigueur, ainsi que des exigences des sections VIII (Divulgation et utilisation 
d’informations relatives au projet), IX (Informations contrôlées non classifiées) et XI (Sécurité) du 
Mémorandum d’accord, des dispositions correspondantes du présent appendice, de même que des 
instructions de sécurité de projet et du guide de classification, et soient tenus de s’y conformer. 
Avant de commencer à exercer les fonctions qui leur sont confiées, les membres du personnel 
chargé des projets de coopération signeront, s’ils y sont tenus par les lois, politiques ou 
procédures, ou les règlements du Participant d’accueil, une attestation relative aux conditions et 
aux responsabilités des membres du personnel chargé des projets de coopération. 
2.4  Les membres du personnel chargé des projets de coopération seront à tout moment tenus de 
se conformer aux lois, règlements et procédures du Participant d’accueil en matière de sécurité et 
d’exportation, sur la base des informations qui leur auront été présentées comme prévu au 
paragraphe 3.2 du présent appendice. Toute violation des procédures en matière de sécurité ou 
d’exportation par des membres du personnel chargé des projets de coopération au cours de leur 
mission sera notifiée au Participant d’origine en vue de l’adoption de mesures adéquates. Les 
membres du personnel chargé des projets de coopération qui violent intentionnellement des lois, 
règlements et procédures en matière de sécurité ou d’exportation au cours de leur mission seront 
retirés du projet afin que des sanctions administratives ou disciplinaires appropriées soient prises 
par le Participant d’origine. 
2.5  Toute information classifiée mise à la disposition du personnel chargé des projets de 
coopération sera considérée comme une information classifiée fournie au Département de la 
défense des États-Unis ou au Département de la défense de l’Australie, et sera régie par 
l’ensemble des dispositions et garanties prévues par le présent accord de projet, cet appendice, le 
Mémorandum d’accord, les instructions de sécurité de projet et le guide de classification. 
2.6  Les membres du personnel chargé des projets de coopération n’auront pas personnellement 
la garde d’informations classifiées ni d’informations contrôlées non classifiées, excepté avec 
l’accord du bureau de projet conjoint, s’il est créé, et ainsi qu’autorisé par le Participant d’origine. 
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Ils bénéficieront d’un accès à ces informations conformément aux dispositions des instructions de 
sécurité de projet durant les heures de travail normales, lorsqu’un tel accès est nécessaire à 
l’exécution des travaux du projet. Ils ne peuvent disposer d’un accès non encadré à des 
bibliothèques ou à des centres opérationnels classifiés, non plus qu’à des catalogues de documents, 
à moins que les informations qu’ils contiennent puissent être diffusées au public. 
2.7  Les membres du personnel chargé des projets de coopération ne feront pas office 
d’intermédiaires entre le Département de la défense des États-Unis et le Département de la défense 
de l’Australie en ce qui concerne les demandes et/ou la transmission d’informations classifiées ou 
d’informations contrôlées non classifiées, à moins que les instructions de sécurité de projet ne 
l’autorisent expressément. 
3.0 Questions administratives. 
3.1  Conformément aux lois et règlements du Participant d’accueil, et sous réserve des traités, 
accords et arrangements multilatéraux et bilatéraux applicables, les membres du personnel chargé 
des projets de coopération seront soumis aux mêmes restrictions, conditions et privilèges que les 
membres du personnel du Participant d’accueil de rang comparable à l’occasion d’affectations du 
même ordre. En outre, dans la mesure autorisée par les lois et règlements du Participant d’accueil, 
et des traités, accords et arrangements multilatéraux et bilatéraux en vigueur, les membres du 
personnel chargé des projets de coopération et les personnes à leur charge bénéficieront : 

3.1.1  D’une exonération de tout impôt du Participant d’accueil sur un revenu reçu de 
leur organisme ou de leur Gouvernement. 
3.1.2  D’une exonération de tous droits de douane et d’importation, ou de charges 
similaires, perçus par le Participant d’accueil sur des articles entrant dans le pays pour leur 
utilisation officielle ou personnelle, y compris leurs bagages, leurs effets domestiques et 
leurs véhicules privés. 

3.2  À leur arrivée, ou peu après, les membres du personnel chargé des projets de coopération 
seront informés par le bureau de projet conjoint ou le lieu d’affectation du Participant d’accueil 
des lois, règlements, arrêtés et usages en vigueur, et de la nécessité de s’y conformer. Ils 
bénéficieront également de séances d’information organisées par le bureau de projet conjoint ou le 
lieu d’affectation du Participant d’accueil et consacrées aux droits, privilèges et devoirs 
applicables, tels que : 

3.2.1  Tous soins médicaux ou dentaires susceptibles d’être dispensés à des membres du 
personnel chargé des projets de coopération et aux personnes à leur charge dans des 
établissements médicaux du Participant d’accueil, sous réserve des lois et règlements en 
vigueur, y compris leur remboursement lorsque cette législation et réglementation, ou un 
accord ou arrangement bilatéral ou multilatéral, le requièrent. 
3.2.2  Les privilèges d’achat et de clientèle dans les commissariats, échanges, salles de 
spectacles et clubs militaires pour les membres du personnel chargé des projets de 
coopération et les personnes à leur charge, sous réserve des lois et règlements en vigueur, 
ou de tout accord ou arrangement bilatéral ou multilatéral. 
3.2.3 La responsabilité des membres du personnel chargé des projets de coopération et 
des personnes à leur charge les accompagnant d’obtenir une couverture d’assurance 
responsabilité civile automobile, conformément aux lois et règlements en vigueur dans la 
région où ils résident. En cas de réclamations impliquant l’utilisation d’un véhicule privé 
par des membres du personnel chargé des projets de coopération et des personnes à leur 
charge, le recours sera à l’encontre de cette assurance. 
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3.3  Les responsables de projet mettront en place, au moyen d’activités sur le terrain du bureau 
de projet conjoint ou du Participant d’accueil, des instructions permanentes à l’intention des 
membres du personnel chargé des projets de coopération, dans les domaines suivants : 

3.3.1  Les horaires de travail et le calendrier des jours fériés; 
3.3.2  Les autorisations de congés, conformément, dans la mesure du possible, à la 
réglementation et aux pratiques applicables au personnel civil et militaire des deux 
Participants; 
3.3.3  Les règles vestimentaires, conformément, dans la mesure du possible, à la 
réglementation et aux pratiques applicables au personnel civil et militaire des deux 
Participants; 
3.3.4  Les évaluations de performance, en tenant compte du fait que celles-ci doivent être 
effectuées conformément à la réglementation et aux pratiques applicables au personnel civil 
et militaire du Participant fournisseur. 

3.4 Les membres du personnel chargé des projets de coopération qui commettent une infraction 
au regard de la législation nationale de l’un ou l’autre des Participants peuvent être retirés de ce 
projet afin que des sanctions administratives ou disciplinaires appropriées puissent être prises par 
le Participant d’origine. Toutefois, aucune sanction disciplinaire ne sera prise par le Participant 
d’accueil à l’encontre du personnel chargé des projets de coopération du Participant d’origine, et 
ce dernier n’exercera aucune autorité disciplinaire sur le personnel du Participant d’accueil. 
Conformément aux lois, règlements et procédures du Participant d’accueil, ce dernier aidera le 
Participant d’origine à mener des enquêtes concernant des infractions impliquant des membres du 
personnel chargé des projets de coopération. 
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APPENDICE 2 

INVENTAIRE DE TRANSFERTS D’ÉQUIPEMENT DE PROJET 

 

Participant 
fournisseur 

Participant 
destinataire 

Quantité Description N° de pièce/ 
d’inventaire 

Consommable
/non 
consommable 

Date de 
restitution 

Valeur de 
remplacement 
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ANNEXE C 
 
 
 

MODÈLE DE FORMULAIRE DE TRANSFERT D’ÉQUIPEMENT DE PROJET 

NUMÉRO DE TRANSFERT D’ÉQUIPEMENT DE PROJET (PET-XXXX*) 

EN VERTU DU 
MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 

DE L’AUSTRALIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 
DE PROGRAMME D’ESSAI ET D’ÉVALUATION 

ENTRE 

(Insérer les noms des organismes participant au transfert) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* Le Département de la défense des États-Unis attribuera le numéro de transfert d’équipement 
de projet. 
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INTRODUCTION 

Ce transfert d’équipement de projet est réalisé en vertu du Mémorandum d’accord entre le 
Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Département de la défense de 
l’Australie relatif à la coopération en matière de programmes d’essai et d’évaluation (insérer la 
date d’entrée en vigueur du Mémorandum d’accord). Le présent formulaire de transfert 
d’équipement de projet est mis en œuvre par les représentants autorisés des Participants 
fournisseur et destinataire en vertu de la section VII (Transferts d’équipement de projet) du 
Mémorandum d’accord. 

Section I. Description et quantité 

1.1  L’équipement de projet ci-après sera transféré par le Participant fournisseur au Participant 
destinataire : 
 
Participant 
fournisseur 

Participant 
destinataire 

Quantité Description N° de pièce/ 
d’inventaire 

Consommable
/non 
consommable 

Date de 
restitution 

Valeur de 
remplacement 

        

 
(Remplir comme il convient) 

 
1.2  (Choisir l’une des deux options suivantes, ou les deux lorsque la situation l’exige.) 
Option A – Utilisation lorsque la restitution de l’équipement de projet est prévue. 
 Aucun équipement de projet identifié au paragraphe 1.1 n’est destiné à être consommé ou 
épuisé lors de l’activité de programme d’essai et d’évaluation décrite au paragraphe 2.1.1. 
Option B – Utilisation lorsque la restitution de l’équipement de projet n’est pas prévue du fait de 
sa consommation au cours de l’activité. 
 L’équipement de projet (préciser, le cas échéant, en soulignant au paragraphe 1.1) décrit au 
paragraphe 1.1 est destiné à être consommé ou épuisé lors de l’activité de programme d’essai et 
d’évaluation indiquée au paragraphe 2.1.1. 

Section II. Objet 

2.1  L’objet de ce transfert d’équipement de projet est de fournir un appui à l’activité de 
programme d’essai et d’évaluation ci-après. 

2.1.1  (Compléter comme il convient) 
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Section III. Gestion et responsabilités 

3.1  Chaque Participant mettra en place un point de contact qui sera responsable de la mise en 
œuvre de ce transfert d’équipement de projet. 

3.1.1  Pour le Participant fournisseur, le point de contact est* 
3.1.2  Pour le Participant destinataire, le point de contact est* 
*Insérer les noms, titres/désignations, adresses et numéros de téléphone des personnes 
affectées à la mise en œuvre de ce transfert d’équipement de projet. 

3.2  Responsabilités du Participant fournisseur 
3.2.1  Transfert de l’équipement de projet : Le Participant fournisseur transférera 
l’équipement de projet indiqué ci-dessus pour la durée de la période de transfert indiquée au 
paragraphe 6.4, à moins d’une prorogation par consentement mutuel écrit. 
3.2.2 Livraison de l’équipement de projet : Le Participant fournisseur livrera 
l’équipement de projet (préciser les arrangements à cet égard). La responsabilité de 
l’équipement de projet sera transférée du Participant fournisseur au Participant destinataire 
au moment de la réception de l’équipement de projet. Sauf spécification contraire dans ce 
paragraphe, tout transport ultérieur est sous la responsabilité du Participant destinataire. 
3.2.3 Information : Le Participant fournisseur communiquera au Participant destinataire 
toute information nécessaire pour permettre l’utilisation de l’équipement de projet dans le 
cadre de l’activité de programme d’essai et d’évaluation décrite au paragraphe 2.1.1 
conformément à la section VIII (Divulgation et utilisation d’informations relatives au 
projet) du Mémorandum d’accord. 

3.3  Responsabilités du Participant destinataire 
3.3.1 Inspection et inventaire : Le Participant destinataire inspectera et dressera 
l’inventaire de l’équipement de projet au moment de la réception. Le Participant 
destinataire inspectera et dressera également l’inventaire de l’équipement de projet avant de 
le restituer au Participant fournisseur, à moins que l’équipement de projet ne soit consommé 
conformément au paragraphe 3.3.2. 
3.3.2  (Choisir l’une des deux options suivantes, ou les deux lorsque la situation l’exige.) 

Option A – Utilisation lorsque la restitution de l’équipement de projet est prévue. 
Restitution de l’équipement de projet : À l’expiration ou au terme de la période de transfert 

indiquée au paragraphe 6.4 (en tenant compte de toute prorogation approuvée par le Participant 
fournisseur), le Participant destinataire restituera l’équipement de projet au Participant fournisseur 
(préciser les arrangements à cet égard). En cas de perte, de destruction non intentionnelle ou de 
dommages rendant une réparation non rentable alors que l’équipement de projet était sous la garde 
du Participant destinataire, ce dernier émettra à l’intention du Participant fournisseur une 
attestation de perte/destruction/dommages irréparables. 
Option B – Utilisation lorsque la restitution de l’équipement de projet n’est pas prévue du fait de 
sa consommation au cours de l’activité. 

Consommation de l’équipement de projet : Il est prévu que le Participant destinataire 
consommera l’équipement de projet spécifié au paragraphe 1.1 au cours de l’activité de 
programme d’essai et d’évaluation décrite au paragraphe 2.1.1. Si tel est le cas, le Participant 
destinataire notifiera par écrit sa consommation au Participant fournisseur. Si cette consommation 
n’intervient pas avant le terme de la période de transfert spécifiée au paragraphe 6.4, le Participant 
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destinataire restituera l’équipement de projet au Participant fournisseur (préciser les arrangements 
à cet égard). En cas de perte, de destruction non intentionnelle ou de dommages rendant une 
réparation non rentable avant la consommation prévue et alors que l’équipement de projet était 
sous la garde du Participant destinataire, ce dernier émettra à l’intention du Participant fournisseur 
une attestation de perte/destruction/dommages irréparables. 
3.4  Ce formulaire de transfert d’équipement de projet de programme d’essai et d’évaluation 
prévoit uniquement le transfert d’équipement de projet associé à l’activité de programme d’essai et 
d’évaluation décrite au paragraphe 2.1.1. La signature de ce formulaire de transfert d’équipement 
de projet de programme d’essai et d’évaluation n’implique aucun engagement d’un Participant à 
prendre part à des activités au-delà du transfert d’équipement de projet décrit ici. 

Section IV. Dispositions particulières (optionnel) 

4.1  (Insérer toute disposition particulière, le cas échéant.) 

Section V. Classification 

5.1  (Insérer un seul des deux paragraphes suivants. Il est à noter que l’une de ces deux options 
doit impérativement être sélectionnée.) 

Aucun équipement de projet classifié ne sera échangé en vertu de ce formulaire de transfert 
d’équipement de projet de programme d’essai et d’évaluation. 

Ou : 
Le niveau d’équipement de projet classifié le plus élevé en vertu du présent formulaire de 

transfert d’équipement de projet de programme d’essai et d’évaluation est (insérer le niveau de 
classification). 

Section VI. Modification, dénonciation et période de transfert 

6.1  Les dispositions du présent formulaire de transfert d’équipement peuvent être modifiées ou 
prorogées par consentement mutuel écrit des représentants autorisés des Participants 
conformément à la section VII (Transferts d’équipement de projet) du Mémorandum d’accord de 
programme d’essai et d’évaluation. 
6.2  Le transfert d’équipement de projet décrit dans ce formulaire de transfert d’équipement de 
projet de programme d’essai et d’évaluation peut être dénoncé à tout moment conformément aux 
dispositions ci-après : 

6.2.1  Par consentement mutuel écrit des représentants autorisés des Participants. 
6.2.2  Unilatéralement, au moyen d’un préavis écrit de 60 jours du Participant 
destinataire au Participant fournisseur. 
6.2.3  Unilatéralement et à tout moment par le Participant fournisseur. 

6.3  Les responsabilités concernant la sécurité et la protection contre une utilisation, une 
divulgation ou un transfert non autorisé avant l’expiration ou la fin de la période de transfert 
demeureront valides sans limite de durée, conformément à la section XVII (Modification, 
dénonciation, entrée en vigueur et durée) du Mémorandum d’accord de programme d’essai et 
d’évaluation. 
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6.4  La période de transfert de l’équipement de projet décrit ici commence à la date de la 
dernière signature ci-après, et continuera de s’appliquer jusqu’à (indiquer une date ou une durée), 
à moins qu’elle ne soit dénoncée ou prorogée. 

 
Pour le Département de la défense   Pour le Département de la défense 
des États-Unis d’Amérique :    de l’Australie : 
________________________________  ______________________________ 
Signature       Signature 
 
_______________________________  ______________________________ 
Nom       Nom 
 
_______________________________  ______________________________ 
Titre       Titre 
 
_______________________________  ______________________________ 
Date       Date 
 
_______________________________  ______________________________ 
Lieu       Lieu 
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